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1. Introduction 

 Cadre général 

La société Qair via sa filiale Quadran International Tchad (QIT) développe à NôDjamena au Tchad, sur un 
terrain de 40 Ha, un projet dôune centrale solaire photovoltaïque dans le quartier de Lamadji (figure 1 suivante). 

Figure 1 : Localisation de lôarrondissement de Lamadji  

 

Source : Carte administrative de NôDjamena - https://gifex.com/ 

Ce projet a fait lôobjet en 2018 dôune ®tude dôimpact environnemental et social ainsi que dôune ®bauche dôun 
Plan dôAction de R®installation (PAR). Ces rapports dô®tudes ont ®t® soumis au Minist¯re de lôEnvironnement, 
de la Pêche et du Développement Durable qui se charge de la revue et du lancement des consultations 
publiques. À la suite de cela, QIT sôest vu attribu® deux permis environnementaux qui ont été renouvelés en 
2023 (cf annexe 1). 

Suite à la sollicitation de bailleurs de fonds internationaux pour contribuer au financement du projet, une revue 
dô®valuation de la conformit® de cette EIES et des autres ®tudes environnementales et sociales r®alis®es pour 
compte de Quadran International par rapport aux standards internationaux (NP de la SFI, Directives HSE de 
la SFI et Cadre E&S de la Banque Mondiale), ou Gap Analysis, a été réalisée par Environmental Resource 
Management (ñERMò) en septembre 2018. 

Arrondissement de Lamadji

N  ô  D  J  A  M  E  N  A
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Cette revue a identifié des écarts par rapport à ces standards et des études complémentaires pour assurer la 
confirmation des études vis-à-vis des standards internationaux. 

Dans ce cadre, Qair a sollicité la société Burgeap pour la réalisation des études complémentaires et la 
production de lôEtude dôImpact Environnemental et Social en conformité avec les exigences des standards 
internationaux. 

Les actions complémentaires requises pour assurer la conformité des documents vis-à-vis les standards 
internationaux de la SFI et de la BM sont les suivantes : 

¶ La mise à jour des données concernant le projet ; 

¶ La mise à jour et collecte de donn®es suppl®mentaires relatives ¨ lô®tat de r®f®rence ; 

¶ La rédaction complète de l'étude d'impact environnemental et social selon les bonnes pratiques 
d'évaluation environnementale et en tenant compte des recommandations issues de lôanalyse des 
écarts (gaps analysis). Cette rédaction sera basée sur les éléments déjà présentés dans l'EIES et 
dans l'addendum ; 

¶ La rédaction du Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) ; 

¶ La rédaction du Plan d'Engagement des Parties Prenantes (PEPP) ; 

¶ La rédaction du Plan dôAction de Réinstallation (PAR) et du Plan de Restauration de Moyens de 
Subsistance (PRMS) ; 

¶ Lôorganisation dô®tudes compl®mentaires sur le volet biodiversit® ; 

¶ La r®alisation dôun bilan eau du projet et lô®valuation de son impact hydrologique. 

Ces actions complémentaires feront partie des livrables suivants :  

¶ Etude dôImpact Environnemental et Social ; 

¶ Plan de Gestion Environnementale et Sociale ; 

¶ Plan dôEngagement des Parties Prenantes ; 

¶ Plan dôAction de R®installation. 

Ce document correspond ¨ lôEtude dôImpact Environnemental et Social.  

 Processus dô®laboration de lôEIES 

Le processus dô®laboration de lôEIES comprend les ®tapes suivantes : 

¶ R®alisation dôune ®tape de cadrage qui a compris :  

¶ La revue détaillée des différentes études menées et du gap analysis ; 

¶ Lôidentification des donn®es compl®mentaires n®cessaires pour la description du projet ; 

¶ Lôidentification des donn®es compl®mentaires n®cessaires pour compl®ter lô®tat de r®f®rence et 

lôidentification des parties prenantes ; 

¶ Lôidentification des actions n®cessaires pour la r®alisation du PAR ; 

¶ Lôidentification de lô®tendue et de lôemprise du Projet, de lôensemble des activit®s y compris le 

calendrier ; 

¶ La revue réglementaire tchadienne et les normes de performance de la SFI et des principes de 

lôEquateur avec une analyse des ®carts ; 

¶ Lôidentification des principales parties prenantes ¨ prendre en compte dans lôEIES et entamer un 

processus continu dôengagement qui se poursuivra tout au long du processus dôEIES ; 



QAIR 

 Etude dôimpact environnemental et social du projet de centrale solaire de Lamadji 

  1. Introduction 

Réf : C417 / R479-04 YEK. / BN. / WR. / CL. Septembre 2024 Page 18/272 

Bgp200/12 

 

¶ La r®alisation dôune visite de site et la r®alisation dôune premi¯re caract®risation succincte du 

milieu physique, biologique et social ; 

¶ Lôidentification des premiers impacts potentiels du projet sur la base des premiers éléments de 

caractérisation du milieu ; 

¶ Lôidentification des missions de terrain compl®mentaires. 

¶ Définition des zones d'étude des composantes environnementales et sociales :  

¶ Description et justification du projet :  

L'objectif de la description du projet est de permettre une évaluation de la portée du projet et de définir ses 
principales composantes, tant au niveau de la construction que de l'exploitation. Cette description sera ensuite 
utilisée pour déterminer les impacts du projet sur les ®l®ments de lôenvironnement biophysique et humain. 

¶ Analyse des alternatives : 

Conformément aux normes internationales de performance environnementale et sociale, des alternatives au 
projet, tant sur le plan technique que sur celui de l'emplacement, ont été envisagées, y compris l'alternative 
"pas de projet". 

¶ D®finition de lô®tat de r®f®rence :  

Lô®tat de r®f®rence ®tabli en 2018 a ®t® mis ¨ jour en :  

¶ Réalisant des missions de terrain de reconnaissance du site et du couloir du tracé de la ligne 
électrique et de la route dôacc¯s ; 

¶ Collectant des informations bibliographiques ; 

¶ Réalisant des enquêtes socio-économiques ; 

¶ Réalisant des investigations dans le domaine de la biodiversité. 

¶ Identification et évaluation des impacts : 

Afin d'obtenir une évaluation crédible des incidences environnementales et sociales, l'évaluation de 
l'importance de l'impact pour chaque incidence identifiée doit être un processus transparent, rigoureux et 
objectif.  

La méthodologie d'évaluation de l'importance de l'impact est décrite au Chapitre 5 et suit les meilleures 
pratiques internationales basées sur l'hypothèse que l'importance d'un impact sur les ressources ou les 
récepteurs résulte d'une interaction entre la nature et l'étendue de l'impact ou du changement, les 
caractéristiques des ressources ou des récepteurs affectés et la sensibilité environnementale de ces 
ressources ou de ces récepteurs au changement. 

Les impacts sont évalués pour les phases de construction, d'exploitation et de démantèlement du projet. 
L'évaluation des impacts cumulatifs est également réalisée. 

¶ Mesures d'atténuation : 

Pour chaque thème étudié et pour chaque phase du projet (construction, exploitation et démantèlement), des 
mesures d'atténuation et/ou de compensation sont proposées. 

¶ Consultation des parties prenantes :  

Le processus dô®laboration de lôEIES depuis les phases initi®es en 2018 comprend ®galement la consultation 
des parties prenantes.  

 Structure du document  

Afin de se conformer aux exigences de l'évaluation environnementale et aux bonnes pratiques internationales, 
ce rapport est organisé comme suit : 
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¶ Volume 1 : Rapport principal 

¶ Volume 2 : Résumé Non Technique 

¶ Volume 3 : Plan de Gestion Environnementale et Sociale  

Le volume 1 est le texte principal du rapport contenant les enjeux environnementaux et sociaux identifiés dans 
le cadre du projet. Le rapport est structuré comme suit : 

¶ Introduction et contexte du projet ; 

¶ Objectifs et localisation du projet ; 

¶ Description du projet ; 

¶ Alternatives ; 

¶ Cadre juridique, réglementaire et institutionnel ; 

¶ Méthodologie d'analyse d'impact ; 

¶ Pour chacun des éléments environnementaux : 

¶ Méthodologie ; 

¶ Etat de référence ;  

¶ Récepteurs sensibles ; 

¶ Évaluation des effets / impacts, des mesures d'atténuation et des impacts résiduels pendant la 
phase de construction ; 

¶ Évaluation des effets / impacts, des mesures d'atténuation et des impacts résiduels pendant la 
phase d'exploitation ; 

¶ Evaluation des impacts environnementaux et sociaux en phase de démantèlement, 

¶ Impacts cumulatifs 

Le volume 3 constitue le PGES qui repr®sente lôaspect pratique, le document op®rationnel de lôEIES. Il d®crit 
les moyens et mécanismes mis en place pour veiller au respect des exigences légales et environnementales 
durant la phase de construction par lôEPC et ses sous-traitants ; et en phase dôexploitation par le promoteur 
du projet et lô®quipe dôexploitation et de maintenance. Le PGES comprend le plan de surveillance 
environnementale et sociale ainsi que les proc®dures qui assurent la mise en îuvre et le suivi de la 
performance des mesures dôatt®nuation et des autres ®l®ments.  

 

2. Description complète du projet  

 Contexte et justification du projet 

2.1.1 Contexte 

En 2020, le taux dôacc¯s ¨ l'®lectricit® du Tchad est lôun des plus bas au monde ¨ 6,4 % contre une moyenne 
de 48 % en Afrique subsaharienne . Dans le domaine de la politique énergétique, sur les dix dernières années, 
le gouvernement a élaboré et adopté :  

Å Sch®ma Directeur de lôEnergie en 2012,  

Å Schéma directeur des Energies Renouvelables en 2018, 

Å Lettre de Politique Energétique (LPE) en 2018. 
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Å Plan d'Urgence dôAcc¯s ¨ l'Electricit® (PUAE) en juillet 2020.  

Lôobjectif annonc® dans le LPE est d'atteindre un taux d'acc¯s ¨ lô®lectricit® de 53 % d'ici 2030 et avec un 
objectif intermédiaire de 30% en 2023 selon le PUAE. 

En 2020, le parc national de production dô®lectricit® sur lôensemble du territoire ®tait dôenviron 186,135 MW 
concentr® ¨ 90% sur la ville de NôDjamena. Le secteur de lô®nergie d®pend jusquô¨ pr®sent en quasi-totalité 
des énergies fossiles.  

Lôobjectif est dôavoir 20% la part des ®nergies renouvelables dans la production ®lectrique nationale ¨ lôhorizon 
2030. 

2.1.2 Justification 

Le projet consiste ¨ d®velopper, construire et exploiter une centrale photovoltaµque dôune puissance de 15 
MW ainsi que la construction dôune ligne ®lectrique de 15 kV pour le raccordement de la centrale au poste 
électrique existant de Lamadji sur une longueur de 4,5 km.  

Ainsi le projet de la centrale solaire de Lamadji va contribuer à atteindre les objectifs nationaux en matière de 
capacité de production en énergie renouvelable.  

En septembre 2015, le Tchad a r®pondu ¨ lôappel de lôUNFCCC en publiant sa Contribution Pr®vue 
D®termin®e au niveau National (CPDN) au combat contre le changement climatique. Le pays sôest engag® 
inconditionnellement à réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 18,2% à horizon 2030 par rapport au 
scénario de référence de 2010, ce qui représente une réduction de 41,7 millions de tonnes de CO2 équivalent 
par an. 

Lôintroduction du projet de Lamadji sur le r®seau ®lectrique de NôDjam®na devrait permettre dô®viter 
annuellement 19 500 tonnes dôEq.CO2. 

 

 Localisation du projet 

Le projet de Lamadji est situé dans le 10ème arrondissement de la ville de NôDjamena dans le quartier Achawaµl. 
La centrale photovoltaµque sera d®velopp®e sur un terrain allou® par le Minist¯re de lô®nergie ¨ la soci®t® QIT 
dans le cadre dôun bail emphyt®otique dôune dur®e de 25 ans. La centrale occupera une superficie de 20 ha 
sur une superficie totale de 40 ha objet du bail signé entre Quadran International Tchad et le ministère du 
p®trole, des mines et de lô®nergie (Erreur ! Source du renvoi introuvable.).  

Le site est accessible depuis la route nationale reliant NôDjamena ¨ Massaguet au Nord, en empruntant une 
route non rev°tue vers lôEst au niveau du poste ®lectrique de Lamadji sur environ 2 km puis en empruntant 
une piste longeant le mur du cimetière de Lamadji en direction du Nord sur environ 1,4 km.  

La ligne de raccordement suivra la route existante depuis le poste ®lectrique puis la piste dôacc¯s longeant le 
mur du cimetière.  
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Figure 2 : Localisation du projet de Lamadji 

 

Source : Google earth ï annotations Ginger Burgeap 

Le site comprend 3 habitations occupées en permanence, quelques constructions inachevées et non 
occupées, une mosquée et 3 puits.  

Quelques parcelles de production maraîchères sont développées en agriculture de décrue et localisées au 
niveau des zones inondées en période de pluie.  

 Objectifs du projet 

Le projet a pour objectifs de produire de lô®lectricit® dôorigine renouvelable ce qui va permettre dôaugmenter la 
capacité de production électrique du Tchad sans avoir recours aux combustibles fossiles. Les objectifs 
spécifiques du projet sont :  

- Mobiliser le secteur priv® pour assurer le d®veloppement dôune production dô®nergie renouvelable 

Zone dôimplantation de la 
centrale 

Terrain de 40 ha  

Cimetière de Lamadji 

Route dôacc¯s et trac® de 
la ligne électrique de 

raccordement 

Poste électrique de 
Lamadji de la SNE 

Route Nationale  
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- D®velopper un projet dô®nergie renouvelable de 15 MWc ¨ raccorder sur le r®seau ®lectrique de la 
ville de NôDjamena afin de renforcer la capacit® de production et am®liorer lôalimentation ®lectrique 

 Résultats attendus du projet 

Les résultats attendus du projet sont :  

¶ Construction dôune centrale solaire dôune capacit® de 15 MWc 

¶ Mise en place dôun syst¯me de stockage de lô®nergie par batteries pour une capacit® de 
1,5MW/1,5MWh 

¶ Le raccordement de cette centrale au poste de Lamadji par la mise en place dôune ligne ®lectrique de 
15 kV sur une longueur de 4,5 km.  

¶ Lôexploitation de la centrale solaire par la soci®t® QIT pour une p®riode de 20 ann®es 

 Principe de fonctionnement de la centrale solaire  

Une centrale photovoltaµque est compos®e dôun ensemble dô®quipements permettant de transformer les 
radiations solaires en ®nergie ®lectrique. Les panneaux photovoltaµques, compos®s dôun groupe de cellules 
photovoltaïques, génèrent un courant continu quand ils captent lô®nergie photovoltaµque provenant de 
lôirradiation solaire. Lô®lectricit® produite est ensuite achemin®e aux onduleurs qui convertissent le courant 
continu, de basse tension en courant alternatif ¨ moyenne tension. Lô®lectricit® est ensuite d®livrée par des 
c©bles souterrains au poste de livraison de la centrale solaire qui permet, lôinjection de lô®lectricit® produite au 
réseau électrique national au niveau du poste source le plus proche (sous-station) via une ligne de 
raccordement aérienne ou lôenvoi vers les batteries pour stockage et restitution dans le r®seau en cas de plus 
forte demande ou pour des besoins de stabilisation du réseau.  

Le schéma ci-dessous pr®sente les principaux ®l®ments dôune centrale solaire photovoltaµque : 

Figure 3 : Principaux ®l®ments dôune centrale solaire photovoltaµque 

 

 

Source : EIE Bares - 2018 
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 Principales composantes du projet 

Le projet de la centrale photovoltaïque comprendra :  

¶ Un champ de panneaux photovoltaïques pour une puissance de 15 MW ; 

¶ Des batteries de stockage « lithium fer phosphate » pour une capacité totale de 1,5MW/1,5MWh ; 

¶ Un poste de livraison ; 

¶ Une zone pour les bâtiments techniques et administratifs ; 

¶ Une ligne de raccordement électrique au poste de Lamadji ; 

¶ Une piste dôacc¯s.  

2.6.1 Plan masse général 

La centrale couvrira une superficie dôune vingtaine dôhectares. 

Le champ photovoltaïque comprendra 24 000 à 30 000 panneaux photovoltaïques qui seront connectés à 53 
à 61 onduleurs et 4 transformateurs. 

Le site comprendra également le poste de livraison ainsi que des bâtiments techniques et administratifs situés 
¨ lôentr®e du site. Le poste de livraison est int®gr® dans le b©timent technique (avec mise en place dôun mur 
coupe-feu entre le bâtiment et le poste de livraison).  

Lôentr®e est situ®e au coin sud-est de la parcelle. 

La ferme photovoltaïque sera entourée dôun mur sur®lev® en parpaings (1,20m) surmont® par une cl¹ture 
(80cm) et installation des portails. Une porte dôacc¯s sera ®galement mise en place au nord du site entre les 
blocs 1 et 3. 

La zone de chantier (Laydown area) sera implant®e juste au niveau de lôentr®e du site. A la fin de la phase de 
construction, cette zone sera réhabilitée et délimitée par une clôture.  

Le layout du projet et du champ solaire sont présentés aux Figure 4, Figure 5 et Figure 6. 
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Figure 4 : Layout du projet de la centrale solaire de Lamadji (champ solaire et ligne électrique) 

 

Source : QAIR ï Novembre 2023 
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Figure 5 : Layout du champ solaire 

 

Source : Qair ï Novembre 2023 
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Figure 6 : Plan masse du bâtiment administratif et technique 

 

Source : Qair, 2024 
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2.6.2 Modules photovoltaïques 

La centrale solaire photovoltaïque (PV) sera composée de 24 200 modules photovoltaµques dôune puissance 
nominale estimée à 620 Wc chacun et de dimension 2 382 mm x 1 134 mm x 30 mm par module. Ainsi, la 
capacité installée totale de cette centrale sera de 15MWc.  

La technologie des modules photovoltaïques sélectionnés pour le projet est de type monocristallin bi-facial. 
Ce choix permet notamment de maximiser le rendement et la production de la centrale solaire.  

Les panneaux ont une garantie produit de 12 ans et une garantie de puissance linéaire de 30 ans. Sur 30 ans, 
la dégradation de la production est de 0,4% par an.  

L'espacement entre les rangées de modules photovoltaïques est également un facteur important dans la mise 
en place du parc photovoltaïque. L'espacement entre les rangées est un compromis entre l'optimisation de 
l'espace et le maintien des pertes d'irradiation dans une limite acceptable. 

Figure 7 : Modules photovoltaïques 

 

 

Modules photovoltaïque à trackers 

Source : IFC 

Modules photovoltaïques bi-facial  

Source : CEA-INES 

 

 

2.6.3 Structures 

Les structures portant les modules PV supportent chacune plusieurs dizaines de panneaux. Ces structures 
sont sous forme de trackers à axe unique (-60°/+60°) avec une distance de 9,50m entre deux axes successifs. 

Les structures utilisées sont en acier galvanisé, matériau dont la durée de vie est en adéquation avec le projet. 
De plus, il permet une forte r®sistance de la structure aux hautes temp®ratures en cas dôincendie. Les visseries 
sont en inox. Les structures implantées sont au maximum orientées plein Sud (Azimut 0°), inclinées entre 10 
et 15Á par rapport ¨ lôhorizontal (optimal dans la r®gion) afin de maximiser lôintensit® du rayonnement solaire 
sur les panneaux. Un espacement suffisant entre les rangées des structures est calculé afin de réduire au 
minimum la projection dôombre sur les modules par les rang®es qui les pr®c¯dent. 
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Figure 8 : Sch®ma dôensemble dôune structure photovoltaµque 

 

 

Source : EIE - BARES - 2018 

En fonction de la nature du sol, les structures porteuses des modules photovoltaïques peuvent être 
maintenues au sol par plusieurs systèmes : des plots béton en surface, des systèmes de vis, ou des pieux 
battus. En première approche nous privilégions les pieux battus, qui présentent plusieurs avantages : 

¶ Réversibilité ; 

¶ Convient aux sols stabilisés et résistants en traction ; 

¶ Sôadapte aux variations du terrain ; 

¶ Invisibles une fois posés ; 

¶ Mise en îuvre rapide avec multiplication des postes de travail possible. 

Figure 9 : Système des pieux battus 

 

Source : Pauselli Srl 

 

Le dimensionnement des fondations est effectué en fonction de la nature du sol, du poids de la structure et 
celui des panneaux, de la hauteur des tables, de leur prise au vent ainsi que des vitesses de vent enregistrées 
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dans le secteur. Les r®sultats de lô®tude g®otechnique (®tude de sol par sondage en plusieurs points de chaque 
site) ont recommand® une profondeur allant jusquô¨ 2m. 

2.6.4 Onduleurs 

Les onduleurs convertissent lô®nergie continue produite par le champ photovoltaµque en ®nergie alternative 
(qui est le courant délivré par le réseau électrique). Les panneaux photovoltaïques sont connectés en série 
formant des chaines de panneaux. Plusieurs chaines de panneaux sont ensuite connectées en parallèle sur 
les onduleurs dont les caractéristiques électriques correspondent. Par ailleurs, les onduleurs sont équipés de 
plusieurs composants de s®curit® et de protection qui permettent dôisoler la centrale solaire en cas dôincidents 
sur le réseau et protègent dans une certaine mesure les composants électroniques en cas de surtension. Il 
existe deux types dôonduleurs : 

¶ Les onduleurs ç d®centralis®s è, côest-à-dire des onduleurs de petite puissance regroupant une ou 
plusieurs cha´nes de modules et r®partis sur lôensemble du site. Cela permet de r®duire les distances 
du Courant Continu (CC) et de limiter les pertes de production en cas dôarr°t momentan® dôun 
onduleur. Ces onduleurs plac®s ¨ lôext®rieur ne n®cessitent pas un local d®di®, et sont donc IP65. 
Les températures de fonctionnement sont supérieures à 50°C. 

¶ Les onduleurs « centralisés », c'est-à-dire des onduleurs de puissance plus élevée regroupant un 
nombre important de chaines de panneaux et situés au sein du local technique. 

Lôoption retenue permettant un meilleur rendement et un coût optimisé pour le projet est celle des onduleurs 
décentralisés. 53 à 61 onduleurs dôune puissance nominale de 212,5 kVA @ 45°C seront installés. 

2.6.5 Transformateurs 

Les transformateurs situ®s en aval des onduleurs permettent lô®l®vation de tension de 800V à la tension de 
15 kV du point de raccordement au réseau électrique. Coté basse tension, ils sont équipés des protections 
requises. Tous les transformateurs sont ensuite connectés au poste de livraison où se situent les protections. 

Les types de transformateurs utilisés seront « liquid-filled è qui utilisent de lôhuile pour se refroidir, ces 
transformateurs sont plus petits et plus performants.  
 
Lôhuile utilis®e ne contiendra pas de PCB.  
La station de transformation sera pr®construite sur chaque site. Elle sera ®quip®e dôun syst¯me de 
refroidissement naturel et forc® afin de minimiser les risques de surchauffe de lô®quipement et dôincendies. 
Les dimensions seront adapt®es pour minimiser lôemprise tout en assurant le fonctionnement optimal dans le 
cadre de sécurité.  
 
La station sera ®quip®e dôun syst¯me de protection ®lectrique. 
 
Lôintensit® sonore est de lôordre de 55 dB.  
 
Des bacs de rétention seront installés sous les transformateurs en cas de fuite.  

Le projet comprend 4 postes de 4500 kVA chacun.  

2.6.6 Syst¯me de stockage dô®nergie par batteries 

Il y aura 2 batteries pour une capacité totale de 1,5MW/1,5MWh. Les batteries permettront de stocker une 
partie de lô®nergie produite par la centrale et de la restituer à un autre moment, pour aider à stabiliser le réseau 
et/ou répondre à la demande. 

La technologie choisie est celle du « Lithium Iron Phosphate » présentée dans la Figure 10.  
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Figure 10 : Principe des batteries « Lithium Iron Phosphate » 

 

Source: https://www.batterie-solaire.com/ 

 

Les batteries seront installées dans deux containers.  

¶ Les containeurs seront de dimensions 30 pieds (9,144 m) x largeur 8 pieds (2,438 m) x hauteur 8,5 pieds 
(2,591 m). 
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¶ Les containeurs contiennent les cellules (stocker lô®nergie), un transformateur convertisseur, un cabinet 
PCS de contrôle. 

¶ Les containeurs sont équipés de la climatisation. 

¶ Les containers sont équipés de systèmes anti-incendie automatiques + 2 extincteurs  

¶ Lôintensit® sonore est de lôordre de 80 dB (¨ 1m). 

Le conteneur présente de bonnes caractéristiques en matière d'anticorrosion, d'ignifugation, d'étanchéité, 
dôanti-condensation, d'étanchéité à la poussière (contre le vent et le sable), de résistance aux chocs, d'anti-
ultraviolets, d'antivol et d'autres fonctions : 

¶ Le conteneur doit garantir un environnement de fonctionnement à pression légèrement positive ou 
disposer de mesures anticorrosion correspondantes pour éviter les défaillances dues à la corrosion. Le 
soumissionnaire doit garantir l'efficacité à long terme de la fonction anticorrosion du conteneur.  

¶ La fonction de protection contre l'incendie garantit que la structure de la coque du conteneur, les 
matériaux d'isolation thermique, les matériaux de décoration intérieure et extérieure, etc. sont tous 
constitués de matériaux incombustibles de niveau A. Deux extincteurs portatifs au dioxyde de carbone 
de 5 kg sont placés à la porte (fonctionnement et entretien). 

¶ La fonction d'étanchéité doit garantir qu'il n'y a pas d'accumulation d'eau, pas d'infiltration d'eau, pas de 
fuite d'eau au sommet de la boîte, pas de pluie pénétrant sur les côtés de la boîte et pas d'infiltration 
d'eau au fond de la boîte. 

¶ La fonction anti-poussière (anti-sable) garantit que le conteneur peut empêcher efficacement la 
poussière de pénétrer dans le conteneur en cas de vent fort et de vent de sable. Garantir l'efficacité à 
long terme de la fonction anti-poussière (vent et sable) du conteneur. 

¶ La fonction antichoc garantit que la résistance mécanique du conteneur et de ses équipements internes 
répond aux exigences du transport et des tremblements de terre, et qu'il n'y aura pas de défaillances 
telles que la déformation, le fonctionnement anormal et le non-fonctionnement après les vibrations. 

¶ La fonction anti-ultraviolets garantit que les propriétés des matériaux à l'intérieur et à l'extérieur du 
conteneur ne seront pas détériorées par les rayons ultraviolets et n'absorberont pas la chaleur des 
rayons ultraviolets. 

 
La dur®e de vie garantie du container est dôau moins 25 ans. La dur®e de vie de des batteries est dôenviron 
10 années.  

2.6.7 Monitoring 

Un système SCADA (Supervisory Control And Data Acquisition) est un système de télégestion à grande 
échelle qui permet de traiter en temps réel un grand nombre de relevés télémétriques et de contrôler à distance 
des installations techniques. Ce système permet dôoptimiser lôexploitation de la centrale et de disposer dôun 
retour en temps réel des performances du système. Des centrales de mesure et des capteurs seront installés 
au niveau de tous les équipements, les données récoltées sont analysées afin de sôassurer du bon 
fonctionnement de cette centrale. Lôobjectif du syst¯me est de permettre : 

¶ le contrôle / la commande des installations de production photovoltaïque ainsi que des servitudes du 
site (®clairage, distribution ®lectrique, é) ; 

¶ lôassistance ¨ la maintenance des installations (gestion des alarmes) ; 

¶ le suivi de la production dô®nergie ®lectrique comprenant notamment : le suivi dynamique de 
production dô®nergie ®lectrique, les tableaux de bord de fonctionnement des installations 
photovoltaµques, les diff®rents bilans de rendement par p®riode dô®chantillonnage ; 

¶ le suivi des conditions environnementales (température, rayonnement, caractéristiques du vent) ; 

¶ lôarchivage des donn®es ; et 

¶ la télésurveillance du site. 
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2.6.8 Locaux Techniques 

Les locaux techniques (transformateurs, poste de livraison) généralement utilisés pour les centrales au sol 
sont des bâtiments préfabriqués comprenant des équipements de forte puissance, limitant ainsi leur nombre 
sur le site. Tous les locaux techniques sont climatis®s pour maintenir un niveau dôhumidit® et de temp®rature 
dans la plage de fonctionnement des appareils. Ils sont ®galement recouverts dôune ombri¯re permettant de 
prot®ger du rayonnement solaire direct et laissant sô®couler une lame dôair entre le local préfabriqué et 
lôombri¯re. Enfin, ils sont équipés de filtres anti poussière et anti intrusion, et surélevés pour prévenir toute 
inondation en cas de forte pluie. 

 

Figure 11 : Exemple de locaux techniques 

 

Source : EIE - BARES - 2018 

Les transformateurs élévateurs de tension sont intégrés dans des petits bâtiments, répartis sur le site, comme 
présenté ci-dessus. Le poste de livraison comprend les cellules dôarriv®e et de d®part vers le r®seau de 
distribution et le comptage, ainsi que toutes les protections et équipement de découplage. Il est de type 
pr®fabriqu®, dôune surface dôenviron 16 ¨ 20 mĮ. Il int¯gre ®galement un centre de contr¹le op®rationnel, un 
bureau, des toilettes. Enfin, un poste de s®curit® sera ®galement pr®sent ¨ lôentrée du site de la centrale. 

Par ailleurs, un chemin dôexploitation p®riph®rique permettant un acc¯s aux diff®rentes rang®es de panneaux 
est mis en place pour la maintenance du parc et des installations, pour chaque centrale. Chaque centrale sera 
également clôturée par un grillage soudé, et surveillée par vidéo surveillance. 

2.6.9 Ligne électrique de raccordement 

Le poste de raccordement de la SNE est situ® ¨ lôangle sud-est du cimetière de Lamadji. Le tracé de la ligne 
de raccordement au poste de la SNE dôune longueur de 4,5 km empruntera les routes existantes ou 
cadastrées. 

La sous-station 15 kV situ®es ¨ proximit® des centrales sera constitu®e dôun arriv®e depuis la centrale, dôune 
cellule d®part 15kV vers le r®seau et dôun couplage permettant dô®vacuer sur lôun ou lôautre des d®parts. Des 
départs de réserve seront installés afin de permettre ¨ la SNE dôalimenter localement des consommateurs.  

Le raccordement se fera avec une seule ligne aérienne double terne constituée de câble de 240 mm² en 
cuivre. 

Il y aura deux cellules Départ 15kV connectés au jeu de barres 15kV existant des postes source de Lamadji, 
sans modification, ni extension du bâtiment. Les deux cellules seront connectées à la ligne aérienne 15kV de 
raccordement entre la centrale et le poste source. 

La ligne ®lectrique sera implant®e au niveau de lôemprise de la route de 20 mètres pour la section située entre 
le poste de Lamadji et le coin sud-ouest du cimetière puis ¨ gauche de lôemprise de la route de 20 mètres pour 
la section partant de la route de 20 mètres pour rejoindre le poste de livraison de la centrale (  
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Figure 12).  

La Figure 13 représente le type de poteau qui sera mis en place.  
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Figure 12 : Lignes de raccordement et piste dôacc¯s de la centrale de Lamadji au poste de la SNE 

 

Source : QAIR, 2023 

Figure 13 : Exemple de poteau électrique 

 
Source : Qair (@G. Courcelle) 

2.6.10 Piste dôacc¯s 
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Le site est accessible depuis la route nationale reliant NôDjmanena ¨ Massaguet au Nord, en empruntant une 
route non rev°tue vers lôEst au niveau du poste électrique de Lamadji sur environ 2 km puis en empruntant le 
trac® cadastr® dôune future route longeant le mur du cimeti¯re de Lamadji en direction du Nord sur environ 1,4 
km. (  
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Figure 12). 

2.6.11 Réseau de drainage 

Afin de gérer les écoulements des eaux pluviales et éviter les stagnations au sein du site, un réseau de 
drainage sera mis en place (Figure 14). Quatre tranchées de drainage sont orientées nord-sud et placées à 
lôouest, ¨ lôest et au centre. Elles sont parall¯les ¨ la route interne.  

Figure 14 : Réseau de drainage de la centrale photovoltaïque et sens dô®coulement des eaux 
pluviales 

 

Source : Qair ï 2023 

 

Des ouvrages pour la traversée de la route seront mis en place (Figure 15).  

 

Figure 15 : Sch®ma dôun foss® de drainage traversant une route 

 

Source : Qair ï 2023 

Tranchées de drainage 
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 Activités en phase de construction 

2.7.1 Centrale solaire 

Le chantier de construction de la centrale photovoltaïque se déroulera en plusieurs étapes : 

2.7.1.1 Préparation du terrain 

La préparation du terrain inclut les activités suivantes : 

¶ Coupe des arbres et de la végétation nécessaire, selon les dispositions réglementaires en vigueur ; 

¶ Si nécessaire, terrassement et mise à niveau du terrain pour permettre le battage des pieux et 
lôinstallation des panneaux solaires, mais cela sera limit® ®tant donn® que les terrains s®lectionn®s 
sont plats ; 

¶ Construction dôun mur sur®lev® (1,20m) par une cl¹ture (80cm) et installation des portails ;  

¶ Mise en place dôinstallation temporaire durant la construction. 

2.7.1.2 Travaux de génie civil 

Les travaux de génie civil incluent notamment : 

¶ Lôam®nagement des pistes dôacc¯s et des pistes internes. Dans la mesure du possible, les pistes sont 
r®alis®es en suivant le terrain naturel. En fonction de lô®tat du site, les pistes existantes sont utilis®es et 
aménagées le cas échéant ; 

¶ La mise en place des systèmes de drainage ; 

¶ Les fondations nécessaires (pieux battus) pour les structures des modules photovoltaïques ; 

¶ La construction du poste de livraison comprenant une zone de stockage des pièces détachées ; 

¶ Lôexcavation des tranch®es pour la pose des c©bles souterrains sur le site cl¹tur® de la centrale. 

2.7.1.3 Activités de montage 

Les activités de montage incluent notamment : 

¶ La mise en place des structures métalliques (trackers) servant de support aux modules photovoltaïques;  

¶ La pose des panneaux photovoltaïques ;  

¶ Lôinstallation des onduleurs, poste de transformation et autres ®quipements ®lectriques ; 

¶ Le raccordement ®lectrique entre les panneaux et jusquôaux onduleurs.  
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Figure 16 : Assemblage des structures m®talliques et de la mise en place du syst¯me dôancrage des 
structures porteuses 

 

Source : EIE ï BARES - 2018 

Figure 17: Installation du poste de livraison (entrée principale de la centrale) et des boîtes de 
jonction et raccordement jusquôaux onduleurs 

 

Source : EIE- BARES - 2018 

Figure 18: Raccordement des panneaux en série et poste de livraison. 

 

Source : EIE- BARES - 2018 

2.7.1.4 Mise en place du système de stockage par batteries 

Cette activit® comprend la r®alisation dôune plateforme ¨ une hauteur ®vitant tout risque dôinondation.   
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Cette plateforme permettra dôaccueillir les conteneurs abritant le syst¯me batteries sur une plateforme 
bétonnée.  

2.7.1.5 Mise en production 

Cette phase comprend : 

¶ la réalisation des raccordements de moyenne tension ;  

¶ La mise en service de la centrale, au travers notamment de la réalisation des essais de mise en service 
qui doivent être validés par un expert indépendant ;  

¶ Lôinstallation du SCADA. 

Ces différentes étapes de construction nécessitent des moyens ordinaires, communs à tous les 
chantiers. Néanmoins, des moyens de levage mobiles pourront être employés pour les locaux 
onduleur/transformateur. 

2.7.1.6 Réhabilitation de la zone de chantier 

A lôissue de la phase de construction, toutes les infrastructures mises en place (b©timents de chantier, r®seau 
de drainage sp®cifique le cas ®ch®ant, plateforme de stockage de d®chets, latrines, etcé) seront d®mantel®es 
et le terrain sera réhabilité et retourné à son état naturel. Cette zone sera clôturée. Des plantations arbustives 
pourront être envisagées.  

2.7.2 Ligne dô®vacuation 

La centrale de Lamadji sera reliée au poste électrique SNE le plus proche via une ligne de raccordement 15kV 
de 4,5 km.  

Les principales étapes pour la construction de cette nouvelle ligne électrique sont les suivantes :  

¶ En fonction de la stabilité topographique le long du tracé, peu ou pas des travaux de terrassement, de 
d®frichement ou dô®lagage sont n®cessaires ;  

¶ Pr®cision du trac®, en fonction des contraintes potentielles et du moindre impact sur lôenvironnement ainsi 
que des choix techniques et technologiques des installations ; 

¶ La réalisation des fondations pour les supports ; les fondations en béton sont construites en fonction de 
la nature du terrain et des charges des ouvrages ; 

¶ Le levage des supports, approvisionné en plusieurs éléments ; 

¶ La pose des accessoires et le déroulage du câble. Après la fixation des isolateurs, les câbles sont 
déroulés classiquement ou sous tension mécanique. 

2.7.3 Route d'accès 

Le site est accessible depuis la route nationale reliant NôDjmanena ¨ Massaguet au Nord, en empruntant une 
route non rev°tue vers lôEst au niveau du poste ®lectrique de Lamadji sur environ 2 km puis en empruntant 
une piste longeant le mur du cimetière de Lamadji en direction du Nord sur environ 1,4 km.  

Les travaux dôacc¯s consisteront en lôam®nagement de la route dôacc¯s longeant le mur du cimetière.  

2.7.4 Autres infrastructures 

Les autres infrastructures du parc solaire seront principalement les bâtiments administratifs et les locaux 
techniques transformateurs, poste de livraison, etc.  



QAIR 

 Etude dôimpact environnemental et social du projet de centrale solaire de Lamadji 

  2. Description complète du projet 

Réf : C417 / R479-04 YEK. / BN. / WR. / CL. Septembre 2024 Page 40/272 

Bgp200/12 

 

Les locaux techniques comme le transformateur et le poste de livraison sont généralement utilisés pour les 
centrales au sol et ils seront des bâtiments préfabriqués, comprenant des équipements de forte puissance, 
limitant ainsi leur nombre sur le site.  

Les transformateurs élévateurs de tension seront intégrés dans des petits bâtiments, répartis sur le site. Tous 
les locaux techniques représentent une conformité avec les standards Européens, en termes de climatisation 
pour maintenir un niveau dôhumidit® et de temp®rature dans la plage de fonctionnement des appareils. Ils sont 
®galement recouverts dôune ombri¯re permettant de prot®ger du rayonnement solaire direct et laissant 
sô®couler une lame dôair entre le local pr®fabriqu® et lôombri¯re. Enfin, ils sont équipés de filtres anti poussière 
et anti intrusion, et surélevés pour prévenir toute inondation en cas de forte pluie. 

Le poste de livraison comprend les cellules dôarriv®e et de d®part vers le r®seau de distribution et le comptage, 
ainsi que toutes les protections et ®quipement de d®couplage. Il est de type pr®fabriqu®, dôune surface 
dôenviron 16 ¨ 20 mĮ. Il int¯gre ®galement un centre de contrôle opérationnel, un bureau, des toilettes. Enfin, 
un poste de s®curit® sera ®galement pr®sent ¨ lôentr®e du site de la centrale. 

Par ailleurs, un chemin dôexploitation p®riph®rique permettant un acc¯s aux diff®rentes rang®es de panneaux 
est mis en place pour la maintenance du parc et des installations, pour chaque centrale. Chaque centrale sera 
également clôturée par un grillage soudé, et surveillée par vidéo surveillance. 

2.7.5 Consommation de ressources, effluents et déchets en phase de construction 

2.7.5.1 Consommation et bilan dôeau 

En phase des travaux, les besoins en eau sont associés principalement à la production du béton, au 
compactage du sol, au nettoyage des machines, ¨ lôarrosage des pistes et des acc¯s et ¨ la consommation 
humaine.  

Le débit des besoins est estimé à 5m3/h en phase de construction. Le volume moyen journalier /mensuel/ total 
sont en cours dôestimation par lôEPC.  

Lôeau sera mobilis®e ¨ partir des sources souterraines par la réalisation de deux forages au niveau du site.  

Lôalimentation en eau potable pour les besoins des employés se fera par achat de lôeau minérale. 

2.7.5.2 Besoins en électricité 

Durant la phase de construction, les besoins en électricité seront assurés ¨ partir dôun groupe ®lectrog¯ne 
permettant dôalimenter lôensemble des ®quipements de chantier et notamment les bâtiments de chantier. La 
pompe du forage dôeau pourra être alimentée en solaire. 

2.7.5.3 Besoin en combustible 

Les travaux n®cessiteront lôutilisation des v®hicules et engins de chantier. Lôapprovisionnement en gasoil pour 
ces derniers sera assuré par une citerne à gasoil implantée au chantier et alimentée périodiquement par un 
camion-citerne. 

Les besoins seront d®finis par lôEPC. Le camion-citerne assurera lôapprovisionnement ¨en fonction des 
besoins du site. 

2.7.5.4 Gestion des eaux usées 

Les principales sources de rejet des eaux usées associées aux activités de construction sont les suivantes : 

¶ Eaux usées domestiques des bâtiments de chantier (Lavabo, douches, toilettes) ; 

¶ Effluents des eaux usées de construction pour les plateformes en béton, etc. ; 

¶ Installations de lavage des équipements et des véhicules ; 

¶ Les eaux pluviales et les eaux de ruissellement du site. 
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Les eaux usées domestiques seront envoyées vers une fosse septique permettant de traiter les eaux 
conformément aux normes sanitaires en vigueur.  

Les effluents li®s ¨ la construction seront collect®es dans un bassin de d®cantation avant dô°tre envoy®s vers 
le milieu naturel.  

Des séparateurs d'hydrocarbures seront également implantés dans les réseaux de drainage associés aux 
installations de lavage, d'entretien et de remplissage en carburant des véhicules et des engins. 

2.7.5.5 Gestion des déchets solides 

Û Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux générés durant la construction sont les suivants : 

¶ Déchets ménagers et assimilés  

¶ Déchets liés aux activités administratives (papier, cartons, etc.) 

¶ Conteneurs dôalimentation et des boissons et emballage. 

¶ Reste de nourritures. 

¶ Déchets industriels non dangereux 

¶ Matériaux de déblai 

¶ Briques / Parpaings 

¶ Débris de bois 

¶ Débris de métaux 

¶ Câbles 

¶ Papier et emballage en carton 

¶ Mat®riaux dôemballage (papier, carton, m®tal, etcé) 

Les déchets non dangereux seront physiquement séparés des déchets dangereux. Les déchets non 
dangereux seront triés par type (plastique, verre, métal et biodégradable) avec un objectif de recyclage.  

Û Déchets dangereux 

Les déchets dangereux produits durant la phase de construction incluent, mais ne se limitent pas aux éléments 
suivants : 

¶ Absorbants, matériaux de filtration (y compris les filtres à huile en cas de maintenance sur site), chiffon 
de nettoyage souillés/chiffons huileux et vêtement de protection contaminés par des substances 
dangereuses ; 

¶ Huiles usagées 

¶ Fuel et diesel ; 

¶ Sol contaminés ; 

¶ Déchets électriques et électroniques ; 

¶ Modules photovoltaïques endommagés ; 

¶ Déchets biomédicaux de lôinfirmerie du site du projet. 

Les déchets dangereux vont être placés dans des poubelles séparées pour (i) déchets généraux, (ii) déchets 
®lectriques et ®lectroniques (dans le cas o½ ce nôest pas possible de s®parer les ®l®ments recyclables), (iii) 
déchets médicaux, (iv) liquides selon la compatibilité de chaque déchet. Les conteneurs des déchets 
dangereux seront en rouge avec lô®tiquette ç D®chet Dangereux è ainsi que le type du d®chet dangereux (par 
exemple, général, électrique, biomédical, liquide, etc.). 
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Les panneaux photovoltaïques endommagés seront stockés dans des zones destinées au stockage sur le site 
du projet, prenant en consid®ration les quantit®s qui peuvent °tre produites. Sôil y a la possibilit®, ils doivent 
être séparés des autres déchets dangereux et mis dans des conteneurs rouges. Les panneaux solaires 
défectueux seront retourn®s au fournisseur dans le cadre dôune clause dôachat.  

Les conteneurs des d®chets dangereux seront conserv®s sur des palettes ou bien sur dôautres zones tampons, 
sur des dalles en bétons pour prévenir les contaminations en cas des fuites. 

2.7.5.6 Emissions atmosphériques 

Les émissions atmosphériques en phase de construction concernent les émissions atmosphériques liées au 
fonctionnement des engins et véhicules sur le site ainsi que les émissions atmosphériques du/des groupes 
électrogènes.  

Les polluants sont caractéristiques des moteurs à combustion et comprennent les matières particulaires, 
oxydes d'azote, composés organiques volatils, benzène, métaux et dioxyde de soufre.  

Les travaux du sol de nivellement vont également provoquer des envols de poussières.  

2.7.5.7 Origine et approvisionnement en matériaux et équipements 

Les panneaux photovoltaïques, batteries et équipements électriques seront fabriqués en Chine et acheminés 
par voie aérienne puis par voie terrestre sur le site de la centrale.  

Les matériaux de remblai, les parpaings, matériel de clôture, le sable etcé seront approvisionnés au niveau 
local.  

 Activit®s en phase dôexploitation 

Lôexploitation du projet durera vingt (20) ans et inclura les activit®s suivantes : 

¶ Lôexploitation et le suivi quotidien de la centrale. Les performances de la centrales seront mesur®es en 
continu afin de pouvoir offrir une exploitation optimisée ; 

¶ Le nettoyage des panneaux photovoltaµques lorsque côest n®cessaire ; 

¶ Taille et coupure des arbustes et de la végétation sous et entre les panneaux le cas échéant afin de 
sôassurer que la v®g®tation ne pr®sente pas un risque de d®part de feu et que la végétation ne diminue 
pas la performance de la centrale ; 

¶ Fauchage de la végétation dans la zone de servitude (5  mètres au-delà de la clôture du site) et dans la 
zone libre laissée par les installations de chantier ; 

¶ Maintenance de la clôture ; 

¶ Entretien et maintenance préventive des composants électriques de la centrale. 

Par ailleurs, des activités de maintenance plus spécifiques pourraient être planifiées selon un plan de 
maintenance précis. 

Enfin, en cas de panne, des pièces de rechange seront conservées sur le site et une équipe pourra être 
dépêchée en urgence afin de pouvoir rapidement changer les pièces ou équipements défectueux. 

2.8.1 Consommation des ressources, émissions, effluents et déchets en phase 
dôexploitation 

2.8.1.1 Consommation et bilan dôeau 

Les besoins en eau de la centrale en phase dôexploitation concernent :  
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¶ Le nettoyage des panneaux ; 

¶ Les besoins en eau potable pour le personnel sur site. 

Lôhypoth¯se retenue pour le lavage des panneaux est une fr®quence trimestrielle.  

Les besoins par lavage sont estimés à10m3/MW soit 150 m3 par lavage.. Lôeau sera issue du forage qui sera 
réalise sur le site. Le débit de pompage requis est de 10 m³/h. 

2.8.1.2 Consommation en énergie 

En phase dôexploitation, lôapprovisionnement en ®lectricit® sera assur® par le r®seau ®lectrique Basse Tension 
pour assurer les besoins de la centrale en termes de climatisation, éclairage et le fonctionnement des trackers.  

Un g®n®rateur de secours sera mis en place en cas de rupture de lôalimentation ®lectrique.  

2.8.1.3 Effluents liquides 

Les principales sources de rejet des eaux us®es associ®es ¨ lôexploitation sont les suivantes : 

¶ Eaux usées domestiques des bâtiments administratifs et de gardiennage (Lavabo, douches, toilettes) ; 

¶ Les eaux pluviales et les eaux de ruissellement du site. 

Les eaux usées domestiques seront envoyées vers une fosse septique permettant de traiter les eaux 
conformément aux normes sanitaires en vigueur.  

Les eaux pluviales ruisselleront au niveau des panneaux et du site. En lôabsence de sources de contamination, 
elles rejoignent le milieu naturel sans nécessité de traitement.  

2.8.1.4 Émissions atmosphériques 

Le parc solaire photovoltaµque de par son fonctionnement nôest ¨ lôorigine dôaucune ®mission de poussi¯res, 
gazeuse ou de d®gagement dôodeur, hormis les poussi¯res ®ventuelles, g®n®r®es par la circulation des 
véhicules lors des opérations de maintenance (fréquence faible). 

2.8.1.5 Déchets solides 

Û Déchets non dangereux 

Les d®chets solides non dangereux produits en phase dôexploitation sont g®n®r®s par la pr®sence des 
employés sur site pour les activités de maintenance et de gardiennage. Ces déchets comprennent : 

¶ Déchets ménagers et assimilés 

¶ Equipements administratifs (papier/carton, etc.). 

¶ Conteneurs et emballage dôalimentation et de boissons. 

¶ Déchets industriels non dangereux 

¶ Emballage mixte 

¶ Papier et carton 

¶ Plastique 

¶ PVC 

Ces déchets seront produits en quantité très réduite. 
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Û Déchets dangereux 

Les activités de maintenance sont source de production de déchets dangereux. Pendant l'exploitation, les 
composants du projet font l'objet d'une maintenance régulière et certains composants peuvent être remis en 
état ou remplacés comme suit : 

¶ Remplacement des onduleurs tous les 10 à 15 ans ; 

¶ Remplacement des batteries tous les 10 ï 12 ans. 

Les déchets dangereux qui seront produits pendant la phase d'exploitation sont les suivants : 

¶ Emballages contenant des résidus de substances dangereuses (lubrifiant) ; 

¶ Modules photovoltaïques endommagés ; 

¶ Déchets électroniques (onduleur) ; 

¶ Batteries usagées. 

À l'exception des années où les onduleurs et les batteries sont remplacés, la quantité de déchets annuels sera 
très faible. 

Ces déchets seront gérés de la même manière quôen phase de construction. Les onduleurs, batteries et 
modules photovoltaïques seront r®cup®r®s par le fournisseur dans le cadre du contrat dôachat.  

 Activités en phase de démantèlement 

La centrale solaire de Lamadji sera exploit®e pendant 20 ann®es puis sera transf®r®e ¨ lô®tat tchadien.  

ê ce jour, pour un site de production dô®lectricit® ¨ partir dô®nergie solaire, la dur®e de vie (due au vieillissement 
des cellules photovoltaµques) estim®e des installations est dôenviron 25 ans (la production est encore de 90 % 
de la production initiale après 10 ans et de 80 % après 25 ans). Lorsque la diminution de la production des 
cellules photovoltaµques et trop importante, deux options sôoffrent au d®veloppeur : le renouvellement des 
installations (remplacement des panneaux et cellules photovoltaïques) ou la cessation de lôactivit®. 

A ce stade, on ne peut anticiper sur le devenir de la centrale solaire. En cas de démantèlement, celui-ci sera 
¨ la charge de lôexploitant ¨ lôissue des 20 ann®es dôexploitation par QIT.  

En cas de démantèlement, les principales opérations classiquement associées à une installation 
photovoltaïque au sol sont les suivantes :  

¶ Démontage des tables et panneaux ; 

¶ Déterrement et concassage des fondations puis remblaiement des tranchées ; 

¶ D®terrement des c©bles dôalimentation et de raccordement ®lectrique puis fermeture des tranch®es ; 

¶ Déconstruction des locaux techniques ; 

¶ Démontage des clôtures ; 

¶ £vacuation des postes de transformation vers dôautres sites ®ventuellement en construction ; 

¶ D®mant¯lement du syst¯me de stockage dô®nergie ; 

¶ Tri spécifique des déchets de chantier et recyclage des panneaux et batteries ; 

¶ Effacement du chantier, r®am®nagement du site et des chemins dôacc¯s. 

Un plan de d®mant¯lement du projet devra °tre ®labor® avant la fin de lôexploitation.  

 Emplois 
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Pendant la phase de construction dôune dur®e de 12 mois, le pic du nombre dôemplois est estim® à une 
centaine de personnes (cf. tableau 1 qui suit). Les personnes employées seront principalement destinées à 
assurer les postes de :  

¶ Responsable de site ; 

¶ Responsable HSES ; 

¶ Responsable de la qualité ; 

¶ Responsable de la planification ; 

¶ Contrôleur de documents ; 

¶ Magasinier ; 

¶ Ingénieur électromécanicien ; 

¶ Ingénieur civil ; 

¶ Contrôleur des coûts ; 

¶ Mécanicien ; 

¶ Électriciens ; 

¶ Conducteurs d'engins de chantier ; 

¶ Ouvriers. 

 

Tableau 1 : Emplois durant la phase de construction  

Postes 

12 mois 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Personnel pour le génie civil 6 0 0 0 12 20 20 20 0 0 0 2 

Installateur des supports 0 0 0 0 0 0 16 24 24 0 0 2 

Installateur des Panneaux 0 0 0 0 0 0 0 32 32 32 0 2 

Electriciens 0 0 0 0 0 0 0 0 13 13 15 6 

Mécaniciens 2 1 0 0 6 6 8 10 8 6 4 1 

Personnel de contrôle 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 8 4 

Employés 4 4 0 0 30 40 50 14 20 40 22 10 

Total 12 9 0 0 48 66 94 100 97 101 49 27 

Source : Qair, 2024 
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Les postes de management (entre 5 et 10 personnes) seront assurés par du personnel chinois, le reste 
par du personnel local. 

 

En phase dôexploitation, la centrale photovoltaïque emploiera environ une dizaine de personnes pour les 
taches de maintenance, entretien et gardiennage.  

 Planning de réalisation 

La durée prévue des travaux de construction de la centrale photovoltaïque de Lamadji est de 12 mois.  

La durée prévue des travaux de mise en place de la ligne électrique de raccordement est de 4 mois.  

La centrale sera exploitée sur une durée de 20 années, les deux premières années par la société de 

« Engineering, Procurement and Construction » (EPC) et par QIT pour les 18 années suivantes.  

3. Alternatives 

 Alternative « sans projet » 

Lôabsence de r®alisation du projet ne permettrait pas de contribuer ¨ augmenter la capacit® de production 
dô®nergie du Tchad en g®n®ral et dô®nergie renouvelable en particulier en conformit® avec la politique 
énergétique du pays.  

Sans la réalisation de ce projet, le Tchad ne réduira pas sa dépendance aux hydrocarbures qui a un impact 
très négatif sur le budget du pays suite à la hausse des prix du pétrole et qui entraîne des opérations de 
délestage par réduction de la production thermique.  

Sans la réalisation de ce projet, le Tchad sera privé de la production de 15 MW nécessaire pour améliorer la 
capacit® de production et la disponibilit® de lô®nergie et am®liorer le taux dôacc¯s ¨ lô®lectricit®.  

 Localisation du site 

3.2.1 Critères techniques  

Avec un GHI (Global Horizontal Irradiation) dôenviron 2150 kWh/mĮ/an, le secteur jouit dôun important gisement 
solaire. Le choix du site de la centrale solaire proche de NôDjam®na ®tait essentiellement li® ¨ la proximit® du 
seul réseau électrique interconnect® dôampleur du Tchad qui pourra °tre en mesure dôabsorber lô®lectricit® 
produite par une centrale solaire de grande taille. 

Dans ce sens, il était ensuite nécessaire de localiser des sites potentiels relativement proches des postes de 
transmission existants sur lesquels la centrale pourra se raccorder. Cette approche permet en effet à ce que 
lô®lectricit® produite par la centrale soit absorbée par les antennes de distribution qui sont connectées au poste 
puis que lôexc®dent dô®nergie puisse °tre envoy® sur le r®seau de transmission. 

Il existe 4 postes de transmission sur la boucle interconnect®e de NôDjamena : NôDjamena, Garangousso, 
Lamadji et Gassi. Les deux derniers postes ®tant situ®s en p®riph®rie de la ville de NôDjamena, il a été possible 
dôidentifier des terrains vacants compatibles avec la construction dôune centrale solaire photovoltaµque. 

 

Quatre sites ont été identifiés aux alentours du poste de Lamadji, seul le site retenu (en jaune sur la carte ci-
dessous) satisfait complètement les besoins du projet, car il répond aux critères suivants : 
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¶ La topographie du site (plane sur toute sa surface) permet lôoptimisation du rendement de la future 
centrale ; 

¶ Le site se trouve ¨ lô®cart des principales zones habit®es ; 

¶ Peu dôhabitations sont présentes sur le site et lôagriculture y est tr¯s limit®e ; 

¶ Le site est localisé en dehors de toute zone naturelle protégée, et aucune co-visibilit® importante nôest 
à prévoir ; 

¶ Le site comporte peu dôarbres de taille importante qui devront °tre coup®s. 

3.2.2 Alternatives de site 

Afin de procéder à la sélection du site le plus adéquat pour réaliser la centrale solaire photovoltaïque de 
Lamadji, les options de terrains pour une surface minimale de 40 Ha dans un rayon de 5km autour du poste 
source de Lamadji (ce qui permettra dôavoir une ligne de raccordement de moins de 10km) ont été 
considérées. Au sein de cette zone de 5km de rayon autour du poste, plusieurs zones à éviter ont été mises 
en évidence : 

¶ Les zones dôhabitations denses ; 

¶ Une zone de plantations correspondant à la ceinture verte de NôDjamena ; 

¶ Les villages ; 

¶ Les zones de ruissellement telles que décrites plus en détails en partie 4.5 et 4.7 ; 

¶ Le cimeti¯re musulman de Lamadji dôune superficie totale de 400Ha. 

Compte tenu de ces critères 4 alternatives de site ont été identifiées et présentées dans la carte ci-dessous.  

Critère Alternative 1 Alternative 2 Alternative 3 Alternative 4 

Disponibilité foncière Disponible Disponible Disponible Disponible 

Proximité du poste de 
Lamadji 

4 km 5 Km 3 km Entre 4 et 5 km 

Pr®sence dôhabitations  Absence 
Peu 
dôhabitations 

Nombreuses 
constructions 
et voies 
cadastrées 

Peu dôhabitations et 
de construction 

Présence de cultures et 
de plantations 

Zone de plantations au 
sud 

Peu dôarbres 
Peu de 
plantations et 
cultures 

Peu de plantations et 
cultures 

Proximité des habitations 
Achawaïl à moins 100 
m¯tres ¨ lôouest 

Habitations 
éloignées 

zone péri-
urbaine en 
expansion. 

Habitations 
éloignées de plus de 
300 mètres 

Ordre de classification 3 2 4 1 

Ces 4 sites pr®sentent dans lôensemble peu de contraintes. Le choix du site de lôalternative 4 a ®t® retenu car 
à la fois le plus éloigné des habitations et le plus proche du poste de Lamadji. 
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Figure 19 : Emplacement des alternatives de choix du site et du site retenu 

 

 

Source : EIE ï BARES 2018 
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4. Cadre juridique, réglementaire et institutionnel 

 Cadre juridique et réglementaire 

Û Conventions et règlements internationaux 

Le Tchad a signé et/ou ratifié un certain nombre de conventions, accords et règlements internationaux relatifs 
 ̈ la gestion et  ̈la protection de lôenvironnement. La signature dôun texte international correspond  ̈ une 

approbation préliminaire contrairement  ̈la ratification ou adh®sion qui implique que le pays accepte dô°tre 
juridiquement li® par les dispositions du présent texte. 

Tableau 2 : Les conventions internationales. 

Texte Contenu Date  Applicable au projet 

Conservation de la Biodiversité et des écosystèmes 

La convention Africaine La conservation de la 
faune et de la flore à 
lô®tat naturel 

8 Novembre 
1933 

Convention importante pour garantir 
la protection des espèces locales et 
des habitats naturels dans le cadre 
de la construction et de lôexploitation 
de la centrale solaire. Il faudra 
sôassurer que le projet nôaffecte pas 
les espèces et habitats protégés si 
présents sur le site du projet. 

Convention Africaine 
dôAlger 

Conservation de la 
nature et des ressources 
naturelles 

15 
Septembre 
1968 

La convention concerne la gestion 
durable des ressources naturelles. 
Le projet devra intégrer des 
pratiques qui préservent les 
ressources naturelles et minimisent 
lôimpact environnemental 

RAMSAR Convention relative aux 
zones humides 
dôimportance 
internationale 
particulièrement comme 
habitat des oiseaux 
dôeau 

2 Février 
1971 

Applicable en cas de proximité des 
zones humides (Sites RAMSAR), il 
est essentiel de prendre des 
mesures pour protéger ces zones 
conformément aux exigences de la 
convention. 

Convention de 
Washington 

Convention sur le 
commerce international 
des espèces de faune et 
de flore sauvages 
menac®es dôextinction 

3 Mars 1973 Applicable pour sôassurer que les 
espèces menacées ne sont pas 
affectées par les activités du projet. 

Convention de Rio Convention sur la 
protection de la diversité 
biologique 

5 Juin 1992 Applicable pour préserver la 
biodiversité. Le projet doit respecter 
les mesures pour protéger la 
biodiversité locale et gérer les 
impacts sur les écosystèmes. 
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Texte Contenu Date  Applicable au projet 

Convention des Nations 
Unies 

Convention sur la lutte 
contre la désertification 

17 Juillet 
1994 

Applicable étant donné que le Tchad 
est une région sujette à la 
désertification, le projet doit intégrer 
des pratiques pour lutter contre la 
d®sertification et pr®venir lô®rosion 
du sol. 

Lôaccord de coop®ration 
et de concertation 

Accord de coopération et 
de concertation entre les 
Etats de lôAfrique 
Centrale sur la 
conservation de la faune 
sauvage. 

Signé le 16 
Avril 1983 

Accord important pour éviter les 
répercussions sur la faune sauvage 
dans la région. 

Convention du 17 Août 
1989 

Convention sur la 
protection des végétaux 

17 Août 1989 Applicable pour éviter la 
propagation de maladies et de 
parasites végétaux qui pourraient 
être introduits par le projet. 

Convention de Bonn Convention sur la 
conservation des 
espèces migratrices 
appartenant à la faune 
sauvage 

1979 Applicable pour ®viter lôimpact sur 
les routes migratoires des espèces 
en cas de présence de routes 
migratoires. 

COMIFAC Traité relatif à la 
conservation et la 
gestion durable des 
écosystèmes forestiers 
dôAfrique centrale et 
instituant la commission 
des for°ts dôAfrique 
Centrale 

5 Février 
2005 

Applicable pour éviter les impacts 
du projet en cas de proximit® dôune 
zone forestière. 

Convention 
internationale de Rome 

Convention sur la 
protection des végétaux 

Ratifiée le 
15/03/2004 

Applicable au projet pour éviter 
lôintroduction de maladies et 
parasites des végétaux à travers les 
matériaux et les équipements 
utilisés dans le projet. 

Gestion des pesticides 

Convention de 
Rotterdam 

Convention sur 
lôapplication de la 
procédure de 
consentement préalable 
en connaissance de 
cause applicable à 
certains produits 
chimiques et pesticides 
qui font lôobjet dôun 
commerce international 

 Applicable au projet dans le cadre 
dôutilisation potentielle des 
pesticides lors du nettoyage annuel 
du site. 
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Texte Contenu Date  Applicable au projet 

Règlement Règlement commun sur 
lôhomologation des 
pesticides en Afrique 
centrale 

08/09/2005 Applicable en cas dôutilisation des 
pesticides lors du nettoyage annuel 
du site. 

Gestion des déchets 

Convention de Bâle Convention sur le 
contrôle des 
mouvements 
transfrontières de 
déchets dangereux et de 
leurs élimination 

Adhéré au 
10/03/2004 

Applicable pour gérer les déchets 
dangereux produits par le projet, en 
particulier gestion des panneaux 
endommagés et des batteries de 
stockage usagées. 

Convention de 
Stockholm 

Convention sur les 
polluants organiques 
persistants (POP) 

Signée le 
22/04/2001 

Applicable au projet pour éviter 
lôutilisation et la lib®ration des 
polluants organiques persistants 
pendant les phases de construction 
et de lôexploitation, en particulier 
dans lôusage de gaz r®frig®rants des 
systèmes de climatisation. 

Changement climatique 

Convention-cadre de 
Vienne 

Convention pour la 
protection de la couche 
dôozone 

22/03/1985 Applicable au projet pour sôassurer 
que les matériaux et équipements 
utilis®s dans le projet nô®mettent pas 
de substances qui appauvrissent la 
couche dôozone. 

Convention-cadre des 
Nations Unies 

Convention sur les 
changements 
climatiques CCNUCC 

Adoptée en 
1992 

Applicable au projet, comme il vise 
à réduire les émissions de GES 
conformément aux engagements 
nationaux du Tchad dans le cadre 
de la CCNUCC. 

Accord de Paris Accord sur le climat 
(COP21) 

Entre 30/11 
et 
11/12/2015 

Applicable au projet, comme il 
contribue à la réduction des 
émissions des GES et à adopter des 
pratiques qui limitent le 
réchauffement climatique, en ligne 
avec les objectifs de lôaccord de 
Paris. 

Le protocole de Montréal Protocole relatif à des 
substance qui 
appauvrissent la couche 
dôozone. 

07/06/1994 Applicable au projet pour garantir 
que les équipements utilisés 
nô®mettent pas de substances 
contrôlées par le protocole de 
Montréal. 

Protocole de Kyoto Protocole visant à la 
réduction des émissions 
de GES 

11/12/1997 Applicable au projet pour minimiser 
ses émissions de GES pour se 
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Texte Contenu Date  Applicable au projet 

conformer aux engagements pris 
dans le cadre du protocole de Kyoto. 

Protection des droits de lôHomme 

Charte Africaine Charte des droits de 
lôHomme et des peuples 

Adoptée en 
1981 

Applicable au projet pour respecter 
et promouvoir les droits de 
lôHomme, en particulier ceux des 
populations locales, en assurant 
que leurs droits sont protégés tout 
au long de la mise en îuvre du 
projet. 

Convention Convention sur 
lô®limination de toutes 
les formes de 
discrimination ¨ lô®gard 
des femmes 

Ratifiée le 
9/06/1995 

Applicable au projet pour exiger quôil 
traite toutes les personnes sans 
discrimination, en particulier en ce 
qui concerne les femmes, et 
promeuve lô®galit® des sexes. 

Convention Convention relative aux 
droits des personnes 
handicapées 

Ratifiée le 
20/06/2019 

Applicable au projet pour inclure les 
mesures qui garantissent 
lôaccessibilit® et la non-
discrimination ¨ lô®gard des 
personnes handicapées.  

Pacte international Pacte relatif aux droits 
économiques, sociaux et 
culturels 

Ratifié 
09/06/1995 

Applicable au projet pour sôassurer 
que le projet respect les droits 
économiques, sociaux et culturels 
des travailleurs et des 
communautés affectées par le 
projet. 

Convention Convention relative aux 
droits de lôenfant 

02/10/1990 Applicable au projet pour protéger 
les droits des enfants, notamment 
en évitant le travail des enfants et en 
garantissant leur sécurité et bien-
être. 

Droit au travail 

Convention N°105 Convention sur 
lôabolition du travail forc® 

Signée 
08/06/1961 

Applicable au projet pour sôassurer 
quôaucune forme de travail forc® 
nôest utilis®e durant la construction 
ou lôexploitation. 

Convention N°111 Convention concernant 
la discrimination (emploi 
et la profession) 

Signée 
29/03/1966 

Applicable au projet pour que le 
projet élimine toute forme de 
discrimination dans lôemploi et 
assurer des conditions de travail 
équitables. 

Convention N°138 Convention sur lô©ge 
minimum dôadmission ¨ 
lôemploi 

Signé 
21/03/2005 

Applicable au projet qui doit 
respecter lô©ge minimum 
dôadmission ¨ lôemploi et ne pas 
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Texte Contenu Date  Applicable au projet 

employer de mineurs en dessous de 
cet âge. 

Convention N°182 Convention sur les pires 
formes de travail des 
enfants 

Signée 
06/11/2000 

Applicable au projet pour éviter les 
pires formes de travail des enfants, 
en ligne avec les normes 
internationales. 

 

Û Normes de Performance de la SFI 

Le tableau ci-dessous présente les objectifs des normes de performance environnementale et sociale de la 
SFI dôAvril 2007.  

Tableau 3 : Revue des normes de performance environnementale et sociale de la SFI. 

Norme de 
Performance 

Objectifs Applicabilité au projet 

Norme de 
performance 1 
Évaluation et 
gestion des 
risques et des 
impacts 
environnementaux 
et sociaux  

 

¶ Identifier et évaluer les risques et les impacts 
environnementaux et sociaux du projet.  

¶ Adopter une hi®rarchie des mesures dôatt®nuation de 
manière à anticiper et éviter les impacts, ou lorsque 
ce nôest pas possible, att®nuer le plus possible, et 
lorsque des impacts résiduels perdurent, à 
compenser les risques et les impacts auxquels sont 
confrontés les travailleurs, les Communautés 
affect®es et lôenvironnement. 

¶ Promouvoir une meilleure performance 
environnementale et sociale des clients grâce à une 
utilisation efficace des systèmes de gestion.  

¶ Veiller à ce que les griefs des Communautés 
affectées et les communications externes émanant 
des autres parties prenantes trouvent une réponse et 
soient gérées de manière appropriée. 

¶ Promouvoir et fournir les moyens nécessaires pour un 
dialogue  concret avec les Communautés affectées 
pendant tout le cycle du projet pour couvrir les 
questions qui  pourraient toucher lesdites 
communautés, et veiller à ce que les informations 
environnementales et sociales pertinentes soient 
divulguées et diffusée 

Applicable au projet, 
comme elle exige une 
évaluation complète 
des risques et 
impacts 
environnementaux et 
sociaux potentiels. 

NP2 : Main 
dôîuvre et 
conditions de 
travail 

 

Cette norme vise à établir, entretenir et améliorer les relations 
de travail entre les travailleurs et la direction. Il exige lô®galit® 
des chances et un traitement équitable des travailleurs et 
interdit le travail des enfants et/ou forcé. Il exige que les 
conditions du lieu de travail offrent des conditions de travail 
saines et sures favorisant la santé et le bien être des 
employ®s. Lô®valuation environnementale et sociale doit tenir 
compte de la protection des travailleurs et promeut la prise 

Applicable au projet 
comme le projet doit 
se conformer à cette 
norme en 
garantissant des 
conditions de travail 
sûres et saines pour 
tous les travailleurs. 
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Norme de 
Performance 

Objectifs Applicabilité au projet 

des mesures visant à protéger la santé et la sécurité des 
travailleurs et des communautés locales.  

NP3 : Utilisation 
rationnelle des 
ressources et 
prévention 
pollution 

 

Cette norme a pour objectifs :  

¶ Éviter, réduire au minimum ou réduire la pollution liée 
au projet ; 

¶ Promouvoir lôutilisation durable des ressources, y 
compris l'®nergie et lôeau ; 

¶ Réduire les émissions de gaz à effet de serre liées 
aux projets. 

Applicable au projet 
car elle concerne la 
gestion des 
ressources 
naturelles, la 
réduction des 
déchets, et la 
prévention de la 
pollution. 

NP4 : Santé, 
sécurité et sûreté 
des 
communautés 

 

Les activités, les équipements et les infrastructures associés 
à un projet peuvent accroître les risques et les impacts 
auxquels sont exposées les communautés. Les activités du 
projet peuvent aussi avoir un effet sur les changements 
climatiques pouvant impacter les communautés.  

Le projet doit prendre en charge les mesures pour prévenir ou 
minimiser les risques ou les effets sur la santé, la sécurité et 
la sûreté des communautés qui peuvent résulter de ses 
activités. 

Les exigences sont relatives à la santé et sécurité des 
communautés en particulier : conception et sécurité des 
infrastructures et des équipements, gestion des matières 
dangereuses et sécurité, services des écosystèmes, 
exposition des communautés aux maladies et préparation et 
r®ponse aux situations dôurgence.  

Elles concernent également les exigences relatives au 
personnel de sécurité mis en place pour le projet.  

Applicable au projet 
pour assurer que le 
projet ne présente 
pas de risques pour 
la santé, la sécurité, 
ou la sûreté des 
communautés 
locales. 

NP5 : Acquisition 
des terres et 
réinstallation 
involontaire 

 

Les objectifs de la norme sont :  

¶ £viter, et chaque fois que cela nôest pas possible, 
limiter la réinstallation involontaire en envisageant des 
conceptions alternatives aux projets.  

¶ £viter lôexpulsion forc®e.  

¶ Anticiper et ®viter, ou lorsquôil nôest pas possible 
dô®viter, limiter les impacts sociaux et ®conomiques 
n®gatifs r®sultant de lôacquisition de terres ou de 
restrictions de leur utilisation en : (i) fournissant une 
indemnisation pour la perte dôactifs au prix de 
remplacement et en (ii) veillant à ce que les activités 
de r®installation soient accompagn®es dôune 
communication appropri®e des informations, dôune 
consultation et de la participation éclairées des 
personnes affectées. 

¶ Améliorer ou tout au moins rétablir les moyens 
dôexistence et les conditions de vie des personnes 
déplacées. 

Applicable au projet 
qui nécessite 
lôacquisition des 
terres qui pourrait 
entraîner des 
déplacements. 
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Norme de 
Performance 

Objectifs Applicabilité au projet 

¶ Améliorer les conditions de vie des personnes 
physiquement déplacées par la fourniture de 
logements ad®quats avec s®curit® dôoccupation dans 
les sites de réinstallation. 

NP6 : 
Conservation de 
la biodiversité et 
gestion durable 
des ressources 
naturelles 
vivantes 

 

Cette norme de performance 6 reconnaît que la protection et 
la conservation de la biodiversité, le maintien des services 
écosystémiques et la gestion durable des ressources 
naturelles vivantes sont fondamentaux pour le développement 
durable. Les exigences énoncées dans cette norme de 
performance sont guidées par la Convention sur la diversité 
biologique. 

Cette norme vise à  

¶ Protéger et conserver la biodiversité ; 

¶ Maintenir les bénéfices des services écosystémiques 
; et 

¶ Promouvoir la gestion durable des ressources 
naturelles vivantes en adoptant des pratiques qui 
intègrent les besoins de conservation et les priorités 
de développement. 

Applicable au projet 
étant donné 
lôimportance de 
préserver la 
biodiversité et les 
écosystèmes locaux 
dans le cadre du 
projet. 

NP7 : 
Populations 
autochtones 

 

Les objectifs sont les suivants :  

¶ Veiller à ce que le processus de développement 
favorise le plein respect des droits de l'homme, de la 
dignité, des aspirations, de la culture et des moyens 
de subsistance basés sur les ressources naturelles 
des peuples autochtones. 

¶ Anticiper et éviter les impacts négatifs des projets sur 
les communautés des peuples autochtones ou, 
lorsque l'évitement n'est pas possible, minimiser et/ou 
compenser ces impacts. 

¶ Promouvoir les avantages et les opportunités du 
développement durable pour les peuples autochtones 
d'une manière culturellement appropriée. 

¶ Établir et maintenir une relation continue basée sur 
une consultation et une participation éclairée avec les 
peuples autochtones concernés par un projet tout au 
long du cycle de vie du projet.  

¶ Garantir le consentement libre, préalable et éclairé 
(CLPI) des communautés de peuples autochtones 
affectées lorsque les circonstances décrites dans le 
critère de performance sont réunies. 

¶ Respecter et préserver la culture, les connaissances 
et les pratiques des peuples autochtones. 

Applicable au projet 
en cas de présence 
des peuples 
autochtones 

NP8 : Patrimoine 
culturel 

 

Le patrimoine culturel se définit comme étant les biens 
tangibles et les sites présentant une valeur archéologique 
(préhistorique), paléontologique, historique, culturelle, 
artistique et religieuse et les caractéristiques 

Applicable au projet 
si le projet est 
susceptible dôaffecter 
des sites ou des 
objets ayant une 
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Norme de 
Performance 

Objectifs Applicabilité au projet 

environnementales naturelles uniques qui incorporent des 
valeurs culturelles. 

Les objectifs sont les suivants :  

¶ Protection et préservation du patrimoine culturel 

¶ Promotion du partage équitable des avantages du 
patrimoine culturel. 

valeur culturelle ou 
patrimoniale. 

Û Directives EHS 

Les directives concernant lôenvironnement, la sant® et la s®curit® (EHS) sont des documents de r®f®rence 
techniques qui répondent aux attentes de la SFI en ce qui concerne les performances des projets en matière 
de gestion de la pollution industrielle. Ces informations présentent les actions visant à éviter, minimiser et 
contrôler les impacts EHS pendant la phase de construction, d'exploitation et de démantèlement d'un projet 
ou d'une installation. Dans le contexte du projet proposé, les directives EHS les plus pertinentes à prendre en 
compte sont les suivantes :  

¶ Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires générales de SFI ï Avril 2007 

¶ Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires pour le transport et la distribution de 
lô®lectricit® de SFI ï Avril 2007. 

Û Sauvegardes opérationnelles de la BAD 

La BAD a mis en place un système de sauvegarde environnementale (avril 2023) pour gérer les risques 
environnementaux et sociaux. Ce système de sauvegarde intégré sert à identifier les risques, à réduire les 
coûts de développement et à améliorer la durabilité des projets. Il encourage l'application des meilleures 
pratiques tout en favorisant la transparence et la responsabilité. 

1. SO E&S 1. Evaluation et gestion des risques et des impacts environnementaux et sociaux 

L'objectif de cette sauvegarde opérationnelle globale, ainsi que des sauvegardes opérationnelles qui la 
complètent, est d'intégrer les considérations environnementales et sociales, y compris celles liées à la 
vulnérabilité au changement climatique, dans les opérations de la Banque et de contribuer ainsi au 
développement durable sur le continent. 

Les travaux d'évaluation environnementale et sociale menés dans le cadre de la présente OS permettent de 
déterminer la portée et le degré de prise en compte des autres sauvegardes opérationnelles. Il définit les 
responsabilités de l'emprunteur en matière d'évaluation, de gestion et de suivi des risques et des impacts 
environnementaux et sociaux associés à chaque étape d'une opération soutenue par le Groupe de la Banque.  

Les objectifs de l'OS1 sont les suivants : 

¶ Identifier et évaluer les risques et les impacts environnementaux et sociaux - y compris ceux liés aux 
inégalités entre les hommes et les femmes, au changement climatique et à la vulnérabilité - des 
opérations de prêt, d'investissement et d'aide non remboursable de la Banque, dans leurs domaines 
d'influence, d'une manière cohérente avec les SO. 

¶ Offrir la possibilité d'engager et de consulter les parties prenantes dans le processus d'évaluation et 
de gestion des risques et des impacts environnementaux et sociaux. 

¶ Adopter une approche hiérarchique de l'atténuation pour : 

¶ Anticiper et éviter les risques et les impacts. 

¶ Lorsque l'évitement n'est pas possible, minimiser ou réduire les risques et les impacts à des 
niveaux acceptables. 

¶ Une fois que les risques et les impacts ont été minimisés ou réduits, il faut les atténuer ; et  
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¶ Lorsque des impacts résiduels significatifs subsistent, les compenser ou les contrebalancer, 
lorsque cela est techniquement et financièrement possible. 

Il est crucial de mener une évaluation approfondie des impacts environnementaux et sociaux pour le projet, 
®tant donn® les possibles r®percussions sur lôenvironnement local et les communaut®s avoisinantes. Cela 
inclut lôidentification des risques, la mise en place de mesures dôatt®nuation et la gestion continue des impacts 
tout au long du cycle de vie du projet. 

2. SO E&S 2. Main-dôîuvre et conditions de travail 

SO2 reconnaît l'importance de la création d'emplois et de revenus dans la poursuite de la réduction de la 
pauvreté et de la croissance économique inclusive. Les emprunteurs peuvent promouvoir des relations saines 
entre les travailleurs et la direction et renforcer les avantages d'un projet pour le développement en traitant les 
travailleurs du projet de manière équitable et en leur offrant des conditions de travail sûres et saines. Le respect 
des droits des travailleurs est l'une des clés de voûte du développement d'une main-d'îuvre forte et 
productive. 

Le projet n®cessite la mobilisation de travailleurs locaux et internationaux. Il est essentiel de sôassurer que les 
conditions de travail respectent les normes internationales, y compris la santé et la sécurité, les droits des 
travailleurs, et le traitement équitable des employés. 

3. SO E&S 3. Efficacité des ressources et prévention et gestion de la pollution 

Cette SO définit les exigences en matière d'efficacité des ressources et de prévention et de gestion de la 
pollution tout au long du cycle de vie du projet. 

Tout au long des différentes phases du cycle de vie du projet - planification et conception, construction, mise 
en service, exploitation et démantèlement - l'Emprunteur est tenu d'évaluer les techniques d'utilisation efficace 
des ressources et de prévention de la pollution et de les mettre en îuvre, en tenant compte de leur faisabilit® 
technique et financière et de leur rapport coût-efficacité. En outre, l'emprunteur évalue les impacts potentiels 
des rejets de polluants et des concentrations ambiantes qui en résultent pour l'environnement, en tenant 
compte des récepteurs potentiels, et il évalue les risques et les impacts. 

Lôefficacit® des ressources est au cîur de ses op®rations. Il faut veiller ¨ minimiser lôimpact environnemental, 
notamment en ce qui concerne la gestion des déchets et la prévention de la pollution pendant la construction 
et lôexploitation du projet. 

4. SO E&S 4. Santé, sûreté et sécurité de la communauté 

La SO4 traite des risques et des impacts en matière de santé, de sûreté et de sécurité pour les communautés 
affectées par le projet et de la responsabilité correspondante de l'Emprunteur d'éviter ou de minimiser ces 
risques et ces impacts, en accordant une attention particulière aux personnes qui, en raison de leur situation 
particulière, peuvent être vulnérables. 

Le projet doit intégrer des mesures pour protéger la santé, la sûreté et la sécurité des communautés locales, 
en particulier celles vivant à proximité du projet. Cela inclut la gestion des risques associés à la construction 
et ¨ lôexploitation, tels que la pollution, le bruit, la circulation accrue, etc. 

5. SO E&S 5. Acquisition des terres, restrictions dôacc¯s ¨ la terre et dôutilisation des terres, et 
réinstallation involontaire 

SO5 reconnaît que l'acquisition de terres liée au projet, les restrictions d'accès aux terres ou d'utilisation des 
terres, et la perte de biens ou d'actifs peuvent avoir des conséquences négatives sur les communautés et les 
personnes. L'acquisition de terres ou les restrictions à l'utilisation des terres liées au projet peuvent entraîner 
un déplacement physique (relocalisation, perte de terres résidentielles ou perte d'abris), un déplacement 
économique (perte de terres, d'actifs ou d'accès aux actifs, entraînant la perte de sources de revenus ou 
d'autres moyens de subsistance), ou les deux à la fois. Le terme "réinstallation involontaire" fait référence à 
ces deux impacts et aux processus visant à les atténuer et à les compenser. La réinstallation est considérée 
comme involontaire lorsque les personnes ou les communautés concernées n'ont pas le droit ou la possibilité 
réelle, sans coercition ni intimidation, de refuser l'acquisition de terres ou les restrictions d'accès ou d'utilisation 
des terres qui entraînent la perte d'actifs ou le déplacement. 
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Les déplacements physiques et économiques, s'ils ne sont pas atténués, peuvent entraîner de graves risques 
économiques, sociaux et environnementaux. 

Si le projet n®cessite lôacquisition de terres ou entra´ne des restrictions dôacc¯s ¨ la terre, il est imp®ratif de 
gérer ces aspects de manière à minimiser les impacts sur la population locales, y compris la réinstallation 
involontaire et la compensation adéquate des personnes affectées. 

6. SO E&S 6. Conservation des habitats et de la biodiversité et gestion durable des ressources 
naturelles vivantes 

Cette sauvegarde opérationnelle (SO) décrit les exigences auxquelles l'emprunteur doit satisfaire pour 
identifier et mettre en îuvre les possibilit®s de conservation et d'utilisation durable de la biodiversit® et des 
habitats naturels, et pour observer, mettre en îuvre et r®pondre aux exigences en matière de conservation 
et de gestion durable des services écosystémiques prioritaires. 

La SO6 reconnaît que la protection et la conservation de la biodiversité et la gestion durable des ressources 
naturelles vivantes sont fondamentales pour le développement durable. 

Le projet pourrait avoir des impacts sur les habitats naturels et la biodiversit® locale. Il est important dô®valuer 
ces impacts et de mettre en place des mesures de conservation pour préserver les écosystèmes affectés. 

7. SO E&S 7. Groupes vulnérables 

La BAD considère les droits économiques et sociaux comme faisant partie intégrante des droits de l'homme 
et respecte les principes et les valeurs des droits de l'homme tels qu'ils sont énoncés dans la Charte des 
Nations Unies et la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples. À travers les exigences du présent 
SE, la Banque encourage les emprunteurs à respecter les normes, les standards et les meilleures pratiques 
en matière de droits de l'homme et à refléter dans les opérations de la Banque les engagements nationaux 
pris, entre autres, en vertu des pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme et de la Charte africaine 
des droits de l'homme et des peuples. 

Certains individus ou groupes peuvent être moins résistants que d'autres aux risques et aux impacts négatifs. 
Dans le contexte des opérations de la BAD, les individus et/ou les groupes qui courent un risque plus élevé 
de ne pas pouvoir anticiper, faire face, résister et se remettre des risques et/ou des impacts négatifs liés au 
projet sont considérés comme vulnérables. 

La vulnérabilité est donc spécifique au contexte et doit être comprise à travers l'interaction de trois facteurs : 
(i) l'exposition aux risques et aux impacts négatifs ; (ii) la sensibilité à ces risques et impacts ; et (iii) la capacité 
d'adaptation. 

Le projet doit prêter une attention particulière aux groupes vulnérables, tels que les femmes, les enfants les 
personnes ©g®es, et les groupes ethniques minoritaires, pour sôassurer quôils ne subissent pas des impacts 
disproportionn®s et quôils b®n®ficient également des opportunités créées par le projet. 

8. SO E&S 8. Patrimoine culturel 

La Banque reconnaît que le patrimoine culturel est un élément inhérent et essentiel de l'identification, et qu'il 
assure la continuité, sous des formes matérielles et immatérielles, entre le passé, le présent et l'avenir. Les 
gens s'identifient au patrimoine culturel en tant que reflet et expression de leurs valeurs, croyances, 
connaissances et traditions en constante évolution. Le patrimoine culturel est défini comme les ressources 
matérielles et immatérielles héritées du passé que les gens identifient, indépendamment de la propriété, 
comme le reflet et l'expression de leurs valeurs, croyances, connaissances et traditions en constante évolution. 
Le patrimoine culturel fait partie de toutes les cultures et se retrouve dans le monde entier. Dans ses 
nombreuses manifestations, le patrimoine culturel fait partie intégrante de l'identité culturelle, des pratiques et 
de l'identité propre des peuples, et il est important en tant que source d'informations scientifiques et historiques 
précieuses, en tant qu'atout économique et social pour le développement. Le patrimoine culturel est également 
profondément lié au monde environnemental et naturel qui l'entoure. La SO8 définit des mesures destinées à 
protéger le patrimoine culturel tout au long du cycle de vie du projet. 

Si le site du projet ou ses alentours contiennent des éléments de patrimoine culturel, il est crucial de les 
identifier et de les protéger. 

9. SO E&S 9. Intermédiaires financiers 
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La SO9 reconnaît que des marchés financiers et de capitaux nationaux solides et l'accès au financement sont 
importants pour le développement économique, la croissance et la réduction de la pauvreté. La Banque s'est 
engagée à soutenir le développement durable du secteur financier et à renforcer le rôle des marchés financiers 
et des capitaux nationaux. Cette SO traite des exigences environnementales et sociales associées aux 
financements intermédiés par le biais d'institutions financières et non financières. 

Les partenaires financiers intermédiés (IF) de la Banque et du Fonds sont tenus d'identifier, d'évaluer, de 
suivre et de gérer les risques et les impacts environnementaux et sociaux associés à l'ensemble de leur 
portefeuille et aux sous-projets individuels, en fonction de la nature du financement intermédié qu'ils 
fournissent. La manière dont l'IF gérera son portefeuille prendra diverses formes, en fonction d'un certain 
nombre de considérations, notamment la capacité de l'IF et la nature et l'étendue du financement à fournir par 
l'IF, y compris l'utilisation finale du produit. 

Les IF sont tenus d'élaborer et de maintenir, sous la forme d'un système de gestion environnementale et 
sociale (SGES), des systèmes, des procédures et des capacités environnementales et sociales efficaces pour 
évaluer, gérer et suivre les risques et les impacts des sous-projets, ainsi que pour gérer de manière 
responsable les risques globaux du portefeuille. 

Cette sauvegarde est généralement plus pertinente pour les projets impliquant des intermédiaires financiers. 
Dans le cas du projet, son applicabilité directe peut être limitée, sauf si des instructions financières 
intermédiaires sont impliquées dans le financement du projet. 

10. SO E&S 10. Engagement des parties prenantes et divulgation dôinformations 

L'engagement des parties prenantes est un processus inclusif mené tout au long du cycle de vie du projet. 
Lorsqu'il est correctement con­u et mis en îuvre, il favorise le d®veloppement de relations solides, 
constructives et réactives qui sont importantes pour une gestion réussie des risques environnementaux et 
sociaux d'un projet. L'engagement des parties prenantes est d'autant plus efficace qu'il intervient à un stade 
précoce du processus d'élaboration du projet et fait partie intégrante des premières décisions relatives au 
projet, ainsi que de l'évaluation, de la gestion et du suivi des risques et des impacts environnementaux et 
sociaux du projet. 

SO10 doit être lu conjointement avec SO1. 

Lôengagement des parties prenantes est important pour assurer la transparence et la bonne gouvernance du 
projet. Il est important de consulter régulièrement les parties prenantes, y compris les communautés locales, 
les autorités et les autres acteurs concernés, et de divulguer les informations pertinentes sur les impacts et 
les mesures dôatt®nuation. 

11. Applicabilité des SO pour le projet  

Les SO 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 10 sont applicables au projet.  
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Û Textes nationaux 

Tableau 4 : Textes nationaux. 

Texte  Contenu Textes dôapplication Applicabilité au projet  

Général 

La nouvelle constitution 
adoptée par référendum le 29 
décembre 2023. 

Le titre II de la constitution traite des 
libertés, des droits fondamentaux et des 
devoirs. La constitution garantie lô®galit® de 
tous les citoyens et pr®cise que lôEtat doit 
veiller ¨ lô®limination de toute forme de 
discrimination. La constitution garantie 
également le droit de propriété privée et 
que « tout citoyen peut en être dépossédé 
que pour cause dôutilit® publique 
moyennant une juste et préalable 
indemnisation è (Article 45). Lôarticle 51 
présence que « tout citoyen a droit à un 
environnement sain ». La protection de 
lôenvironnement est un devoir pour tous 
(Article 57) et que « tout dommage fait 
objet dôune juste r®paration ». La 
constitution reconnait que les règles 
coutumi¯res ne sôappliquent que dans les 
communautés où elles sont reconnues et 
ne peuvent °tre contraire ¨ lôordre public ou 
¨ lôin®galit® °tre citoyens (article 170)..  

Sans objet 
Le projet doit respecter les 
principes de la 
constitution.  

Environnement 

Loi N°014/PR/98 du 17 août 
1998 définissant les principes 
généraux de la protection de 
lôenvironnement 

L'objectif de la loi 14/PR/98 est d'établir les 
principes généraux pour la gestion durable 
de l'environnement et sa protection contre 
toute forme de dégradation, afin de 
sauvegarder et de valoriser les ressources 
naturelles et d'améliorer les conditions de 
vie de la population (Art. 1et 3). Plus 

Décret N°904/PR/PM/MERH/2009 du 06 août 2009 portant 
r®glementation des pollutions et nuisances ¨ lôenvironnement. Le 
présent Décret définit les règles relatives aux pollutions et aux 
nuisances ¨ lôenvironnement, conform®ment au Titre V de la Loi 
N°014/PR/98 du 17 août 1998, définissant les principes généraux 
de la protection de lôenvironnement (ci- après dénommée Loi 
14/PR/98), sans préjudice du respect des Conventions, 
Protocoles et Accords internationaux pertinents auxquels la 

La centrale solaire nôest 
pas classée comme ICPE. 

Le décret est applicable au 
projet pour la gestion des 
déchets, les effluents 
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Texte  Contenu Textes dôapplication Applicabilité au projet  

spécifiquement cette loi vise un certain 
nombre d'objectifs : Elle vise la protection 
du patrimoine et du milieu (titre 4, articles 
17, 20,23, 31 et41). Elle fait obligation aux 
investisseurs de procéder à des études 
d'impact environnemental (Art.80, 81 et 84) 
ainsi qu'a I' élaboration d'un plan d'urgence 
(Art.92 et 94) avant le début d'exploitation 
du projet (Art. 82). Enfin, la loi 14/PR/98 
fixe les instruments de gestion de 
l'environnement (Titre 7). II s'agit des 
normes et standards de qualité de 
l'environnement (Art. 96 et 97) et la remise 
en état de l'environnement le cas échéant 
(Art. 101 et 102). Par ces dispositions 
fondamentales, la loi 14/PR/98 donne 
pleinement suite à la Constitution de la 
République du Tchad. 

République du Tchad est Partie. Au titre de ce décret, la 
protection de lôenvironnement contre toute forme de d®gradation, 
dôalt®ration. Sa gestion durable, ainsi que lôam®lioration du cadre 
et des conditions de vie de la population sont dôordre public 
(articles 4 et suivants). 
Le titre II traite des installations classées pour la protection de 
l'environnement (ICPE).  
Le titre III traite de la gestion des déchets. Les déchets sont 
classés dans les catégories suivantes :  
Les déchets ménagers ; 
Les déchets organiques ; 
Les déchets verts ; 
Les déchets industriels ; 
Les déchets d'activité d'assainissement ; 
Les déchets biomédicaux ; 
Les déchets radioactifs.  
Les déchets industriels comprennent les déchets banals qui 
peuvent être assimilés aux déchets ménagers et Déchets 
industriels spéciaux qui sont les déchets toxiques et/ou 
dangereux. Le texte précise que les industriels doivent trier leurs 
déchets avant toute élimination.  
Le titre IV traite des effluents liquides et gazeux.  
Le titre V traite des Substances Chimiques Nocives et 
Dangereuses (SCND) 
Le titre VI traite des Nuisances auditives et olfactives. Le texte 
pr®cise que ce sont les normes de lôOMS qui sont applicables.  

liquides et les nuisances 
auditives.  

 
Décret N°630/PR/PM/MERH/2010 du 04 août 2010 portant 
r®glementation des ®tudes dôimpacts sur lôenvironnement et ses 
arr°t®s dôapplication. : Dans ses principes g®n®raux, le d®cret 
630/PR/PM/MEERH/2010 rappelle la pertinence des 
engagements de protection de l'environnement pour le Tchad 
dans ses projets de développement (Art. 3 à 7). A cet effet, un 
organe de gestion des Etudes d'Impact sur l'Environnement a été 
créé (Art. 9 et 10) ainsi que la définition des modalités d'exécution 
et du contenu des Etudes d'Impact sur l'Environnement 
(Art.11a18). L'inobservation partielle ou totale de ces dispositions 
fait l'objet de sanctions administratives voire pénales (Art. 25, 37, 
39, 40, 41 et 43). 
 

Le projet est assujetti à 
une EIE. Elle a été réalisée 
en 2018 et mise à jour en 
2023. 

Le projet ayant fait lôobjet 
dôune EIE, il est class® en 
catégorie A et doit faire 
lôobjet dôune consultation 
publique en conformité 
avec lôarr°t® 041. 
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Arrêté N°039/PR/PM/MERH/SG/DGE/DEELCPN/2012 du 29 
novembre 2012 portant guide g®n®ral de r®alisation dôune ®tude 
dôimpact sur lôenvironnement.  
Le guide g®n®ral est un instrument de mise en îuvre des 
dispositions de la loi N°014/PR/98 du 17 aout 1998 (Art. 80) et du 
décret 630/PR/PM/MEERH/2010. II est adressé aux maitres 
d'ouvrage, aux Consultants et aux Services techniques chargé de 
l'évaluation des Etudes d'Impact sur l'Environnement (EIE) (Art. 
2).  
Ce texte fixe les modalit®s de la mise en îuvre de la procédure 
dôEIE. La cat®gorisation des projets (A : projets pouvant avoir des 
effets divers et significatifs sur lôenvironnement, n®cessitant des 
investigations détaillées ; ces projets sont soumis à la réalisation 
dôune EIE ; B : projets pouvant avoir des effets facilement 
identifiables et limit®s sur lôenvironnement et dont les moyens de 
les atténuer sont généralement connus ; ces projets sont soumis 
¨ la r®alisation dôune notice dôimpact sur lôenvironnement (NIE) ; 
C : projets nôayant pas dôeffets importants sur lôenvironnement, 
pour lesquels il nôest requis ni une EIE, ni une notice dôimpact). 
C'est un référentiel qui fixe la démarche et les modalités de 
réalisation des Etudes d'Impact sur l'Environnement (Art. 1 et 3). 
Aux termes de cet arrêté, l'EIE est un outil d'aide à la décision 
quant aux effets environnementaux d'un projet de développement 
(Art. 4). En effet, le guide décrit ce qu'est une Etudes d'Impact, 
son contenu et la manière dont elle doit être présentée (Art. 5), le 
nombre de parties (Art. 6), la forme ainsi que la liste des 
aménagements, des ouvrages ou projets soumis à une EIE.  Le 
guide rappelle que la protection de l'environnement est d'ordre 
public et identifie l'Etat et les collectivités locales comme 
responsables de sa protection (Art. 9).  
 
Le réalisateur d'une Etude d'Impact Environnemental doit 
respecter les conditions de fond et de forme telles que décrit dans 
le guide :  

¶ Respect des dispositions générales (Art. 1 a 9) ; 

¶ Respect de la procédure administrative détaillée depuis la 
demande de réalisation du projet, la transmission des guides, 
la préparation et l'approbation des termes de références (Art. 
15 à 22), la réalisation et le dépôt officiel de l'étude (Art. 23 à 
31), la participation du public (Art. 32), l'analyse de l'étude 



QAIR 

 Etude dôimpact environnemental et social du projet de centrale solaire de Lamadji 

  4. Cadre juridique, réglementaire et institutionnel 

Réf : C417 / R479-04 YEK. / BN. / WR. / CL. Septembre 2024 Page 63/272 

Bgp200/12 

 

Texte  Contenu Textes dôapplication Applicabilité au projet  

(Art. 33 à 41), la décision (Art. 42 à 45) et enfin le suivi 
environnemental (Art. 46 à 48) ; 

¶ Respect du contenu de l'Etude dôImpact Environnemental 
(Art. 49 a 116) ; 

¶ Respect de la pr®sentation du rapport d'Etude dôImpact (Art. 
1178 121). 

 
Arrêté N°041/MERH/SG/CACETALDE/2013 du 09 juillet 2013 
portant réglementation des consultations publiques en matière 
dô®tudes dôimpact sur lôenvironnement. Ce texte sp®cifie en son 
article 3 que les aménagements, les ouvrages ou les projets 
pouvant avoir des effets divers et significatifs sur lôenvironnement 
et nécessitant des investigations détaillées, tels que définis dans 
la Catégorie A du Décret N°630/PR/PM/MERH/2010, sont soumis 
à la consultation publique. En outre ces aménagements, 
ouvrages ou projets sont soumis ¨ la r®alisation dôune Notice 
dôimpact sur lôenvironnement (NIE) tels que d®finis dans la 
Catégorie B du Décret susmentionné, peuvent être soumis la 
consultation publique. Les conditions et les modalités de 
déroulement des consultations publiques sur la NIE sont celles 
des ®tudes dôimpact sur lôenvironnement (EIE) d®crit dans cet 
Arrêté (article 4). 

Décret 380/PR/PM/MERH/2014 du 5 juin 2014, fixant les 
modalit®s dôapplication du r®gime de la faune et pr®sentant les 
listes A et B des espèces protégées du Tchad. 

Applicable en cas de 
pr®sence dôesp¯ces 
protégées des listes A et B 

Décret n°409/PR/PM/MAE/2014 du 19 Juin 2014, fixant les 
conditions dô®laboration et les modalit®s de mise en îuvre des 
plans dôurgence en mati¯re dôenvironnement.  
La gestion des risques écologiques comporte des mesures de 
pr®vention, dôatt®nuation, de protection, dôorganisation de 
secours, de prise en charge et de remise en état (Article 4). Ces 
dispositions sôappliquent aussi aux situations dôurgence 
occasionnées par les incendies ou les risques de pollution du 
milieu naturel ; 

Applicable au projet en cas 
dôincendie.  

Décret N°378/PR/PM/MAE/2014 du 05 juin 2014 portant 
promotion de lô®ducation environnementale ; 
Il stipule que l'information et la formation intègrent tous les 
niveaux scolaires et universitaires, de façon à susciter des 

Applicable de manière 
générale au projet. Les 
mesures de réduction des 
pollutions qui seront mises 
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comportements responsables vis à vis de la protection de 
lôenvironnement (Article 2). LôArticle 18 stipule que les 
Organismes Non Gouvernementaux, les entreprises et la Société 
civile doivent adopter le concept dô®co responsabilit® et examiner, 
de concert avec lôEtat, les proc®d®s de production, dôimportation 
et de consommation pour déterminer les améliorations 
nécessaires dans le but de réduire, réutiliser, recycler et valoriser 
les déchets et de limiter la consommation des biens qui entraîne 
le gaspillage des ressources. 

en îuvre sont en 
conformité avec les 
exigences de ce décret.  

Eau 

Loi N°16/PR/99 du 18 août 
1999 portant Code de lôeau 

Cette loi fixe les modalités de gestion des 
eaux pluviales, lacustres ou souterraines et 
celle de lôexploitation des ouvrages 
hydrauliques. La loi stipule notamment que 
toutes les ressources en eau, situées dans 
les limites du territoire national sont un bien 
collectif. À ce titre, elles font partie 
int®grante du domaine public de lô£tat qui 
est inaliénable et imprescriptible. Elle 
dispose que les eaux superficielles et 
souterraines dans les limites du territoire 
national, et que le lit de tous les cours 
dôeau, permanents ou non, flottables ou 
non, navigables ou non, tous les lacs, 
étangs et sources, îles et îlots dans la limite 
des plus hautes eaux font parties du 
domaine public naturel de lô£tat (Titre II, 
article 3). 

Les articles 20 et 24 du chapitre 3 du titre 
III instaurent respectivement, le principe de 
la d®limitation dôun p®rim¯tre de protection 
et la liste les activités qui sont susceptibles 
dôy °tre interdites. Parmi ces activit®s se 
trouvent le dépôt des ordures, 
dôimmondices et de d®tritus, le rejet des 
excrétas, le fonçage des puits et 
lôexploitation de carri¯res ¨ ciel ouvert, le 

Absence de d®crets dôapplication.  
Applicable au projet en cas 
de mobilisation des eaux 
souterraines pour 
lôalimentation en eau.  

Applicable au projet pour 
le traitement et le rejet des 
eaux usées.  
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déboisement excessif, la surexploitation 
par pompage, certaines constructions 
(nommément interdites par arrêté), les 
d®p¹ts dôhydrocarbures.  

Le Titre V spécifie les conditions 
dôutilisation de lôeau. Les propri®taires des 
sites peuvent mobiliser les eaux pluviales 
tombant sur le site et/ou prélever les eaux 
souterraines sous r®serve dôune proc®dure 
de d®claration ou dôautorisation.  

Le Titre VI traite de la protection qualitative 
des eaux. La lo stipule quôil est interdit de 
rejeter des eaux polluées dans les eaux 
souterraines ou dans les eaux 
superficielles.  

Sans instituer explicitement lôobligation 
dôune ®tude dôimpact environnemental, le 
Code de lôeau, pr®cise dans son article 117 
que tout fait susceptible dôalt®rer la qualit® 
de lôeau superficielle ou souterraine est 
soumis ¨ la r®glementation dôautorisation 
préalable. 

Forêt, biodiversité et pesticides 

Loi N°014/PR/2008 du 10 juin 
2008 portant régime des 
forêts, de la faune et des 
ressources halieutiques 

L'objectif général que s'assigne la loi 
portant régime des forets, de la faune et 
des ressources halieutiques est celui 
d'assurer dans le cadre de la constitution et 
de la loi 14/PR/98 du 17 août 1998 (Ari. 1), 
une gestion des ressources forestières, 
fauniques et halieutiques basées sur la 
durabilité qui suppose une gestion 
rationnelle, équilibrée et équitable des 
ressources soucieuses du présent autant 
que du futur (Art. 2 et 3).  

Décret N°379/PR/PM/MAE/2014 du 05 juin 2014 fixant les 
modalités de gestion du domaine forestier ; 

Non applicable au projet 
car absence de 
ressources forestières 
impactées.  



QAIR 

 Etude dôimpact environnemental et social du projet de centrale solaire de Lamadji 

  4. Cadre juridique, réglementaire et institutionnel 

Réf : C417 / R479-04 YEK. / BN. / WR. / CL. Septembre 2024 Page 66/272 

Bgp200/12 

 

Texte  Contenu Textes dôapplication Applicabilité au projet  

La loi 14/PR/2008 prône la participation et 
la prise en compte des avis, besoins et 
intérêts de !'ensemble des acteurs 
concernés c'est-à-dire les populations, 
l'État et les collectivités locales (Art. 6). 
Cette loi renferme d'importantes 
dispositions dont l'application peut 
efficacement contribuer à la protection de 
l'environnement en général et a 
l'atténuation des GES en particulier.  

A titre d'exemple, l'article 2 de ladite loi 
stipule que les forêts, la faune et les 
ressources halieutiques font partie 
intégrante du patrimoine biologique 
national. Leur préservation et leur 
développement durable sont d'intérêt 
général et à ce titre, constituent une 
exigence fondamentale de la politique 
nationale de développement. 

Loi N°14/PR/95 du 13 juillet 
1995, relative à la protection 
des végétaux 

Cette loi a pour objet la protection des 
végétaux dans le respect de 
lôenvironnement. De la sant® de lôhomme et 
de lôanimal en cas dôutilisation des 
pesticides. 

Arrêté N°036/MEE/DG/00 du 19 octobre 2000 portant création 
dôun Comit® Technique national charg® de suivi et de lô®valuation 
de toutes les Conventions Internationales sur les polluants 
organiques persistants, les pesticides, les produits chimiques et 
les déchets dangereux pour la santé humaine et 
lôEnvironnement ; 
Arrêté N°0059/MSP/DG/187/DACS/96 du 21 février 1996 
r®glementant lôimportation, la distribution et lôutilisation des 
pesticides utilisables en santé publique. Conformément aux 
articles 3 et 4, les pesticides importés doivent être de bonne 
qualité, conditionnés et étiquetés afin de réduire les dangers 
inhérents à leur manutention, transport et usage et pour assurer 
lôutilisation efficace et sans danger des pesticides, lô®tiquette doit 
comporter des informations et des instructions claires et concises, 
notamment lôidentit®, la qualit®, la puret® et la composition ;  
Arrêté N°038/PR/PM/MEP/SG/06 portant application du Système 
G®n®ral Harmonis® de classification et dô®tiquetage des produits 
chimiques (SGH). Il a pour objet lôapplication du SGH et du Titre 
V sur les pollutions et les nuisances de la Loi n°14/PR/98 du 17 
août 1998.  

Applicable en cas 
dôutilisation de pesticides 
sur le site.  
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Energie 

Loi n°036/PR/2019 relative au 
secteur de lô®nergie ®lectrique 
du 26 Août 2019.  

Elle consacre notamment la libéralisation 
du secteur de lô®nergie ®lectrique qui ®tait 
longtemps sous le monopole de lôEtat 
tchadien à travers sa société nationale de 
lôElectricit® (SNE). Elle en compte les 
activités de production, de transport et de 
distribution de conduite, dôimportation, 
dôexportation et de vente de lô®nergie 
®lectrique sur lôensemble du territoire 
national. Elle comprend en outre de 
nouvelles dispositions relatives à la 
maitrise et lôefficacit® ®nerg®tique. Elle est 
suivie de plusieurs d®crets dôapplication 
dont Contrairement ¨ lôancienne l®gislation 
qui identifie lôorgane de r®gulation comme 
le principal acteur du secteur de lô£nergie 
Électrique, la nouvelle loi étoffe la liste des 
acteurs intervenant dans le secteur de 
lô®nergie. Il sôagit notamment du 
gouvernement, de lôautorit® de R®gulation 
du Secteur de lô£nergie £lectrique, de la 
Soci®t® Nationale dôElectricit®, lôAgence 
pour le D®veloppement de lô£lectricit® 
Rurale et de la ma´trise de lôEnergie, des 
collectivités territoriales ainsi que des 
personnes Physiques ou morales 
auxquelles le service public de lô®lectricit® 
est délégué 

Décret n° 1841 /PR/MPME/2019 fixant les conditions et modalités 
de d®livrance de licence de production de lô®lectricit® 
 

Applicable au projet.  

Patrimoine culturel et historique 

Loi 14-60 du 02 novembre 
1960, portant gestion du 
patrimoine culturel, des sites 
archéologiques. 

 

Cette Loi stipule : «la protection des 
monuments et des sites naturels, des sites 
et monuments à caractère préhistorique, 
archéologique, scientifique, artistique ou 
pittoresque, le classement des objets 
historiques ou ethnographiques et la 

Absence de d®cret dôapplication Applicable le cas échéant 
en cas de présence de site 
archéologiques.  
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réglementation des fouilles » ainsi, les sites 
et monuments méritent protection et 
valorisation, toute fouille archéologique doit 
au pr®alable obtenir lôaccord de la Direction 
du Patrimoine National et de la 
Conservation. 

Droit foncier 

Loi 67-23 du 22 juillet 1967 
portant statut des biens 
domaniaux 

 

La loi traite de la consistance et de la 
formation du domaine public et du domaine 
priv® de lôEtat.  

Le décret n°186/PR du 1er août 1967 portant application de la loi 
relative au statut des biens domaniaux précise les conditions de 
leur gestion. En outre, il définit les procédures de constatation des 
droits coutumiers sur le domaine priv® de lô£tat. 

Applicable au projet, le 
terrain des sites des 
projets a un statut du 
domaine public de lô®tat.  

Loi n°24 du 22 juillet 1967 
portant sur la Propriété 
foncière et droits coutumiers 

 

La loi traite des proc®dures dôacc¯s ¨ la 
propriété foncière.  

Le d®cret dôapplication nÁ187 du 1er ao¾t 1967d®crit toute la 
proc®dure dôimmatriculation dôune terre et lôobtention du titre 
foncier. Il précise également les dispositions à prendre pour le 
constat des droits coutumiers sur une terre, leur mise en valeur et 
la purge desdits droits coutumiers. 

Applicable au projet pour 
les usagers de chacun des 
sites.  

Loi 25 du 22 juillet 1967 
portant sur les limitations des 
droits fonciers. 

La loi d®termine le mode dôexpropriation de 
droit commun, lôexpropriation des terrains 
ruraux pour absence de mise en valeur, les 
d®guerpissements et les servitudes dôutilit® 
publique. 

Le d®cret dôapplication nÁ188 de la loi sur la limitation des droits 
fonciers du 1er août 1967 précise les modalités et les procédures 
dôexpropriation, des d®guerpissements et de paiement des 
indemnités y relatives. 

Applicable au projet pour 
lôindemnisation des 
propriétaires de parcelles 
sur les sites.  

Travail 
 

  

Loi n°038/PR/96 du 11 
décembre 1996 portant Code 
du travail 

Conformément  ̈lôarticle 1 de ce code : ç Il 
est institu®Ӣ un code de travail en 
République du Tchad, applicable sur tout le 
territoire national. Il régit les relations entre 
employeurs et travailleurs résultant de 
contrats de travail conclus pour être 
exécutes sur le territoire de la République 
du Tchad quel que soit leur lieu de 
conclusion, résidence et nationalit®Ӣ des 
parties. [...] ». Le livre III de ce même code 
aborde les notions de conditions de travail, 
sant® et sécurit®Ӣ au travail.  Le Livre IV 

Arrêté 99-008 1999-03-19 /MFFTPEM/SE/DG/DTESS/99 portant 
organisation et fonctionnement des comit®s dôhygi¯ne et de 
sécurité (CHS) dans les entreprises et établissements. Les C.H.S 
doivent être mis en place dans : 

1. tous les établissements ou entreprises employant 
habituellement au moins 50 salariés ; 
2. les établissements ou entreprises du secteur industriel, des 
bâtiments et travaux publics occupant au 
moins 20 travailleurs (temporaires et occasionnels y compris) ; 
3. les chantiers devant durer au moins 6 mois ou regrouper 
plusieurs entreprises 

Applicable au projet pour 
QIT, les EPC et les sous-
traitants.  
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traite de la représentation et des 
attributions des organisations 
professionnelles d'employeurs et de 
travailleurs. Le livre V porte sur les 
différends relatifs au travail et à l'emploi et 
de l'exercice du droit de grève et de lock 
out. Le livre VI traite du contrôle du travail 
et de l'emploi - S'appliquent, entre autres, à 
l'inspection du travail et à l'office pour la 
promotion de l'emploi. 
 

Lôarticle 4 d®fini la composition des CHS selon le type 
dôentreprises ou chantier.  

Urbanisme 

Loi n°006/PR/2010 de 2010 
Cette loi fixe les principes fondamentaux de 
lôurbanisme. Son article 3 pr®cise que ç 
Chaque collectivité territoriale 
décentralisée est responsable de 
lôapplication des mesures dôurbanisation de 
son territoire. LôEtat transf¯re 
progressivement aux collectivités 
territoriales décentralisées les 
compétences leur permettant de gérer, 
dans le respect des lois et règlements de la 
République du Tchad ». 

Absence de d®cret dôapplication.  Applicable au projet. Les 
sites des centrales sont 
des espaces réservés au 
niveau de lôam®nagement 
urbain pour chaque site.  

Les zones de passage des 
voies dôacc¯s et des lignes 
électriques sont situées 
dans les servitudes 
publiques réservées.  

Santé 

Loi n° 19/PR/2007 du 15 
novembre 2007 portant lutte 
contre le VIH/SIDA/IST et 
protection des droits des 
personnes vivant avec le 
VIH/SIDA 

La présente loi a pour objet de : 
- Organiser et/ou renforcer la lutte 

contre le VIH/SIDA/IST ; 
- Redéfinir et/ou renforcer les 

organes dôencadrement de la lutte 
contre le VIH/SIDA/IST ; 

- Promouvoir et protéger les droits 
humains des personnes vivant 
avec le VIH/SIDA. 

N/A Applicable au projet pour 
la mise en place des 
mesures de lutte contre le 
VIH/SIDA/IST. 

Genre 
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Décret 
2035/PR/PM/MFPPESN/2017 
du 20 novembre 2017  

Décret portant adoption de la Politique 
Nationale Genre (PNG) qui visent à 
apporter un plus dans la protection de la 
femme et dans la lutte contre les violences 
sexuelles à côté des lois déjà existantes 

N/A Le projet devra intégrer 
des mesures pour la 
protection des femmes et 
la lutte contre les violences 
basées sur le genre.  
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 Cadre institutionnel 

Û Haut Comit® National pour lôEnvironnement (HCNE) 

Cr®® par d®cret nÁ 822/PR/MET/95 du 20 octobre 1995, le HCNE a pour mission dôimpulser, dôharmoniser 
et de veiller ¨ la mise en îuvre des politiques et strat®gies relatives ¨ la protection de lôenvironnement en 
vue de garantir un d®veloppement durable au Tchad. Il sôagit dôun organe interminist®riel pr®sid® par le 
Premier Ministre. Lôarticle 3 dudit d®cret d®finit les membres du HCNE. 

Il sôagit entre autres du : 

¶ Ministre due lôam®nagement du territoire, de lôurbanisme et de lôhabitat ; 

¶ Ministre de lô£levage et de la production animale ; 

¶ Ministre du Pétrole, des Mines et de la Géologie ; 

¶ Ministre de lô£ducation Nationale et de la promotion civique ; 

¶ Ministre du Commerce et de lôindustrie ; 

¶ Ministre de lôAdministration du Territoire et de la Décentralisation ; 

¶ Ministre des Communications, de lô®conomie num®rique et de la digitalisation de lôadministration ; 

¶ Ministre de lôAction sociale, de la solidarit® et des affaires humanitaires ; 

¶ Ministre des Armées, des anciens combattants et des victimes de guerre  ; 

Le HCNE a pour tâches spécifiques de : 

¶ Veiller à la mise en application effective des recommandations de la Conférence Nationale 
Souveraine concernant l'Environnement et le Développement ; 

¶ Veiller à la mise en application effective des recommandations et de l'Agenda 21 issus de la 
Conférence des Nations Unies sur l'Environnement et le Développement de Rio de Janeiro de Juin 
1992 ; 

¶ Veiller à l'intégration effective de l'Environnement et du Développement ; 

¶ Orienter les politiques de D®veloppement Durable et veiller ¨ leur mise en îuvre concr¯te ; 

¶ Opérer des arbitrages en cas d'options contradictoires entre priorités de développement et de 
protection de l'environnement ; 

¶ Définir des modalités de mise en place et du fonctionnement d'un Fonds National pour 
l'Environnement (FNE) afin de promouvoir les opérations en faveur de l'environnement ; 

¶ Mobiliser les partenaires institutionnels et sociaux afin de promouvoir la protection et l'amélioration 
de l'environnement. 

Û Minist¯re de lôEnvironnement, de la P°che et du D®veloppement Durable 

La politique environnementale du Tchad est mise en îuvre par le minist¯re de lôEnvironnement, de la Pêche 
et du Développement Durable (MEPDD). Le MEPDD est le responsable opérationnel en matière de gestion 
de l´environnement et des ressources naturelles. Au sein du MEPDD, la Direction des Évaluations 
Environnementales et de la Lutte Contre les Pollutions et Nuisances (DEELCPN) a en charge la conduite 
des évaluations environnementales et sociales. Cette direction a pour missions spécifiques de :  

¶ Assurer la coordination de l'exécution des projets de développement à caractère environnemental ;  

¶ Effectuer le suivi et de procéder à l'évaluation des projets ;  

¶ Constituer et de gérer le portefeuille des projets d'investissements environnementaux ; 
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¶ Garantir la prise en compte des préoccupations environnementales dans les projets et programmes 
de développement ;  

¶ Veiller à la mise en place et à la gestion d'un système national d'informations environnementales ;  

¶ Mettre en îuvre la proc®dure d'®tude d'impact ainsi que l'®valuation de l'impact environnemental 
des politiques macro-économiques. 

Û Ministère de lôEconomie, de la Planification du D®veloppement et de la 
Coopération Internationale 

Le Ministère de lôEconomie, de la Planification du D®veloppement et de la Coop®ration Internationale, 
participe ¨ la pr®paration et lôorganisation des Tables rondes des Bailleurs de Fonds sur le d®veloppement 
du Tchad et autres concertations. Dans le cadre du projet, ce ministère pourrait faciliter la mobilisation des 
ressources financières internationales nécessaires pour soutenir le projet. Il peut aussi coordonner avec les 
partenaires internationaux pour assurer que les investissements sôalignent avec les objectifs de 
développement durable du pays, garantissant ainsi que les impacts environnementaux et sociaux soient pris 
en compte lors des phases de financement et de planification. 

Û Minist¯re de lôEau et de lôEnergie 

Il est charg® de la conception, de la coordination, de la mise en îuvre et de suivi de la politique du 
gouvernement en matière d`eau. Ce ministère pourrait jouer un rôle crucial dans la gestion des ressources 
en eau ; principalement lôapprovisionnement en eau n®cessaire ¨ la construction et au fonctionnement du 
projet. Il pourrait également jouer un rôle dans la surveillance des impacts du projet sur les ressources en 
eau locales. 

Le Minist¯re en charge de lô£nergie est responsable de la conception, coordination, mise en îuvre et suivi 
des politiques du gouvernement tchadien dans le secteur de lô®nergie. Il est le signataire du Contrat Cadre 
pour la construction des deux centrales solaires photovoltaïques de Gassi et de Lamadji. 

Û Ministère de la Production et de lôIndustrialisation Agricole  

Il est charg® de la conception, de la coordination, du suivi, et de la mise en îuvre de la politique du 
gouvernement en matière agricole. Ce ministère pourrait être impliqué dans le cas dôactions visant des 
activités génératrices de revenu dans le secteur agricole. 

Û Ministère de la Santé Publique  

La politique de sant® d®finie par le gouvernement se fait par lô®laboration et la mise en îuvre, en 
collaboration avec les minist¯res techniques concern®s, de programmes de pr®vention, dô®ducation et de 
sensibilisation en matière de santé publique, aussi bien en milieu urbain que rural. Ce ministère peut jouer 
un r¹le crucial dans le cadre du projet en sôassurant que les populations locales ont acc¯s ¨ des services de 
santé adéquats, notamment pour prévenir et traiter les maladies liées aux conditions de travail ou à 
lôenvironnement. Il peut ®galement participer ¨ des initiatives de formation pour renforcer les capacit®s des 
professionnels de la santé et sensibiliser les communautés au bonnes pratiques sanitaires. 

Û Ministère de la Jeunesse et des Sports 

La politique du gouvernement en matière de jeunesse, et des sports consiste à promouvoir et soutenir le 
d®veloppement des jeunes et des entrepreneurs locaux. Cela inclut lô®tablissement de programmes de 
formation et de d®veloppement des comp®tences pour les jeunes, lôencouragement des initiatives 
entrepreneuriales, et la promotion des activit®s sportives comme vecteur dôint®gration sociale. Le minist¯re 
travaille ®galement ¨ valoriser les talents nationaux en collaborant avec dôautres minist¯res, notamment pour 
la mise en place dôinfrastructures sportives et le soutien des jeunes entrepreneurs dans divers secteurs. Il 
pourrait encourager lôengagement des jeunes et des entrepreneurs locaux dans le cadre du projet, par 
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exemple en soutenant des programmes de formation et dôemploi pour les jeunes dans le secteur des 
énergies renouvelables, ce qui peut contribuer à la durabilité économique locale. 

Û Minist¯re de lôAm®nagement du Territoire, de lôUrbanisme et de lôHabitat 

Il intervient dans lôam®nagement de lôespace rural en vue dôune meilleure gestion et aussi dans lô®laboration 
et la mise en îuvre de la l®gislation fonci¯re en collaboration avec les minist¯res îuvrant pour la r®duction 
des espaces de vie de la faune par les migrations de population et lôextension des cultures. Il peut jouer un 
r¹le important dans la planification de lôutilisation des terres pour sôassurer que lôimplantation de la centrale 
solaire est conforme aux plans dôam®nagement du territoire existants et ne perturbe pas les communautés 
locales ou les écosystèmes sensibles. 

Û Minist¯re de lôAdministration du Territoire et de la Décentralisation 

Il est concern® en raison de lôimplication des collectivit®s territoriales et locales (Communes, provinceé) qui 
en dépendent. Il serait impliqu® dans la coordination avec les autorit®s locales et provinciales pour sôassurer 
que le projet est bien int®gr® au sein des communaut®s locales et quôil respecte les normes de gouvernance 
locale. 

Û Les services d®concentr®s de lô®tat 

La plupart des ministères ont mis en place des délégations provinciales et des services départementaux. 
Les services techniques déconcentrés jouent un rôle important auprès des populations urbaines et rurales 
dans le cadre de la gestion durable de lôenvironnement. 

Côest ainsi que dans le cadre du suivi de la gestion et du contr¹le des ressources foresti¯res, le Minist¯re en 
charge de lôEnvironnement a mis en place des d®l®gations provinciales de lôEnvironnement correspondant 
aux 23 provinces, des Inspections Forestières, des Secteurs de conservation de faune, des secteurs et sous-
secteurs des pêches. 

Û Les collectivités locales 

Les Collectivités Territoriales Décentralisées (communautés rurales, communes, départements, provinces) 
sont charg®es dôassurer avec le concours de lô£tat, la protection de lôenvironnement. Dans le cadre de mise 
en îuvre du processus de d®centralisation dans le pays, il a ®t® pr®vu un dôappui au d®veloppement local 
¨ travers des programmes sp®cifiques de renforcement des capacit®s afin dôhabiliter les communaut®s 
rurales à gérer eux-mêmes leurs terroirs (mise en place des Structures Locales de Gestion ï SLG). 

Û Soci®t® Nationale dô£lectricit® (SNE)  

La Soci®t® Nationale dô£lectricit® du Tchad est responsable de la production, de la transmission et de la 
distribution de lô®lectricit® au Tchad. Cette responsabilit® est partag®e avec les promoteurs priv®s 
concessionnaires qui sont autorisés par le Ministère de lôEau et de lô£nergie ¨ op®rer dans le pays. La soci®t® 
est n®e de la scission en 2010 de la Soci®t® Tchadienne dôEau et dô£lectricit® (STEE). La SNE est signataire 
du Contrat dôAchat de lô£nergie £lectrique et sera donc ¨ ce titre lôacheteur de lô®lectricité produite par les 
deux centrales solaires photovoltaïques. En tant quôacheteur de lô®lectricit® produite, elle sera charg®e de 
lôint®gration de lô®lectricit® issue des nouvelles centrales dans le r®seau national et assurera la gestion des 
aspects contractuels li®s ¨ lôachat de lô®nergie produite. 

Û Agence pour le Développement des Énergies Renouvelables (ADER)  

ADER est une agence gouvernementale chargée de la promotion et du développement des énergies 
renouvelables au Tchad. LôADER joue un r¹le tr¯s important dans la promotion et le d®veloppement des 
®nergies renouvelables au Tchad. Pour ce projet, lôADER pourrait sôimpliquer dans la supervision des 
aspects techniques relatifs ¨ l mise en îuvre des installations solaires photovoltaïques. Son rôle inclut la 
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coordination avec les autres acteurs du secteur de lô®nergie pour assurer que le projet respecte les normes 
nationales et contribue efficacement aux objectifs de développement des énergie renouvelables du pays. 
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 Analyse des écarts 

Tableau 5 : Analyse des écarts entre la législation tchadienne et les standards de la SFI 

Standards E&S de 
la SFI et de la BAD 

Réglementation tchadienne pertinente Analyse des écarts Mesures proposées pour combler les 
lacunes 

Norme de 
performance 1 (NP 
1) : Évaluation et 
gestion des risques 
et impacts 
environnementaux 
et sociaux 

Sauvegarde E&S 
Opérationnelle 
(SO) 1 : Évaluation 
et gestion des 
risques et impacts 
environnementaux 
et sociaux  

SO 10 : 
Engagement des 
parties prenantes et 
diffusion 
d'informations. 

La loi Nº 014/PR/98 définit les principes généraux de la protection de 
lôenvironnement et introduit en particulier lôoutil de lô®tude dôimpact sur 
lóenvironnement au chapitre 1 du titre 6.  

Article 80 : Lorsque des aménagements, des ouvrages ou des projets risquent, en 
raison de leur dimension ou de leur incidence sur le milieu naturel, de porter atteinte 
à l'environnement, l'administration peut imposer au pétitionnaire ou au maître de 
l'ouvrage, l'établissement d'une étude d'impact préalable permettant d'apprécier leur 
compatibilité avec les exigences de la protection de l'environnement. 

Article 81/- L'étude d'impact sur l'environnement, conçue et préparée selon une 
méthode scientifique, identifie, décrit et é 

 

.. 

. 

value de manière appropriée en fonction de chaque cas particulier et conformément 
aux conditions établies par la présente loi et ses textes d'application, les effets 
directs et indirects d'un projet sur les facteurs suivants:  

- l'homme, la faune et la flore, 
- le sol, le sous-sol, l'eau, l'air, le climat et le paysage, 
- l'interaction entre les facteurs visés aux premiers et deuxièmes tirets, 
- les biens matériels et le patrimoine culturel 

Le décret N°630/PR/PM/MERH/2010 du 04 août 2010 portant réglementation des 
®tudes dôimpacts sur lôenvironnement d®finit les modalit®s d'ex®cution et du contenu 
des Etudes d'Impact sur l'Environnement. Lôarticle 4 du d®cret pr®cise que tous les 
projets, aménagements et travaux susceptibles dôavoir des incidences significatives 
sur lôenvironnement sont soumis ¨ une autorisation pr®alable du Minist¯re de 
lôenvironnement. Lôarticle 6 identifie 3 cat®gories de projet selon leur niveau 
dôincidence sur lôenvironnement. La catégorisation des projets (A : projets pouvant 
avoir des effets divers et significatifs sur lôenvironnement, n®cessitant des 
investigations d®taill®es ; ces projets sont soumis ¨ la r®alisation dôune EIE ; B : 
projets pouvant avoir des effets facilement identifiables et limités sur 
lôenvironnement et dont les moyens de les att®nuer sont g®n®ralement connus ; ces 

Globalement lô®laboration des EIE selon les 
exigences tchadiennes sont conformes aux 
exigences des bailleurs.  

Cependant le contenu de lô®tude dôimpact 
tel que spécifié dans la réglementation ne 
comprend une évaluation des impacts 
cumulatifs et ne donne pas de détail sur la 
n®cessit® ou pas dôidentifier les impacts 
r®siduels ainsi que lôimpact en phase de 
démantèlement. La réglementation ne 
pr®cise pas si toutes les composantes dôun 
projet doivent être évaluées 
simultanément. La classification des projets 
en A, B ou C nôest pas publi®e.  

La réglementation prévoit un processus de 
consultation publique qui nôest pas 
uniquement documentaire. Le ministère de 
lôenvironnement est tenu de r®aliser des 
réunions de consultations publiques pour 
recueillir lôavis des populations. Toutefois la 
présentation systématique des impacts et 
des enjeux nôest pas syst®matiquement 
requise dans les textes. Il semble quôelle le 
soit néanmoins dans la pratique.  

La l®gislation ne pr®voit pas lô®laboration 
dôun plan dôengagement des parties 
prenantes ni la mise en place dôun 
mécanisme de gestion des plaintes.  

 

Lô®laboration de lôEIES et le PGES seront 
en conformité avec les exigences des 
différentes normes de performance et 
des SO.  

Un Plan dôEngagement des Parties 
Prenantes sera réalisé comprenant un 
mécanisme de gestion des plaintes.  

Les consultations publiques devront être 
réalisées selon les exigences de la NP1 
et de la SO10.  

Soient les consultations réalisées ou 
prévues par le Ministère de 
lôEnvironnement seront conformes ¨ ces 
exigences, soit une autre consultation 
devra °tre men®e pour sôassurer de la 
bonne consultation des parties 
prenantes.  
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Standards E&S de 
la SFI et de la BAD 

Réglementation tchadienne pertinente Analyse des écarts Mesures proposées pour combler les 
lacunes 

projets sont soumis ¨ la r®alisation dôune notice dôimpact sur lôenvironnement (NIE) 
; C : projets nôayant pas dôeffets importants sur lôenvironnement, pour lesquels il nôest 
requis ni une EIE, ni une notice dôimpact). 

Lôarticle 12 d®finit le contenu de lô®tude dôimpact sur lôenvironnement :  

- Une description précise du projet incluant les informations relatives à son 
site et aux critères utilisés pour sa sélection, sa conception et ses 
dimensions 

- Les objectifs visés et la justification du projet 
- Une analyse de lôEtat initial du sire et de son environnement, portant 

notamment sur les espèces et les ressources naturelles susceptibles 
dô°tre affect®es par le projet et, en particulier, sur les sites et paysages, 
les ressources et les milieux naturels, la diversité et les équilibres 
biologiques le patrimoine culturel et historique, sôil y a lieu sur la 
commodité du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions 
lumineuses), ou sur lôhygi¯ne et la sant® publique ;  

- Les mesures susceptibles dô°tre prises pour rem®dier aux effets n®gatifs 
du projet sur lôenvironnement et si possible compenser les cons®quences 
dommageables du projet sur lôenvironnement, ainsi que lôestimation des 
dépenses correspondantes et du calendrier prévisionnel 
dôaccomplissement des dites mesures 

- Lôanalyse des risques toxicologiques et des risques dôaccidents 
technologiques 

- Les mesures dôurgence en cas dôaccident 
- Les solutions de rechange au projet, sôil en est, ou les ®ventuelles 

variantes de réalisation du projet.  
- Les phases ultérieures du projet et les projets annexes 
- Un cahier de charges ®labor® par lôautorit® comp®tente qui retrace en 

d®tail les conditions requises pour b®n®ficier dôune autorisation selon les 
cas 

- Un plan de gestion environnementale comprenant les activités de 
surveillance et de suivi, prenant et après la réalisation du projet.  

Lô®tude dôimpact doit ®galement °tre accompagn®e dôun r®sum®.  

Les termes de r®f®rence doivent °tre ®labor®s par le Ma´tre dôouvrage et approuv®s 
par le Minist¯re en charge de lôenvironnement.  

Arrêté N°039/PR/PM/MERH/SG/DGE/DEELCPN/2012 du 29 novembre 2012 
portant guide g®n®ral de r®alisation dôune ®tude dôimpact sur lôenvironnement.  

Consultation publique.  

La l®gislation tchadienne pr®voit la r®alisation dôune consultation publique qui est ¨ 
la charge du Minist¯re de lôEnvironnement. Celui-ci doit porter à la connaissance de 
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Standards E&S de 
la SFI et de la BAD 

Réglementation tchadienne pertinente Analyse des écarts Mesures proposées pour combler les 
lacunes 

la population par tous les moyens réglementaires au niveau de la circonscription 
administrative et de la collectivit® territoriale les r®sultats de lô®tude dôimpact afin de 
recueillir les avis de la population. Le Minist¯re en charge de lôenvironnement 
recueille ®galement lôavis de toutes les institutions concern®es.  

LôArr°t® NÁ041/MERH/SG/CACETALDE/2013 du 09 juillet 2013 porte la 
r®glementation des consultations publiques en mati¯re dô®tudes dôimpact sur 
lôenvironnement. La consultation publique est conduite par un Commissaire 
enqu°teur ou une commission dôenqu°te compos®e dôun agent du minist¯re en 
charge des EIE, un sp®cialiste de lôenvironnement, un sp®cialiste du domaine 
concerné et un représentant des organisations non gouvernementales.  

Le minist¯re en charge de lôenvironnement avise par voie dôaffichage au niveau de 
la commune de lôouverture de la consultation publique. Lôaffichage comprend lôobjet 
de la consultation, la date de lôouverture et de la dur®e de lôenqu°te et les heures et 
lieux où le public pourra prendre connaissance du dossier et déposer ses 
observations sur un registre. Lôavis de consultation doit comprendre un extraite du 
d®cret, la description sommaire du projet et sa localisation ainsi que lôorganisation 
et les modalités de la consultation.  

Les réunions sont organisées par le commissaire enquêteur ou la commission 
dôenqu°te publique. Le ma´tre dôouvrage pr®sente le projet et la population ®met des 
questions et/ou observations. La commission rédige ensuite un rapport.  

NP2 : Travail et 
conditions de travail 
SO 2 : Main 
dôîuvre et 
conditions de travail 

Le Code du travail (Loi n°038/PR/96) traite des aspects liés au travail et aux 
conditions de travail.  
Livre 1 - Des dispositions générales et des droits fondamentaux 
Article 5 : Interdiction du travail forcé 
Titre 2 - De la conclusion du contrat de travail  
Article 52 : Interdiction de travail pour les enfants de moins de 14 ans.  
Section 2 : Les contrats de travail doivent être passés par écrit et soumis avant tout 
commencement dôex®cution, au visa de lôOffice National de la Promotion de 
lôEmploi. Le Titre 3 et Titre 4 traite des droits et des devoirs des employeurs et des 
salariés.  
Le titre II traite de la santé et de la sécurité au travail.  
Le Livre 4 - De la représentation et des attributions des organisations 
professionnelles dôemployeurs et de travailleurs. 
Livre 5 - Des diff®rends relatifs au travail et ¨ lôemploi 
  

Le code du travail intègre la plupart des 
exigences de la NP2 et de la SO2.  
 
Cependant il reste la mise en îuvre :  

- Dôun m®canisme de gestion des 
doléances spécifiques pour les 
employés 

- Des mesures bien identifiées pour 
sôassurer de la non-discrimination et de 
lô®galit® des chances 

- Des mesures pour sôassurer de la lutte 
contre la violence basée sur le genre.  

En cas de chantier avec de forts effectifs, la 
mise en place par les entreprises de 
mesures accompagnant la réduction des 
effectifs.  
En cas de mise en place de base-vie, celle-
ci doit être en conformité avec les 
exigences internationales (directives de la 

Le PGES devra intégrer les différentes 
mesures li®es ¨ lôemploi et aux conditions 
de travail y compris celles identifiées 
dans les lacunes. Les principes de plans 
sectoriels pourront être développés tel 
que :  

- Plan Santé, sécurité au Travail 
- Plan de gestion du travail 
- Plan d'intervention d'urgence 
 
Un mécanisme de gestion des doléances 
des employés devra être proposé.  
Les mesures devront sôappliquer ¨ 
lôensemble des intervenants sur le projet 
(Ma´tre dôouvrages, contractants et sous-
contractants).  
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Standards E&S de 
la SFI et de la BAD 

Réglementation tchadienne pertinente Analyse des écarts Mesures proposées pour combler les 
lacunes 

SFI/BERD en matière d'aménagement du 
travail).  

NP3 : Utilisation 
rationnelle des 
ressources et 
prévention de la 
pollution 

SO 3 : Utilisation 
efficience des 
ressources et 
prévention et 
gestion de la 
pollution 

Les ®tudes dôimpact doivent identifier les mesures pour ç remédier aux effets 
n®gatifs du projet sur lôenvironnement et si possible compenser les cons®quences 
dommageables du projet sur lôenvironnement, ainsi que lôestimation des d®penses 
correspondantes et du calendrier pr®visionnel dôaccomplissement des dites 
mesures ». 

Loi N°014/PR/98 du 17 août 1998 qui définit les principes généraux de la protection 
de lôenvironnement et le d®cret NÁ904/PR/PM/MERH/2009 du 06 ao¾t 2009 qui 
r®glemente les pollutions et nuisances ¨ lôenvironnement concerne la r®duction des 
pollutions et la mise en place de mesures de traitement ou de bonne gestion de la 
pollution.  

Loi NÁ16/PR/99 du 18 ao¾t 1999 portant Code de lôeau.  

Les exigences r®glementaires couvrent la gestion de lôeau, les effluents gazeux et 
liquides, les nuisances olfactives et auditives.  

Les textes réglementaires ne donnent pas 
de valeur de niveau de traitement des eaux 
usées et effluents gazeux. Pour la partie 
bruit, ce sont les standards de lôOMS qui 
sont utilisés.  

Concernant les effluents liquides, il nôy a 
pas dôexigence de seuils ¨ respecter.  

 

En cas dôabsence de normes 
tchadiennes, les directives de la SFI et 
les exigences de la SO3 seront mises en 
application.   

Toutes les mesures visant à la réduction 
de lôusage des ressources, la limitation 
de la pression sur les ressources, 
lôoptimisation du recyclage seront 
préconisées. 

Le projet en compte la stratégie de 
réduction passant par : éviter, réduire et 
compenser.  

NP4 : Santé, sûreté 
et sécurité des 
communautés 

SO 4 : Santé, sûreté 
et sécurité des 
populations 

 

La constitution stipule que toute personne a droit à un environnement sain.  

L'objectif de la loi 14/PR/98 est d'établir les principes généraux pour entre autres 
améliorer les conditions de vie de la population.  

L'EIE identifie les mesures pour remédier les effets négatifs en particulier sur les 
commodit®s de voisinage ou sur lôhygi¯ne et la sant® publique. 

 

Il n'existe pas de réglementation spécifique 
pour la réalisation d'une évaluation des 
risques, d'un plan de gestion et d'un plan 
d'intervention d'urgence. 

Les mesures spécifiques seront incluses 
dans le PGES avec le contenu dans de 
plans de gestion spécifique le cas 
®ch®ant tel que le plan dôintervention 
dôurgence selon les bonnes pratiques 
internationales et les directives de la SFI 
(Sécurité des personnes et sécurité 
incendie, sécurité routière, transport de 
matières dangereuses, prévention des 
maladies, préparation et réponse aux 
situations d'urgence) et la SO4 de la 
BAD.  

NP5 : Acquisition de 
terres et 
réinstallation 
involontaire 

SO 5 : Acquisition 
de terres, 
restrictions à l'accès 
et ¨ lôutilisation des 
terres, et 
réinstallation 
involontaire 

Les proc®dures dôexpropriation et dôacquisition du foncier sont trait®es dans les 
textes suivants :  

Loi 23 du 22 juillet 1967 portant statut des biens domaniaux et son décret 
dôapplication  

Loi 24 du 22 juillet 1967 portant sur la Propriété foncière et droits coutumiers et son 
d®cret dôapplication 

Loi 25 du 22 juillet 1967 portant sur les limitations des droits fonciers et son décret 
dôapplication.  

La législation reconnait la propriété selon le droit coutumier. 

Lôanalyse d®taill®e des ®carts sera r®alis®e 
dans le cadre de lô®laboration du Plan 
Dôaction de R®installation.  

Il y a un certain nombre dô®carts concernant 
lô®ligibilit®, lôidentification initiale des 
personnes affectées par le projet, le calcul 
de la compensation et le recouvrement des 
moyens de subsistance, la prise en compte 
de personnes vuln®rables, lôidentification 
dôune date butoir, le type de paiement (en 
esp¯ce ou nature), lôaccompagnement au 

La proc®dure dôacquisition des terrains 
se fera en conformité avec les exigences 
de la norme de performance 5 et de la 
SO5. 
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Standards E&S de 
la SFI et de la BAD 

Réglementation tchadienne pertinente Analyse des écarts Mesures proposées pour combler les 
lacunes 

 
déplacement physique, la gestion des 
dol®ances, etcé 

NP6 : Conservation 
de la biodiversité et 
gestion durable des 
ressources 
naturelles 

SO 6 : Conservation 
des habitats et de la 
biodiversité, gestion 
durable des 
ressources 
naturelles vivantes 

Loi N°014/PR/2008 du 10 juin 2008 portant régime des forêts, de la faune et des 
ressources halieutiques qui vise la protection du milieu naturel.  

Un texte dôapplication identifi®e deux listes dôesp¯ces prot®g®es.  

La protection de la biodiversité est couverte 
par les textes réglementaires et les 
conventions internationales ratifiées par le 
Tchad dans le domaine. Toutefois les 
crit¯res dôanalyse de caract®risation de la 
biodiversit® et dô®valuation des impacts 
sont spécifiques à chaque bailleur.  

Les exigences des bailleurs font appel à la 
notion dôhabitat critique caract®ris® selon 
différents types de critères assez précis 
selon les bailleurs. 

La description de lô®tat de r®f®rence 
tiendra compte des différents critères 
adoptés par les différents bailleurs pour 
la caractérisation de la sensibilité de la 
biodiversité.  

Les mesures à prendre en compte 
tiendront compte de la stratégie : éviter, 
atténuer, compenser.  

Une étude sur les Habitats Critiques sera 
r®alis®e, et un Plan dôAction Biodiversit® 
sera développé si nécessaire. 

NP7 : Population 
autochtone 

SO 7 : Groupes 
vulnérables 

 

Le Tchad a ratifié la Déclaration des Nations Unies sur les Droits des Peuples 
Autochtones mais nôa pas de loi sp®cifique pour les peuples autochtones.  

Deux peuples sont consid®r®s comme autochtones au Tchad : les Peul MôBororo et 
les Toubou.  

Prise en compte des peuples autochtones 
dans le processus de développement du 
projet et la consultation des parties 
prenantes.  

Aucun des peuples autochtones ne se 
trouve dans la zone du projet.  

NP8 : Patrimoine 
culturel 

SO 8 : Patrimoine 
culturel 

 

La loi sur les ®tudes dôimpact inclue le patrimoine culturel.  La réglementation tchadienne intègre 
lô®valuation de lôimpact sur le patrimoine 
culturel dans lô®tude dôimpact 
environnemental.  

Cependant les textes ne comprennent pas 
de réglementation spécifique pour 
promouvoir la distribution équitable des 
bénéfices de l'utilisation du patrimoine 
culturel. 

Lôanalyse du patrimoine culturel sera bien 
int®gr®e dans lôEIES et les mesures 
incluses dans le PGES.  

SO 10 : 
Engagement 
des parties 
prenantes et 
diffusion 
d'informations 

Les textes r®glementaires concernant lôengagement des parties 
prenantes et la diffusion de lôinformation sont la loi NÜ 014/PR/98 
qui définit les principes généraux de la protection de 
lôenvironnement, le d®cret N°630/PR/PM/MERH/2010 du 04 août 
2010 qui r®glemente les ®tudes dôimpact sur lôenvironnement et qui 
définit les modalités d'exécution et le contenu de ces études ains 
que lôArr°t® NÁ041/MERH/SG/CACETALDE/2013 du 09 juillet 2013 

La réglementation prévoit un 
processus de consultation 
publique qui nôest pas uniquement 
documentaire. Le ministère de 
lôenvironnement est tenu de 
réaliser des réunions de 
consultations publiques pour 

Un Plan dôEngagement des 
Parties Prenantes sera réalisé 
comprenant un mécanisme de 
gestion des plaintes.  

Les consultations publiques 
devront être réalisées selon les 
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Standards E&S de 
la SFI et de la BAD 

Réglementation tchadienne pertinente Analyse des écarts Mesures proposées pour combler les 
lacunes 

qui porte la réglementation des consultations publiques en matière 
dô®tudes dôimpact sur lôenvironnement. 

recueillir lôavis des populations. 
Toutefois la présentation 
systématique des impacts et des 
enjeux nôest pas 
systématiquement requise dans 
les textes. Il semble quôelle le soit 
néanmoins dans la pratique.  

La législation ne prévoit pas 
lô®laboration dôun plan 
dôengagement des parties 
prenantes ni la mise en place dôun 
mécanisme de gestion des 
plaintes. 

exigences de la NP1 et de la 
SO10. 
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5. Identification et évaluation des risques et impacts du projet 

 Introduction 

Le but de lôEIES est : 

¶ dôidentifier et ®valuer l'importance des impacts potentiels sur les récepteurs et les ressources identifiés ; 

¶ dô®laborer et d®crire les mesures d'att®nuation qui seront prises pour ®viter ou minimiser les effets 
négatifs potentiels et améliorer les avantages potentiels ; et 

¶ de rendre compte de l'importance des impacts résiduels qui subsistent après l'atténuation. 

Les phases d'examen préalable déterminent les normes environnementales et sociales (E&S) qui s'appliquent 
au projet et quels impacts sont susceptibles d'entraîner des effets importants. 

La phase d'analyse des impacts consiste en une analyse des sources potentielles d'impacts résultant du 
projet, ainsi qu'une analyse de la sensibilité de l'environnement naturel et humain récepteur.  

 Aire dô®tude 

La d®limitation de lôaire dô®tude dôun projet ne se limite pas ¨ la stricte emprise du terrain sur lesquels les 
installations seront r®alis®es, car les effets fonctionnels peuvent sô®tendre au-del¨. Afin dôassurer une prise 
en compte complète des effets positifs et négatifs potentiellement engendrés par le projet, la délimitation des 
aires dô®tude se base sur plusieurs crit¯res: lôemprise des installations sur le sol, lôemprise suppl®mentaire lors 
de la phase des travaux le cas échéant, lôemprise n®cessaire pour le raccordement au réseau électrique et la 
réalisation des accès, les limites topographiques du bassin versant du site, les unités paysagères, la 
biodiversité, lôurbanisme et les activit®s agricoles et socio-économiques.  

La définition de l'aire d'étude du projet est basée sur les résultats des différentes études antérieures et celles 
réalisées dans le cadre de ce projet ainsi que les enquêtes socio-®conomiques d®finissant lôinteraction de 
lôhabitat avec le projet de fa­on à éviter aux mieux les récepteurs sensibles de points de vue environnementaux 
et sociaux.  

L'analyse environnementale et sociale dans le cadre du projet est effectuée selon le zoning suivant :  

¶ Une aire dô®tude imm®diate correspondant ¨ la zone dôimplantation potentielle du site du projet et son 
acc¯s et ligne ®lectrique de raccordement. Lô®tat initial y est analys® de mani¯re compl¯te. Lôaire dô®tude 
imm®diate correspond ¨ lôemprise imm®diate du projet et le trac® de la piste et de la ligne électrique 
menant vers le poste de Lamadji.  

Å Une aire dô®tude rapproch®e autour de lôaire dô®tude imm®diate. Il sôagit de la zone potentiellement 
affect®e par le projet. Lô®tat initial y est analys® de mani¯re plus cibl®e, en recherchant : 

- Les zones qui seront affectées par les émissions atmosphériques ainsi que les nuisances 
sonores ; 

- Les espèces ou habitats sensibles, les zones de concentration de la faune ï flore terrestre et 
aquatique et les principaux noyaux de biodiversit®. Cette analyse sôappuie sur les r®sultats de 
la mission de terrain effectuée et les données bibliographiques existantes ; 

- Les zones dôhabitats le cas ®ch®ant ; 

- Les zones pour lesquelles le projet présentera un impact paysager, notamment vis-à-vis les 
grands agglom®rations et les principaux voies dôacc¯s proches. 

Å Une aire dô®tude ®loign®e qui sôint®resse au cadre naturel et humain du site dôimplantation ¨ plus 
large échelle au niveau de la ville de NôDjamena et du Tchad. 

Ces trois (3) aires dô®tudes sont retenues pour la description des composantes des milieux physique, humain 
et naturel.  

La figure ci-dessous présente les p®rim¯tres dô®tudes, imm®diate et rapprochée. 
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Figure 20 : Délimitation de la zone d'étude 

 

Source : Google earth ï données Qair ï Annotations Ginger Burgeap - 2023 
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 Méthodologie d'identification des impacts 

5.3.1 Activités sources de risques et impacts 

Lôobjectif de lô®tude dôimpact environnemental et social (EIES) est dôidentifier et ®valuer la s®v®rit® des impacts 
potentiels sur les r®cepteurs et ressources identifi®s ; ®laborer et d®crire les mesures dôatt®nuation qui seront 
prises pour prévenir ou minimiser tout effet négatif potentiel et optimiser les éventuels bénéfices ; et 
communiquer la s®v®rit® des impacts r®siduels qui subsisteront une fois les mesures dôatt®nuation appliqu®es.  

La phase dô®valuation des impacts consiste en une analyse des sources potentielles dôimpact associ®es au 
Projet, et de la sensibilité des milieux récepteurs naturels et humains. Elle repose sur les données issues :  

¶ Des ®tudes de lôenvironnement et du contexte social ¨ lô®tat initial (pour d®terminer la sensibilit® du milieu 
récepteur) ; et, 

¶ Des interactions avec lô®quipe du Projet, pour mettre au point la description du Projet, analyser la 
manière dont le Projet peut générer des impacts environnementaux et sociaux (E&S), et (le cas échéant) 
identifier les variantes envisageables au Projet.  

Une fois les impacts analys®s et les mesures dôatt®nuation identifi®es, ils sont compil®s dans un plan de 
gestion qui pourra être utilisé comme un cadre à la gestion des impacts E&S, tout au long du Projet.  

Û £valuation de lôintensit® de lôimpact 

Le terme « intensité è couvre toutes les dimensions de lôimpact pr®dit sur les milieux naturel et social, ¨ savoir 
:  

¶ la nature du changement (quelle ressource ou quel récepteur est affecté et de quelle manière) ; 

¶ lô®tendue spatiale de la zone affect®e ou la part de la population ou communaut® touch®e ;  

¶ son étendue temporelle (durée, fréquence, réversibilité) ; et 

¶ le cas ®ch®ant, la probabilit® dôoccurrence dôun impact suite ¨ un ph®nom¯ne accidentel ou impr®vu. 

Le tableau ci-après présente les définitions associées à la caractérisation des impacts utilisée dans le cadre 
de cette étude.   

Tableau 6 : Terminologie des caractéristiques des impacts 

Intensité des Impacts 

Type  Direct ï r®sultant dôune interaction directe entre le Projet et une ressource/un r®cepteur. 

Indirect ïr®sultant dôinteractions directes entre le Projet et son environnement, du fait dôinteractions 
survenant par la suite. 

Induit ï impacts issus dôautres activit®s cons®cutives au Projet. 

Étendue Locale ï impacts limités à la zone du Projet et ses environs.   

Régionale ï impacts ressentis au-delà des zones locales, jusque dans la région étendue. 

Internationale ï impacts ressentis ¨ lô®chelle internationale, affectant donc un autre pays. 

Durée Temporaireï impacts de courte dur®e, de lôordre de quelques heures ¨ plusieurs semaines.  

À court terme ï impacts prévus pour durer uniquement au cours des opérations de forage ou de 
construction (jusquô¨ environ 2 ans).   

À moyen terme ï impacts prévus pour durer entre deux ans et la fin du Projet (25 ans).   

À long terme ï impacts pr®vus dôune dur®e sup®rieure ¨ celle du Projet mais qui cesseront dans le 
temps. 

Permanent ï impacts causant un changement permanent sur le récepteur ou la ressource affecté(e) et 
se prolongeant bien au-delà de la durée de vie du Projet. 

Fréquence Continueï impacts se produisant fréquemment ou de manière continue.  

Intermittenteï impacts occasionnels ou apparaissant uniquement dans des circonstances spécifiques. 

Probabilité* 

 

Peu probableï évènement peu probable mais pouvant avoir lieu durant le Projet.  

Possible ï évènement susceptible de se produire à un moment donné au cours du Projet. 
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Intensité des Impacts 

Probableï le phénomène se produira au cours du Projet (par exemple il est inévitable). 

* pour les phénomènes imprévus uniquement. 

Lôintensit® ®value le changement pr®dit sur la ressource ou le r®cepteur. Une ®valuation de lôintensit® g®n®rale 
dôun impact prend donc en compte toutes les dimensions de lôimpact pour d®terminer si celui-ci est dôune 
intensité négligeable, faible, moyenne ou forte.  

5.3.2 Composantes environnementales qui seront impactées 

Les composantes environnementales impacts concernent le milieu physique, naturel et humain.  

Pour chacune des composantes, des récepteurs sensibles seront identifiés avec la caractérisation de la 
sensibilité du récepteur.  

La qualité ou lôimportance dôune ressource ou dôun r®cepteur sera déterminée en tenant compte par exemple 
de sa désignation nationale ou internationale, son importance pour la communauté locale ou plus étendue, 
ses services ®co syst®miques et sa valeur ®conomique. Lô®valuation de la sensibilité des récepteurs humains, 
tiendra compte de leurs r®actions probables au changement et leur capacit® ¨ sôadapter et ¨ g®rer les effets 
de lôimpact.   

La sensibilit®, la vuln®rabilit® et lôimportance des ressources et r®cepteurs sont ®valu®es sur la base des 
donn®es relatives ¨ lôenvironnement ¨ lô®tat initial. Le cas ®ch®ant, des crit¯res sp®cifiques dô®valuation de la 
sensibilité sont présentés dans les sections pertinentes de lô®valuation des impacts. 

La caractérisation de la sensibilité du récepteur est :  

¶ Négligeable - imperceptible ou très localisé 

¶ Faible ï perceptible mais localisé  

¶ Modérée ï changement permanent perceptible et relativement étendu ou changement récurrent très 
perceptible, réversible à moyen ou long terme  

¶ Forte - changement étendu évident et irréversible ou changement récurrent très perceptible, uniquement 
réversible à long terme 

 

Û Sensibilité/Vulnérabilité/Importance des ressources et récepteurs 

La sévérité des impacts r®sultant dôun impact dôune intensité donnée, dépendra des caractéristiques des 
ressources et récepteurs en fonction de leur sensibilité, vulnérabilité et importance.   

La qualité ou lôimportance dôune ressource sera d®termin®e en tenant compte par exemple de sa d®signation 
nationale ou internationale, son importance pour la communauté locale ou plus étendue, ses services éco 
syst®miques et sa valeur ®conomique. Lô®valuation de la sensibilité des récepteurs humains, tiendra compte 
de leurs r®actions probables au changement et leur capacit® ¨ sôadapter et ¨ g®rer les effets de lôimpact.   

La sensibilit®, la vuln®rabilit® et lôimportance des ressources et r®cepteurs sont ®valu®es sur la base des 
donn®es relatives ¨ lôenvironnement ¨ lô®tat initial. Le cas ®ch®ant, des crit¯res sp®cifiques dô®valuation de la 
sensibilit® sont pr®sent®s dans les sections pertinentes de lô®valuation des impacts. 

La caractérisation de la sensibilité du récepteur est :  

¶ Négligeable - imperceptible ou très localisé 

¶ Faible ï perceptible mais localisé  

¶ Modérée ï changement permanent perceptible et relativement étendu ou changement récurrent très 
perceptible, réversible à moyen ou long terme  

¶ Forte - changement étendu évident et irréversible ou changement récurrent très perceptible, uniquement 
réversible à long terme 
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5.3.3 £valuation de lôimportance des impacts 

Toute activité humaine impose un certain changement sur les milieux naturel et social, du fait des 
interactions physiques avec les syst¯mes naturels ou avec dôautres activit®s humaines. Afin de fournir 
des informations aux décideurs et autres parties prenantes quant ¨ lôimportance des diff®rents impacts 
du Projet, lôapproche adopt®e et de proc®der ¨ une ®valuation de la s®v®rit® de chaque changement.  

Il nôexiste aucune d®finition r®glementaire de la s®v®rit® ou lôimportance dôun impact. Ainsi, dans le cadre 
de lôEIES, lô®valuation de la s®v®rit® des impacts sôappuie sur les jugements professionnels de lô®quipe en 
charge de lôEIES ¨ lôaide de crit¯res objectifs quand ceux-ci sont disponibles, et normes légales, politiques 
gouvernementales nationales et régionales, bonnes pratiques sectorielles reconnues et opinions des parties 
prenantes concern®es. Quand aucune norme sp®cifique nôest disponible ou que celles-ci nôapportent pas 
suffisamment dôinformations pour d®terminer la s®v®rit® des impacts, lô®valuation prendra en compte lôintensit® 
de lôimpact ainsi que la qualit®, lôimportance ou la sensibilit® de la ressource ou du r®cepteur affect®(e).   

Lôintensit® de lôimpact et la qualit®/lôimportance/la sensibilit® du récepteur sont évaluées conjointement 
pour d®terminer si un impact est s®v¯re ou non et dans lôaffirmative, son degr® de lôimportance (défini comme 
Mineur, Modéré ou Majeur). Les impacts jugés Négligeables incluent ceux qui sont légers ou transitoires, et 
ceux de lôordre des changements environnementaux et sociaux naturels. Ce principe est illustr® 
schématiquement ci-après. 

Tableau 7 : Matrice dô®valuation de lôimportance des impacts 

 Sensibilité/Vulnérabilité/Importance de la  ressource/du récepteur 

Insignifiante Faible Moyenne Forte 

In
te

n
s
it

é
 

d
e
 l
'i
m

p
a
c
t Négligeable Insignifiante Négligeable Négligeable Négligeable 

Faible  Insignifiante Négligeable Mineure Modérée 

Moyenne Insignifiante Mineure Modérée Majeure 

Forte  Insignifiante Modérée Majeure Majeure 

 

La caract®risation de lôintensit® des impacts correspond au degr® de la perturbation subie par le r®cepteur :  

¶ Négligeable ï aucun changement perceptible  

¶ Faible ï changement perceptible mais aucune modification de lôenvironnement ou des activit®s 
humaines  

¶ Modéré ï modification perceptible mais lôenvironnement ou les activit®s humaines nôen p©tiront pas ¨ 
long terme  

¶ Forte - lôenvironnement ou lôactivit® humaine est touch®e ¨ moyen ou long terme 

La caract®risation de lôimportance des impacts est donn®e ci-après :  

¶ Un impact est n®gligeable quand une ressource/un r®cepteur (y compris des personnes) nôest affect®(e) 
dôaucune mani¯re par une activit® particuli¯re ou quand lôeffet pr®vu est jug® óimperceptibleô ou 
impossible à distinguer du bruit de fond naturel. 

¶ Un impact est mineur quand une ressource/un r®cepteur est affect®(e), mais que lôintensit® de lôimpact 
est suffisamment faible pour rester dans les limites des normes applicables (à savoir réglementations et 
directives applicables) ou en lôabsence de normes applicables, quand la 
sensibilité/vulnérabilité/importance de la ressource/du récepteur est faible. 

¶ Un impact est modéré quand son intensité reste dans les limites des normes en vigueur, mais se situe 
entre un seuil sous lequel lôimpact est mineur et un niveau susceptible dô°tre ¨ la limite dôune infraction 
légale. Pour les impacts modérés, il convient de réduire les impacts à un niveau aussi bas que 
raisonnablement possible (ALARP pour as low as reasonably practicable en anglais). Ceci ne signifie 
pas n®cessairement que des impacts dits ómod®r®sô doivent °tre r®duits en impacts mineurs, mais quôils 
soient gérés de manière efficace et effective. 
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¶ Un impact est majeur quand les limites acceptables ou normes admissibles sont susceptibles dô°tre 
dépassées ou des impacts de forte intensité peuvent affecter des ressources/récepteurs de 
qualit®/importance/sensibilit® importante. Lôun des objectifs de lôEIES est dôarriver ¨ une configuration 
o½ le Projet nôest associ® ¨ aucun impact r®siduel majeur, ou ¨ aucun impact qui subsisterait sur le long 
terme long terme ou sur une étendue importante. Toutefois, pour certains aspects, il peut exister des 
impacts résiduels majeurs, une fois toutes les possibilit®s dôatt®nuation ®puis®es (un niveau aussi bas 
que raisonnablement possible est alors appliqu®). Il peut sôagir par exemple de lôimpact visuel dôune 
installation. Les régulateurs et parties prenantes doivent alors pondérer ces facteurs négatifs par rapport 
aux aspects positifs comme lôemploi, dans le cadre du processus de d®cision du Projet 

5.3.4 Mesures dôatt®nuation  

Lô®valuation des impacts a pour but de sôassurer que les d®cisions relatives au Projet prennent en compte ses 
impacts probables sur lôenvironnement et la soci®t®, mais ®galement dôidentifier les mesures susceptibles 
dô°tre prises pour garantir que les impacts soient aussi faibles que possible dôun point de vue technique et 
financier. 

Pour les impacts initialement évalués par Ginger Burgeap comme ®tant dôimportance Majeure, une 
modification de lôavant-projet est généralement nécessaire pour les éviter, les réduire ou les atténuer, et leur 
sévérité devra ensuite être de nouveau évaluée. Pour les impacts jugés de sévérité Modérée, en fonction des 
besoins, les mesures dôatt®nuation envisag®es, celles retenues et le motif de leur s®lection (ex : en termes de 
faisabilité technique et de bilan coûts/avantages) sont exposés. Les impacts jugés de sévérité Mineure sont 
habituellement ma´tris®s par le biais de bonnes pratiques sectorielles, plans et proc®dures dôexploitation. 

En conformité avec les bonnes pratiques et les exigences des standards de performance environnementale 
et sociale, la strat®gie de lôidentification des mesures dôatt®nuation doit suivre la hi®rarchie tel que pr®sent® 
dans le schéma ci-dessous.  

Figure 21 : Strat®gie dôatt®nuation 
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5.3.5 £valuation de lôimpact r®siduel  

Le degré de sévérité attribu® aux impacts r®siduels indique le niveau dôimportance qui doit °tre associ® ¨ 
chaque impact, dans le cadre du processus de décision du Projet. 

Les impacts résiduels de sévérité Majeure, quôils soient positifs ou n®gatifs, sont jug®s comme ayant un poids 
substantiel, par rapport ¨ dôautres co¾ts et avantages environnementaux, sociaux et ®conomiques ; des 
conditions devront être imposées pour maîtriser et, le cas échéant, surveiller les impacts négatifs et fournir 
des bénéfices 

Les impacts résiduels de sévérité Modérée sont considérés comme ayant une importance réduite dans le 
processus de d®cision, mais demandant une attention particuli¯re concernant lôatt®nuation et le suivi, afin de 
sôassurer que des mesures dôatt®nuation adapt®es (dôun point de vue technique et financier) sont mises en 
îuvre et des b®n®fices sont obtenus. 

Les impacts résiduels de sévérité Mineure sont port®s ¨ lôattention des d®cideurs, mais identifi®s comme 
ayant peu, voire aucun poids dans le processus de d®cision ; ils seront att®nu®s ¨ lôaide de bonnes pratiques, 
et un suivi pourra être requis pour confirmer que les impacts sont tels que prédits. 

Les impacts résiduels de sévérité Négligeable nôont aucun impact dans le processus de d®cision et ne 
demandent pas dôattention particuli¯re concernant lôatt®nuation et le suivi. 

 Évaluation des impacts au cours des différentes phases 

Afin de se conformer avec les normes Environnementales et Sociales de la SFI, le Système de Sauvegarde 
Intégré (SSI) de la Banque Africaine de Développement (BAD), les bonnes pratiques de lô®valuation 
environnementale, lô®tude dôimpact environnementale et sociale du pr®sent projet permettra dô®valuer les 
diff®rentes sources dôimpact provenant de lôensemble des activit®s du projet et des installations prévues lors 

Evitement

ÅD®velopper le projet de sorte que les caract®ristiques ¨ lôorigine dôun impact sont ®limin®es au stade de lôavant-
projet (par exemple identifier un site évitant des zones sensibles).

Réduction à 
la source

ÅModifier lôavant-projet ou les proc®dures dôexploitation pour r®duire lôimpact. Par exemple, les mesures utilis®es 
pour traiter les effluents et déchets rentrent dans cette catégorie.

Réduction 
au 

récepteur

ÅSi un impact ne peut être réduit sur-site, des mesures peuvent être appliquées hors-site (ex : installations de 
clôtures pour prévenir la divagation de la faune sur le site)

Réparer ou 
corriger

ÅCertains impacts induisent des dégradations inévitables sur une ressource (ex : disparition de terres agricoles et 
espaces forestiers lors de lôam®nagement de voies dôacc¯s, bases-vie de chantier ou aires de stockage). Les 
réparations impliquent principalement des mesures de type restauration et rétablissement.

Compenser

ÅQuand aucune autre mesure dôatt®nuation nôest possible ou nôest totalement efficace, une compensation des 
pertes peut sôav®rer adapt®e, dans une certaine mesure (ex : plantation pour remplacer la v®g®tation 
endommag®e, indemnisation financi¯re pour endommag®es ou mise ¨ disposition dôinstallations 
communautaires pour compenser les espaces publics et de loisirs, etc...)
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des diff®rentes phases du projet qui sont susceptibles dôengendrer des modifications de lôenvironnement. Il 
sôagit notamment : 

¶ Phase dôam®nagement du site du projet (défrichement, mise en place de la clôture, mise en place du 
chantier) ; 

¶ Phase de construction (nivellement du site, mise en place des voies de circulation, mise en place du 
réseau de drainage, mise en place des supports des panneaux, installation des panneaux, réalisation 
du réseau électrique, mise en place des pylônes et des cables de la ligne électrique, etcé) ; 

¶ Phase dôexploitation et dôentretien (Lavage des panneaux, maintenance des installations électriques, 
nettoyage de la végétation sous panneaux, etc.) ; 

¶ Phase de démantèlement (enlèvement des panneaux et des structures de support, enlèvement des 
câbles et des installations électriques, etc.).  

Les ®tats de r®f®rence r®alis®s ont permis dôidentifier les diff®rents enjeux environnementaux et sociaux vis-
à-vis des récepteurs sensibles. Cette première évaluation, a permis de prendre en compte ces enjeux dans la 
phase de conception du projet.  

En effet, les composantes des milieux récepteurs analysés au cours de l'étude sont les composantes 
physiques, biologiques et socio-économiques. Les sources d'impacts comprennent toutes les activités 
susceptibles d'avoir un effet direct ou indirect sur une ou plusieurs composantes du milieu récepteur. La nature 
de lôimpact repr®sente lôeffet de lôimpact sur la composante du milieu. 

Lôensemble de ces activit®s produiront aussi bien des impacts n®gatifs que positifs sur le milieu dôinsertion du 
projet quôil conviendra dôanalyser afin de proposer des mesures.  

 Évaluation de l'impact cumulatif 

La détermination des risques et des impacts environnementaux et sociaux du projet concernera non seulement 
les impacts directs ou indirects li®s ¨ ces diff®rentes activit®s, mais ®galement lôensemble des impacts 
cumulatifs qui pourront avoir lieu suite à la mise en place du projet. 

Lô®valuation des impacts cumulatifs concerne lôeffet cumul® sur les zones ou les ressources utilis®es ou 
directement affect®es par le projet ainsi que dôautres projets de d®veloppement existants, planifi®s, ou 
raisonnablement définis au moment du processus dôidentification des risques et impacts. 
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6. Climat et qualit® de lôair  

 Introduction 

Ce chapitre décrit les conditions de la qualité de l'air existantes sur le site du projet et les impacts potentiels 
qui pourraient survenir, à la suite de la construction et de l'exploitation du parc solaire, et de ses composantes 
annexes. Ce chapitre identifie également les mesures qui seront mises en place afin d'atténuer ces impacts 
dégagés. L'évaluation des impacts est mesurée par rapport aux normes nationales tchadiennes aux normes 
et directives internationales applicables.  

 Méthodologie 

Le processus d'évaluation de l'impact du projet sur la qualité de l'air comprend une analyse documentaire et 
réglementaire pour recueillir des informations de base sur la qualité de l'air locale.  

Les conditions de référence sont basées sur les données climatologiques existantes ainsi que sur les données 
de la qualit® de lôair issues du rapport mondial de la qualit® de lôair pour lôann®e 20221.  

Lô®valuation des diff®rentes sources dô®missions atmosph®riques est r®alis®e de mani¯re qualitative.  

 État de référence 

Û Contexte climatique général 

Le site de Lamadji est localisé à NôDjamena, dans une zone du Sahel, caractérisée par une alternance de 
saison s¯che et de saison des pluies. Le m®canisme de saisons au Tchad sôexplique par le ph®nom¯ne de 
mousson qui nôest rien dôautre que le d®placement au cours de lôann®e de deux masses dôair. Ce sont ces 
masses dôair qui sont les facteurs fondamentaux du climat. La situation m®t®orologique de NôDjamena dépend 
de lôanticyclone des A­ores et de lôanticyclone de Sainte H®l¯ne. Ces deux masses dôair se convergent et 
forment un Front Intertropical selon la direction Sud-ouest vers le Nord-est, il est ¨ lôorigine de lôarriv®e de la 
pluie mais lôinverse (direction Nord-est vers Sud-ouest) déclenche la saison sèche.  

Dans la région de NôDjamena, la saison des pluies dure en moyenne d'avril à octobre tandis que la saison 
sèche dure de novembre à mars. Une grande partie des précipitations annuelles moyennes tombent lors de 
la saison des pluies, laquelle peut toutefois être complètement absente lors de certaines années. Le climat est 
de type steppe et les précipitations annuelles sont relativement faibles, à savoir environ 500 mm maximum. 
Le mois le plus sec est celui de janvier (0 mm de précipitations en moyenne). Le mois le plus riche en 
précipitations est celui d'août avec > 150mm. Les températures les plus élevées sont enregistrées en avril et 
mai, au cours desquels elles dépassent les 40°C en journée. Les températures les plus faibles sont 
enregistrées au mois de janvier ; elles s'élèvent à35°C en moyenne en journée et retombent à 17 °C en 
moyenne la nuit (Figure 22). 

 

1 https://www.iqair.com/fr/world-air-quality-report 
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Figure 22 : Température et précipitation moyennes à NôDjamena 

 

Source : Meteoblue 

Û Évolution de la pluviométrie en fonction des températures 

La ville de NôDjamena est caractérisée par un climat de type tropical semis aride avec une pluviométrie qui 
débute au mois de mai et finit en fin septembre (environ 4 mois). Les mois de juillet et août sont les mois les 
plus pluvieux avec des cumuls mensuels qui varient de 150 à 200mm. Les cumuls saisonniers moyens des 
pluies varient autour de 500 à 700mm. La variation interannuelle de la pluviométrie à NôDjamena est marquée 
par une alternance dôann®es s¯ches et humides avec une tendance ¨ la hausse durant toute la période (Figure 
23). 
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Figure 23 : Variation interannuelle de la pluviométrie à NôDjamena de 1991 à 2020 

 

Source : ANAM 

Les températures maximales journalières moyennes varient de 32°C à 42°C. Les mois de mars, avril, mai et 
juin sont les mois les plus chauds de lôann®e avec les maximales qui varient de 38 ¨ 42ÁC. Par contre les mois 
de janvier, févier et décembre sont les mois les moins chauds de lôann®e avec les minimales varient entre 15 
à 18°C, de même les mois pluvieux sont relativement moins chauds avec les températures varient entre 25 à 
30°C (Figure 24). 

 

Figure 24 : Courbe ombro-thermique de NôDjamena de 1991-2020 

 

Source : ANAM 

Û Les vents 

On distingue deux types de vents sur le Site : la mousson et lôharmattan. Pendant la saison s¯che, côest 
lôharmattan qui souffle en permanence en soulevant les nuages de poussi¯res dess®chant consid®rablement 
la nature et les hommes. Lôharmattan, en provenance du Sahara, souffle dans la direction Nord-est vers le 
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Sud-ouest. Durant la saison des pluies, ce sont les vents de mousson qui apportent de la pluie. Les vents de 
mousson soufflent dans la direction Sud-ouest vers le Nord-est (Figure 26). Le vent est un paramètre 
climatique qui souffle toute lôann®e avec des vitesses situées entre 12 km/heure et 19 km/heure (Figure 25). 
Les vents forts accompagnés des orages en début et fin de saison font énormément des dégâts sur 
lôenvironnement et les mat®riels de construction. 

Figure 25 : Vitesse moyenne mensuelle du vent ¨ NôDjamena 

 

Source : Meteoblue 
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Figure 26 : Direction des vents ¨ NôDjamena 

 

 

 

Û £volution de lôHumidit® relative moyenne journali¯re 

Lôatmosph¯re ¨ NôDjamena est charg®e dôhumidit® pendant les mois de pluies, lôhumidit® varie entre 60 ¨ 
90%, alors que pendant la saison s¯che, lôair est faiblement charg® de lôhumidit®. Elle varie sensiblement entre 
10 ¨ 30% pendant les mois secs de lôann®e (Figure 27). 
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Figure 27 : Variation de lôhumidit® relative de lôatmosph¯re ¨ NôDjamena de 1991 à 2020  

 

Source : ANAM 

Û Évolution de la durée dôinsolation ¨ NôDjamena 

À NôDjamena, le soleil brille en moyenne 7 à 10 heures par jour soit 250 à 300 heures en moyenne dans le 
mois. La forte dur®e dôinsolation sôobserve pendant les mois de janvier ¨ mai et les mois dôoctobre ¨ d®cembre 
de lôann®e. Il y a moins dôheures dôinsolation pendant les mois pluvieux à cause de la fréquence des nuages 
cumuliformes qui couvrent le ciel parfois toute la journée. De même, la brume de poussière réduit la durée de 
lôinsolation en d®cembre et janvier de certaines ann®es (Figure 28 et Figure 29). 

Figure 28 : £volution de la dur®e dôinsolation moyenne/mois de 1991 ¨ 2020  

 

 

Source : ANAM 
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Figure 29 : £volution de la dur®e dôinsolation moyenne journali¯re/mois de 1991 ¨ 2020 

 

Source : ANAM 

Û Qualité de lôair 

La ville de NôDjamena fait partie des villes au monde o½ la concentration moyenne annuelle en particules fines 
(PM 2,5) est une des plus élevées : 89,7 µg/m3 en 2022 alors que la valeur guide recommand®e de lôOMS2 
est de 5 µg/m3 (cette valeur était de 10µg/m3 dans les précédentes lignes directrices de 2005). La 
concentration est très fortement élevée durant la p®riode de lôharmattan. Les niveaux ®lev®s de PM 2,5 sont 
dûs aux tempêtes de sable.  

Les sources de pollution atmosphérique les plus proches du site sont :  

¶ La circulation sur la route de 20 mètres à environ 1,6 km 

¶ La cimenterie CIMAF située à environ 2,8 km.  

 Récepteurs sensibles 

Conformément aux bonnes pratiques internationales, l'évaluation des récepteurs sensibles doit s'étendre 
jusqu'à 500 m de la limite du site pour les récepteurs humains et écologiques (Holman et al, 20143), en raison 
de la distance typique de dispersion de la poussière. L'évaluation d'autres polluants (par exemple les gaz 
d'échappement gazeux) nécessitera une zone d'évaluation plus petite (~ 200 m) comme suggéré par Bignal, 
K. et al, 2004, avant que les émissions ne puissent être distinguées des concentrations de fond. 

Pour le présent projet, les récepteurs sensibles sont avant tout les travailleurs durant les phases de 
construction et dôexploitation, ensuite viennent les habitants limitrophes qui fréquentent ponctuellement la zone 
du projet. La qualité de l'air ambiant est aussi un récepteur sensible. 

Tableau 8 : Qualité de l'air - Sensibilité des récepteurs 

Récepteur Sensibilité Justification 

Les ménages situés 
à la limite nord du 
projet. 

Forte 

Les ménages situés en limite nord du projet seront impactés par les 
émissions atmosphériques liées aux activités de construction (poussières 
et émissions des engins de chantier). Compte tenu de la forte proximité 
de la limite du projet, la sensibilité est forte.  

Les habitants du 
village Achawail au 
Sud-Ouest du site.  

Moyenne 
Le village de Achawaïl est situé au sud-est du site. Le centre du village 
est situé à environ 600 mètres du projet, cependant les maisons les plus 
proches (4 maisons) sont situées à 200 mètres de la limite sud du projet. 

 
2 Source : Lignes directrices OMS relatives ¨ la qualit® de lôair : particules (PM2,5 et PM10), ozone, dioxyde dôazote, dioxyde de soufre et 
monoxyde de carbone. R®sum® dôorientation - 2021 
3 https://iaqm.co.uk/text/guidance/construction-dust-2014.pdf 
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Récepteur Sensibilité Justification 

Compte tenu de la distance, la sensibilité est moyenne. 

Les habitants situés 
le long de la route 
de 20 mètres 

Faible 

Quelques habitations sont situées le long de la route de 20 mètres allant 
du poste au coin sud-est du cimetière. Ces habitants seront impactés par 
les émissions atmosphériques liées au trafic additionnel de véhicules et 
par les travaux de mise en place des pylônes de la ligne électrique. Le 
nombre dôhabitations est faible, la sensibilit® est faible. 

Travailleurs du 
chantier 

Forte 

Les travailleurs connaîtront des émissions provenant de la machinerie 
lourde et des générateurs, ainsi que des émissions de poussière accrues. 
L'exposition humaine aux polluants atmosphériques peut avoir des effets 
sur la santé, principalement au niveau du système respiratoire. Les 
travailleurs du site sont considérés comme des récepteurs de sensibilité 
forte.  

 Impacts et mesures en phase des travaux 

6.5.1 Impacts  

6.5.1.1 Description des impacts 

Les travaux de terrassement et de construction du parc solaire et de la mise en place de la ligne électrique 
induiront temporairement la production de gaz dô®chappement suppl®mentaire et des poussières soulevées 
par les véhicules et les engins, circulant au niveau du chantier et le long du tracé de la ligne électrique. Compte 
tenu de la topographie du secteur, peu de travaux de terrassement sont nécessaires pour la mise à niveau du 
site. 

¶ Poussières causées par les travaux de préparations du site 

Les poussières résultant des activités de construction sont généralement constituées de particules de grand 
diamètre, qui se déposent rapidement et à proximité de la source de production, par exemple dans un rayon 
de 500 m par temps calme. Pour des poussières de grande taille (> 100 µm), la zone de dépôt est de 150 
mètres en cas de vent de 10km/h et de 400 mètres pour des vents de 30 km/h4. Les particules fines (PM 10 
et PM 2,5) ont des rayons de dispersion beaucoup plus importants, plusieurs kilomètres pour des vents 
supérieurs à 10 km/h. Les sols du site argileux à sablo-argileux sont susceptibles de mettre en suspension 
des particules fines par absence de couverture v®g®tale et sous lôeffet de lô®rosion ®olienne.  

La dispersion de la poussière dépend des conditions météorologiques ; des conditions sèches avec des 
vitesses de vent élevées entraîneraient une production excessive de poussière, tandis que des conditions 
humides et des vitesses de vent faibles empêcheraient la production de poussière. Compte tenu des 
caractéristiques du site et du climat de la zone : saison sèche importante avec des vents supérieurs à 19 
km/heure, la migration des poussières est fort probable. Durant la saison sèche, les vents soufflent du Nord-
est vers le Sud-ouest dans la direction des habitants du village dôAchawaµl. Cependant seules les premières 
maisons situées à 200 mètres sont les plus sensibles.  

Les poussi¯res fines ®tant d®j¨ tr¯s importantes au niveau de la qualit® de lôair local, la mise en suspension 
et la migration de ces poussières fines liées aux travaux du site aura un impact faible.  

¶ Poussières causées par le mouvement des camions et transport des matériaux 

Le déplacement des véhicules sur des surfaces non goudronnées va engendrer des poussières au niveau des 
routes dôacc¯s non rev°tues et sur le site.  

 

4 Source : Carrières, poussières et environnement, UNICEM 2011.  
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Les camions non confinés et/ou non bâchés peuvent subir des pertes de matériaux lorsque le confinement 
n'est pas efficace (déversements), ou lorsque le vent ou d'autres turbulences de l'air peuvent perturber le 
contenu et entraîner la dispersion des matières. De tels impacts ont le potentiel de dégrader la qualité de l'air 
local dans la zone immédiate de ces mouvements si des particules sont en suspension. 

¶ Les émissions gazeuses et particules des véhicules et des équipements 

Les véhicules et les équipements qui fonctionnent avec un combustible liquide (fuel, diesel, etc.) induiront des 
®missions des gaz et des particules dans lôair, ¨ cause de la combustion des combustibles fossiles. Ces 
véhicules et équipements comprennent, mais ne se limitent pas à : 

¶ Niveleuses ; 

¶ Camions ; 

¶ Moyens de levage ;  

¶ Générateurs, etc 

Les impacts de la qualit® dôair en relation avec lôutilisation des v®hicules et ®quipement ci-dessus, sont 
g®n®ralement petits. De m°me, lô®quipement utilis® sur le site est relativement r®cent et bien entretenu, ce qui 
rend ces impacts peu probables. 

Lorsquôil y a plusieurs v®hicules ou ®quipement en fonctionnement, le potentiel dôimpacts cumulatifs provenant 
de la combinaison de ces émissions augmente. 

¶ Les émissions des Composés Organiques Volatils (COV) 

Lôutilisation des combustibles, des solvants et dôautres substances volatiles est n®cessaire durant la phase de 
construction. Si elles ne sont pas correctement contenues, ces substances peuvent entraîner la dispersion 
dô®missions volatiles dans le bassin atmosphérique local. Cependant, ces substances seront stockées dans 
une zone de dépôt. De même, les impacts potentiels sont limités à la zone immédiate. 

Le tableau suivant résume les niveaux des impacts prévus des différentes sources sur les récepteurs sensibles 
proches : 

Tableau 9 : Qualit® de lôair ï Intensité des impacts en phase de construction 

Impact Intensité Justification 

Dégradation de la 
qualit® de lôair par 
lôaugmentation du 
niveau de poussières 
résultant du 
terrassement et des 
activités sur le site 

Moyenne Les activités de terrassement et de nivellement du site vont 
se dérouler sur une période relativement courte mais 
potentiellement pendant les saisons sèches où les vents 
sont importants. Lôimpact est direct, local, temporaire, 
intermittent et probable. Lôintensité est donc potentiellement 
moyenne.  

Dégradation de la 
qualit® de lôair par 
lôaugmentation du 
niveau de poussières 
émises par les 
véhicules 

Moyenne Le nombre de véhicules pour la construction y compris les 
véhicules pour le transport du personnel va être important. 
Ils vont circuler sur des voies non revêtues générant plus 
de poussi¯res. Lôimpact est direct, local, temporaire, 
intermittent et probable. Lôintensit® est moyenne. 

Dégradation de la 
qualit® de lôair par 
lôaugmentation du 
niveau des émissions 
de gaz et des particules 

Moyenne Les véhicules et engins seront en nombre important pour la 
construction y compris les véhicules de transport du 
personnel. Le chantier comprendra également un 
g®n®rateur pour lôalimentation ®lectrique. Lôimpact est 
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Impact Intensité Justification 

par les véhicules et 
générateurs.  

direct, local, temporaire, intermittent et probable. Lôintensit® 
est moyenne. 

Dégradation de la 
qualit® de lôair par 
lôaugmentation du 
niveau des émissions 
de COV et autres 
substances volatiles 
dangereuses émises 
lors de la combustión et 
par la présence 
potentielle de solvants 
sur site 

Faible 

Les ®missions de COV sont li®es ¨ lôutilisation de 
combustibles et de certains solvants le cas échéant. 
Lôimpact est direct, local, temporaire, intermittent et 
possible. Lôintensit® est faible.  

6.5.1.2 Evaluation des impacts 

Tableau 10 : Qualit® de lôair ï Importance des Impacts en phase de construction  

Impact Intensité Récepteur Sensibilité 
Importance de 
lôimpact 

Dégradation de la qualité de 
lôair par lôaugmentation du 
niveau de poussières résultant 
du terrassement et des 
activités sur le site 

Moyenne 
Ménages au nord du 
projet 

Forte Majeure 

Moyenne 
Habitants de 
Achawaïl au sud-
ouest du projet 

Moyenne Modérée 

Moyenne 
Habitants le long de 
la route de 20 

Faible Mineure 

Moyenne Travailleurs sur site Forte Majeure 

Dégradation de la qualité de 
lôair par lôaugmentation du 
niveau de poussières émises 
par les véhicules 

Moyenne 
Ménages au nord du 
projet 

Forte Majeure 

Moyenne 
Habitants de 
Achawaïl au sud-
ouest du projet 

Moyenne Modérée 

Moyenne 
Habitants le long de 
la route de 20 

Faible Mineure 

Moyenne Travailleurs sur site Forte Majeure 

Dégradation de la qualité de 
lôair par lôaugmentation du 
niveau de des émissions de 
gaz et des particules par les 
véhicules et générateurs.  

Moyenne 
Ménages au nord du 
projet 

Forte Majeure 

Moyenne 
Habitants de 
Achawaïl au sud-
ouest du projet 

Moyenne Modérée 

Moyenne 
Habitants le long de 
la route de 20 

Faible Mineure 

Moyenne Travailleurs sur site Forte Majeure 

Dégradation de la qualité de 
lôair par lôaugmentation du 
niveau des émissions des COV 
et autres substances volatiles 
dangereuses émises lors de la 
combustión des hydrocarbures 
et par la présence potentielle 
de solvants sur site 

Faible 
Ménages au nord du 
projet 

Forte Modérée 

Faible 
Habitants de 
Achawaïl au sud-
ouest du projet 

Moyenne Mineure 

Faible 
Habitants le long de 
la route de 20 

Faible Négligeable 

Faible Travailleurs sur site Forte Modérée 
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6.5.2 Mesures dôatt®nuation 

Tableau 11 : Qualit® de lôair ï Mesures dôatt®nuation en phase de construction  

Impact Mesures de mitigation Responsabilité Calendrier 

 Des équipements de protection individuelle (EPI), tels que 
des masques, seront fournis à tous les travailleurs si 
nécessaire. Une attention particulière sera accordée à la 
préparation du site et aux autres activités susceptibles de 
générer des niveaux significatifs de poussière. 

EPC / sous-
traitants 

Phase Travaux 

Dégradation de 
la qualité de lôair 
par 
lôaugmentation 
du niveau de 
poussières 
résultant du 
terrassement et 
des activités sur 
le site.  

La préparation et le nivellement du site seront entrepris, 
dans la mesure du possible, pendant les périodes de vents 
faibles (<20 km/h) durant la saison sèche.  

EPC / sous-
traitants 

Phase Travaux 

Limitation des opérations de chargement et déchargement 
de matériaux pulvérulents pendant les vents forts, afin 
dô®viter lôexposition des op®rateurs de travaux aux 
poussières ; 

EPC / sous-
traitants 

Phase Travaux 

Les matériaux pulvérulents seront couverts autant que 
possible. 

EPC / sous-
traitants 

Phase Travaux 

Les zones de stockages matériaux poussiéreux seront 
situées uniquement au niveau du site et à l'écart des 
limites du site afin de réduire la poussière à l'extérieur du 
site. 

EPC / sous-
traitants 

Phase Travaux 

Procéder à une évaluation visuelle quotidienne des 
niveaux de poussière et prendre des mesures 
(suppression de la poussière) pour réduire les émissions 
lorsqu'elles sont jugées excessives (abattement des 
poussières par arrosage). 

EPC / sous-
traitants 

Phase Travaux 

Un arrosage systématique será fait dans la zone des 
travaux situés à proximité des ménages au nord du site 
afin de réduire fortement les impacts de la poussière.  

EPC / sous-
traitants 

Phase Travaux 

Lôincin®ration des d®chets ou d'autres mat®riaux est 
interdite. 

EPC / sous-
traitants 

Phase Travaux 

Dégradation de 
la qualité de lôair 
par 
lôaugmentation 
du niveau de 
poussière 
provenant de la 
circulation des 
véhicules 

Lorsque du sable et d'autres matériaux poussiéreux sont 
transportés vers le site, les camions ne seront pas 
surchargés et seront couverts de manière appropriée afin 
d'éviter toute perte en cours de route. 
Il est également recommandé de pulvériser de l'eau sur 
les routes revêtues afin de minimiser la poussière générée 
par les véhicules et les camions. 

EPC / sous-
traitants 

Phase Travaux 

Les matériaux pulvérulents (par exemple les ciments) 
seront stockés et transportés dans des conteneurs scellés. 

EPC / sous-
traitants 

Phase Travaux 

Le transport de charges pulvérulentes non couvertes 
(matériaux et déchets) est strictement interdit. 

EPC / sous-
traitants 

Phase Travaux 

La vitesse de circulation ne dépassera pas 15 km/h sur 
site et 20 km/h sur les voies non revêtues.  

EPC / sous-
traitants 

Phase Travaux 

Dégradation de 
la qualité de lôair 
par 
lôaugmentation 
du niveau des 
émissions de 
gaz et de 
particules des 
véhicules 

Gérer efficacement les livraisons d'équipements et 
d'installations sur le site et les zones des travaux des 
routes et ligne électrique afin de réduire le nombre de 
déplacements. 

EPC / sous-
traitants 

Phase Travaux 

Minimiser les gaz d'échappement et les particules émises 
par les camions et les véhicules en veillant à utiliser des 
véhicules en bon état. Les véhicules entrant sur le site 
pour la première fois seront inspectés et, s'ils ne sont pas 
adaptés, ne seront pas autorisés à entrer sur le site. 

EPC / sous-
traitants 

Phase Travaux 

Maintenir en bon état de fonctionnement le/les 
générateurs diésel.  

EPC / sous-
traitants 

Phase Travaux 

Les moteurs des véhicules seront éteints pendant les 
périodes d'attente  sur le site et les zones de travaux des 

EPC / sous-
traitants 

Phase Travaux 



QAIR 

 Etude dôimpact environnemental et social du projet de centrale solaire de Lamadji 

  6. Climat et qualit® de lôair 

Réf : C417 / R479-04 YEK. / BN. / WR. / CL. Septembre 2024 Page 101
/272 

Bgp200/12 

 

6.5.3 Impact résiduel 

Tableau 12. Qualit® de lôair ï Importance de l'impact résiduel en phase des travaux 

Impact Récepteur sensible Importance Atténuation Importance de 
l'impact résiduel 

Dégradation de la 
qualité de lôair par 
lôaugmentation du 
niveau des 
poussières résultant 
du terrassement et 
des activités sur le 
site 

Ménages au nord du projet Majeure Oui Modérée 

Habitants de Achawaïl au sud-
ouest du projet 

Modérée Oui Négligeable 

Habitants le long de la route de 
20 

Mineure Oui Négligeable 

Travailleurs sur site Majeure Oui Mineure 

Dégradation de la 
qualit® de lôair par 
lôaugmentation du 
niveau des 
pPoussières émises 
par les véhicules 

Ménages au nord du projet Majeure Oui Modérée 

Habitants de Achawaïl au sud-
ouest du projet 

Modérée 
Oui 

Négligeable 

Habitants le long de la route de 
20 

Mineure 
Oui 

Négligeable 

Travailleurs sur site Majeure Oui Mineure 

Dégradation de la 
qualit® de lôair par 
lôaugmentation du 
niveau des 
démissions de gaz et 
des particules par les 
véhicules et 
générateurs.  

Ménages au nord du projet Majeure Oui Mineure 

Habitants de Achawaïl au sud-
ouest du projet 

Modérée 
Oui Négligeable 

Habitants le long de la route de 
20 

Mineure 
Oui Négligeable 

Travailleurs sur site Majeure 
Oui Mineure 

Dégradation de la 
qualité de lôair par 
lôaugmentation du 
niveau des émissions 
des COV et autres 
substances volatiles 
dangereuses émises 
lors de la combustión 
des hydrocarbures et 
par la présence 

Ménages au nord du projet Modérée Oui Mineure 

Habitants de Achawaïl au sud-
ouest du projet 

Mineure 
Oui Négligeable 

Habitants le long de la route de 
20 

Négligeable 
Oui Négligeable 

Travailleurs sur site Modérée 

Oui Négligeable 

Impact Mesures de mitigation Responsabilité Calendrier 

routes et lignes électriques, afin de minimiser les 
émissions de gaz. 

Dégradation de 
la qualité de lôair 
par 
lôaugmentation 
du niveau des 
émissions des 
COV et autres 
substances 
volatiles 
dangereuses 
émises lors de 
la combustión 
des 
hydrocarbures 
et par la 
présence 
potentielle de 
solvants sur site 

Les matières dangereuses stockées et utilisées sur le site 
et susceptibles d'émettre des gaz (composés organiques 
volatils, par exemple) seront placées dans des zones à 
faible risque, bien ventilées mais sécurisées, à l'écart des 
zones sensibles. 

EPC / sous-
traitants 

Phase Travaux 

Les feux et le brûlage des déchets ou matériaux sont 
interdits sur le site du projet et au niveau des route dôacc¯s 
et du couloir de la ligne électrique.  

EPC / sous-
traitants 

Phase Travaux 
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Impact Récepteur sensible Importance Atténuation Importance de 
l'impact résiduel 

potentielle de 
solvants sur site 

 Impacts et mesures en phase dôexploitation 

6.6.1 Impacts 

6.6.1.1 Description des impacts 

¶ Pollution de lôair 

La centrale solaire photovoltaµque de par son fonctionnement nôest ¨ lôorigine dôaucune ®mission de 
poussi¯res, gazeuse ou de d®gagement dôodeur, hormis : 

¶ Les poussières éventuelles générées par la circulation des véhicules de maintenance au niveau du site 
et le long de la voie dôacc¯s ; 

¶ Les émissions des véhicules dues aux mouvements de / vers et autour du site produiront des polluants 
limités. Les émissions atmosphériques typiques résultant de ces activités comprennent : les matières 
particulaires (PM10 et PM2,5), oxydes d'azote, dioxyde de soufre et BTEX. 

¶ Les émissions atmosphériques du générateur de secours. 
 

¶ Cr®ation dôun microclimat 

Les études sur la création d'un microclimat dans les centrales photovoltaïques sont assez récentes. Les 
modifications microclimatiques concernent notamment la vitesse du vent, les niveaux de température et le 
degr® dôhumidit®. Les ®tudes sur la cr®ation dôun microclimat ont ®t® d®velopp®es notamment en vue de 
combiner une production agricole avec une ferme solaire. Des études ont été menées en Chine et au 
Royaume-Uni, montrant des différences significatives de température de l'air (plus de 5°C en hiver et près de 
2°C en été au Royaume-Uni) entre un point de contrôle et sous les panneaux5. Une autre étude6 menée en 
Chine et comparant des paramètres climatiques de parcs solaires en milieu désertique et des parcs solaires 
flottants indique que les parcs solaires réduisent la vitesse du vent au sol, et ont un effet de réchauffement de 
la temp®rature du sol de 3,6ÁC en moyenne sur lôann®e. En conclusion, les modifications du climat au niveau 
de la centrale sont très localisés et très modérés.  

¶ Changement climatique 

Le projet participera à la lutte contre les effets des changements climatiques en permettant dô®viter 
annuellement la production de 19 500 tonnes dôEq.CO2.  

Les fluides des systèmes de réfrigération ne doivent pas être parmi les substances qui appauvrissent la 
couche dôozone.  

Le tableau ci-dessous r®sume lôintensit® des impacts.  

 

 

5 Effects of solar photovoltaic installation on microclimate and soil properties in UiTM 50MWac Solar Park, Malaysia. N F M Noor and A A 
Reeza 2022 IOP Conf. Ser.: Earth Environ. Sci. 1059 012031 
6 A comparative study of the effects of photovoltaic power plants in desert and lake on the microclimate - Peidu Li,Yong Luo, Ze He, 
Junqing Zheng, Xin Xia, Zhouyi Liao, Xiaoqing Gao. Energy reports - Août 2023. 
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Tableau 13 : Qualit® de lôair ï Intensit® des impacts en phase dôexploitation 

Impact Intensité Justification 

Poussières émises par 
les véhicules 

Faible En phase exploitation, seuls les véhicules liés à la 
maintenance se déplaceront depuis et vers la centrale 
solaire. Des déplacements se feront également au sein du 
site. Cependant le trafic sera tr¯s r®duit. Lôimpact est direct, 
local, temporaire, intermittent et possible. Lôintensit® est 
faible. 

Les émissions de gaz et 
des particules par les 
véhicules et 
générateurs.  

Faible En phase exploitation, les déplacements des véhicules sont 
tr¯s r®duits. Le g®n®rateur ne fonctionnera quôen cas de 
coupure dôalimentation et lors de lôop®ration de 
maintenance. Lôimpact est direct, local, temporaire, 
intermittent et possible. Lôintensit® est faible. 

Les COV et autres 
substances volatiles 
dangereuses 

Négligeable Les ®missions de COV sont li®es ¨ lôutilisation de 
combustibles et de certains solvants le cas ®ch®ant. Il nôy 
aura pas de stockage de carburant sur site (¨ lôexception du 
réservoir du générateur) et les autres substances volatiles 
sont tr¯s r®duites. Lôimpact est direct, local, temporaire, 
intermittent et peu probable. Lôintensit® est insignifiante.  

Changement climatique Positive Le projet participera à la lutte contre les effets des 
changements climatiques en permettant dô®viter 
annuellement la production de 19 500 tonnes dôEq.CO2.  

 

6.6.1.2 Evaluation des impacts 

Tableau 14 : Qualité de l'air et climat ï Importance des impacts en phase dôexploitation  

Impact Intensité Récepteur Sensibilité Importance de 
lôimpact 

Poussières 
émises par les 
véhicules 

Faible  Ménages au nord du projet Forte Modérée 

Faible  
Habitants de Achawaïl au 
sud-ouest du projet 

Moyenne Mineure 

Faible  
Habitants le long de la route 
de 20 

Faible Négligeable 

Faible  Travailleurs sur site Forte Modérée 

Les émissions 
de gaz et des 
particules par les 
véhicules et 
générateurs.  

Faible  Ménages au nord du projet Forte Modérée 

Faible  
Habitants de Achawaïl au 
sud-ouest du projet 

Moyenne Mineure 

Faible 
Habitants le long de la route 
de 20 

Faible Négligeable 

Faible Travailleurs sur site Forte Modérée 

Dégagement de 
COV et autres 
substances 
volatiles 
dangereuses 

Négligeable Ménages au nord du projet Forte Négligeable 

Négligeable 
Habitants de Achawaïl au 
sud-ouest du projet 

Moyenne Négligeable 

Négligeable 
Habitants le long de la route 
de 20 

Faible Négligeable 
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Impact Intensité Récepteur Sensibilité Importance de 
lôimpact 

Négligeable Travailleurs sur site Forte Négligeable 

6.6.2 Mesures dôatt®nuation 

Tableau 15 : Qualité de l'air et changement climatique ï Mesure dôatt®nuation en phase dôexploitation  

Impact Mesures de mitigation Responsabilité Calendrier 

Poussières émises 
par les véhicules 

Maintenir la vitesse des v®hicules ¨ lôint®rieur du site 
est limitée à 15 km/h. 

EPC et QIT Exploitation 

Émissions 
atmosphériques des 
véhicules et du 
générateur de 
secours 

Entretien régulier des véhicules et du générateur de 
secours 

EPC et QIT Exploitation 

Les COV et autres 
substances volatiles 
dangereuses 

Interdiction de brûler les déchets ou des matériaux.  EPC et QIT Exploitation 

Changement 
climatique 

Le système de climatisation ne doit pas contenir de 
substances appauvrissant la couche dôozone 
(chlorofluorocarbones (CFC), halons, 
1,1,1,trichloroéthane (méthyle chloroforme), 
tétrachlorure de carbone, hydro-chloro-
fluorocarbones (HCFC), hydro-bromo-
fluorocarbones (HBFC)) 

EPC et QIT Conception 

Veiller ¨ minimiser lôusage de lô®nergie en mettant 
en place des actions dôefficacit® ®nerg®tique 

EPC et QIT Exploitation 

6.6.3 Impacts résiduels 

Tableau 16. Qualit® de lôair ï Importance de l'impact r®siduel en phase dôexploitation 

Impact Récepteur sensible Importance Atténuation Importance de 
l'impact résiduel 

Poussières émises 
par les véhicules 

Ménages au nord du 
projet 

Modérée Oui Négligeable 

Habitants de Achawaïl 
au sud-ouest du projet 

Mineure 
Oui 

Négligeable 

Habitants le long de la 
route de 20 

Négligeable 
Oui 

Négligeable 

Travailleurs sur site Modérée Oui Négligeable 

Les émissions de gaz 
et des particules par 
les véhicules et 
générateur de 
secours 

Ménages au nord du 
projet 

Modérée 
Oui 

Négligeable 

Habitants de Achawaïl 
au sud-ouest du projet 

Mineure 
Oui 

Négligeable 

Habitants le long de la 
route de 20 

Négligeable 
Oui 

Négligeable 

Travailleurs sur site Modérée Oui Négligeable 

Dégagement de COV 
et autres substances 
volatiles 

Ménages au nord du 
projet 

Négligeable 
Oui 

Négligeable 

Habitants de Achawaïl Négligeable Oui Négligeable 
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Impact Récepteur sensible Importance Atténuation Importance de 
l'impact résiduel 

dangereuses au sud-ouest du projet 

Habitants le long de la 
route de 20 

Négligeable 
Oui 

Négligeable 

Travailleurs sur site Négligeable Oui Négligeable 
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7. Bruit et vibrations  

 Introduction 

Ce chapitre identifie lô®tat de lôambiance sonore sur le site du projet et les impacts potentiels qui peuvent 
survenir à la suite de la construction et l'exploitation du projet. Les impacts des émissions sonores concernent 
essentiellement la qualité de vie et la santé humaine des populations avoisinantes et des employés du site.  

 Méthodologie 

La d®marche dô®valuation de lôimpact du bruit sur la sant® de la population et les travailleurs comprend un 
inventaire des nuisances (bruit, vibrations, etc.) et la détermination de leurs effets néfastes (aspects qualitatifs) 
pendant la phase du chantier et dôexploitation. 

Lôimpact acoustique du site sera v®rifi® dôune mani¯re qualitative par rapport ¨ lô®tat initial afin de v®rifier 
lô®ventuelle modification de lôenvironnement sonore sur et autour du site (conform®ment au guide de normes 
de performance de lôIFC). 

Les standards de lôambiance sonore à respecter sont les suivants :  

¶ 55 dB entre 7h00 et 22h00 et  

¶ 45 dB entre 22h00 et 7h00.  

 État de référence 

D'une manière générale, le site du projet se trouve dans une zone périurbaine où aucune activité particulière, 
génératrice de bruit n'est développée, en effet, l'ambiance générale au niveau des zones d'étude immédiate 
et rapprochée est calme. La circulation sur la route de 20 au sud du cimeti¯re repr®sente la source dô®missions 
sonores principale.  

 Récepteur sensibles 

Le tableau ci-dessous décrit les récepteurs sensibles identifiés par rapport au bruit et vibration ainsi que 
lôidentification de leur sensibilit®. 

Tableau 17 : Bruit et vibrations ï Récepteurs sensibles 

Récepteur Sensibilité Justification 

Les ménages situés 
à la limite nord du 
projet. 

Forte 

Les ménages situés en limite nord du projet seront impactés par 
émissions sonores liées aux activités de construction (travaux des engins 
et circulation des véhicules). Compte tenu de la forte proximité de la limite 
du projet, la sensibilité est forte.  

Les habitants du 
village Achawail au 
Sud-Ouest du site.  

Faible 

Le village de Achawaïl est situé au sud-est du site. Le centre du village 
est situé à environ 600 mètres du projet, cependant les maisons les plus 
proches (4 maisons) sont situées à 200 mètres de la limite sud du projet. 
Compte tenu de la distance, la sensibilité est faible. 

Les habitants situés 
le long de la route 
de 20 mètres 

Faible 

Quelques habitations sont situées le long de la route de 20 mètres allant 
du poste au coin sud-est du cimetière. Ces habitants seront impactés par 
les émissions sonores liées au trafic additionnel de véhicules et par les 
travaux de mise en place des pylônes de la ligne électrique. Le nombre 
dôhabitations est faible, la sensibilit® est faible. 

Travailleurs du 
chantier 

Forte 
Les travailleurs sont directement exposés aux émissions sonores 
provenant de la machinerie lourde et des générateurs. L'exposition 
humaine aux émissions sonores peut avoir des effets néfastes sur la 
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Récepteur Sensibilité Justification 

santé. Les travailleurs du site sont considérés comme des récepteurs de 
sensibilité forte.  

 Impacts et mesures en phase des travaux 

7.5.1 Impacts  

7.5.1.1 Description des impacts 

Les activités de construction entraînent normalement des augmentations temporaires et de courte durée des 
niveaux de bruit et de vibration d'un site. 

Pendant la construction, les activités suivantes sont prévues : 

¶ Préparation du site ;  

¶ Travaux de clôture ;  

¶ Travaux de terrassement (nivellement à l'aide de niveleuses et d'excavateurs) ; 

¶ Construction des fondations (machines pour le battage de pieux) ; 

¶ Montage des structures en acier ; 

¶ Travaux de génie civil ; 

¶ Circulation de camions pour l'approvisionnement en matériaux et en équipements, l'enlèvement des 
matériaux si nécessaire ;  

¶ Aménagement des voies d'accès ;  

¶ Installation de structures, de panneaux solaires, des batteries ;  

¶ Réalisation du génie civil de la base des pylônes, 

¶ Levée des pylônes et mise en place des câbles.  
 

Les émissions sonores des différentes machines dépendent du type de machine et du fabricant. Toutefois, 
certaines études ont mesuré les émissions sonores d'un échantillon de plusieurs machines ou équipements. 
Les Tableau 18 ci-dessous présente les valeurs enregistrées pour plusieurs familles de machines ou 
d'équipements susceptibles d'être utilisés sur le chantier. 

Pour les projets photovoltaïques, la première source de bruit durant la construction sera la mise en place des 
pieux de supportant les panneaux solaires ainsi que les bruits liés au trafic.  

En terme de vibrations, certains procédés de construction, en particulier ceux qui impliquent la préparation du 
site et les travaux de génie civil, par exemple les terrassements sont le potentiel de créer des vibrations à 
proximité des travaux. Des vibrations se produiront également irrégulièrement autour du site de construction 
en raison de la circulation des matériaux et de l'équipement. Toutefois, il convient de noter que les vibrations 
se dissipent rapidement lorsqu'elles se propagent en raison des pertes d'énergie de rayonnement de 360 
degrés par rapport à la source. 

Au sein du projet, seuls les travailleurs et les structures temporaires de petite taille, les bureaux et les locaux 
de stockage, sont susceptibles d'être impactés par les vibrations issues des activités de construction. 

Tableau 18 : Emissions sonores dôengins et ®quipements 

Name Lwa min (dB(A) Lwa max (dB(A) Lwa moyen   dB(A) 

Camion 95 109 105 

Camion automoteur 100 113 108 
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Name Lwa min (dB(A) Lwa max (dB(A) Lwa moyen   dB(A) 

Chargeuse-pelleteuse 99 109 105 

chariot élévateur 98 102 100 

Réservoir avec 
motopompe 

103 103 103 

Compresseur 90 117 106 

Débroussailleuse 101 106 103 

Foreuse 101 126 114 

Générateur 89 116 109 

Niveleuse 94 113 105 

Caterpillar excavateur 
<100kW 

103 111 107 

Caterpillar excavateur 
>100kW 

102 116 109 

Ces valeurs sont estimées au niveau de la machine. L'intensité et le niveau sonore s'atténuent à mesure que 
la distance entre la source sonore et le récepteur augmente. Lorsque la distance entre une source sonore 
ponctuelle et un récepteur est doublée, le niveau d'intensité sonore est réduit de 6 dB. De même, lorsque le 
niveau sonore d'une source est multiplié par 2, l'intensité sonore augmente de 3dB.  

Des estimations ont été réalisées pour des projets similaires au projet Lamadji (construction d'une centrale 
photovoltaïque de 44 MW sur 66 ha). Ces estimations sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 19 : Niveaux d'émission sonore par machine et selon la distance de la source7 

Distance 
de la 
source 

5 m 30 m 50 m 100 m 150 m 200 m 300 m 

Passage de 
camions 

79 63 59 53 49,5 47 43,4 

Excavateur 80 64 60 54 50,5 48 44 

Engin de 
manutention 

75 59 55 49 45,5 43 39 

Les engins travaillant généralement simultanément, une estimation a été réalisée et présentée dans le tableau 
ci-dessous.  

 

7 Am®nagement dôun parc photovoltaµque au sol - Département des Landes - Commune de Morcenx - Dossier dô®tude dôimpact ï Neoen 

ï octobre 2016 
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Tableau 20 : Niveaux sonores dôun ensemble de machines selon la distance ¨ la source8 

 5 m 30 m 50 m 100 m 150 m 200 m 300 m 

Fonctionnement 
simultané de 
plusieurs engins 

85 70 65 59 55,5 53 49 

Des mesures seront prises pour réduire les niveaux de bruit pendant les travaux, car sans mesures 
d'atténuation, ils pourraient dépasser les normes en vigueur. Il est probable que certains niveaux de bruit 
dépassent 85 dB (A) et que le personnel sur le site doive porter des protections auditives. Ces zones 
comprennent le voisinage immédiat de l'équipement pneumatique. Il s'agit principalement d'excavateurs et de 
compresseurs pour l'excavation des fondations, le creusement des tranchées pour les connexions électriques 
et la préparation des voies d'accès, de camions pour le transport des matériaux, et éventuellement d'un 
générateur d'électricité. 

Les méthodes de prévention et de réduction des émissions sonores pendant la phase de construction 
dépendent de l'origine des émissions sonores et de la proximité des récepteurs. Plusieurs mesures sont 
proposées dans les paragraphes suivants. 

Lô®valuation de lôintensit® de lôimpact et de lôimportance de lôimpact est pr®sent®e dans les tableaux suivants.  

Tableau 21 : Bruit et vibrations ï Intensité des impacts en phase de construction 

Impact Intensité Justification 

Augmentation du niveau 
de bruit en relation avec 
les travaux de 
construction sur site 

Moyenne Augmentation modérée des niveaux de bruit par rapport 
aux niveaux de fond existants, avec possibilité de 
dépassement temporaire des normes de bruit pour les 
récepteurs situés en limite du site de construction et les 
employés sur site. 

Augmentation du niveau 
de bruit en relation avec 
les travaux de 
construction de la ligne 
électrique et 
lôam®nagement de la 
route dôacc¯s 

Moyenne Les travaux dôam®nagement de la route dôacc¯s vont 
nécessiter des apports en matériaux de remblai 
mobilisant des engins de chantier (niveleuse) sources 
dô®missions sonores. Les ®missions sonores ne vont 
pas modifier tr¯s fortement lôambiance sonore de 
r®f®rence, lôintensit® est faible. 

Augmentation du niveau 
de bruit en relation avec 
la circulation en phase 
de travaux.  

Moyenne Les livraisons des matériaux, équipements ainsi que le 
transport du personnel vont accroitre les niveaux 
sonores liés aux camions et véhicules de transport du 
personnel. Lôaccroissement des ®missions sonores 
pourra être perceptible par les récepteurs les plus 
proches sans toutefois modifier très fortement 
lôambiance sonore de r®f®rence. Lôintensit® de lôimpact 
est moyenne.  

Vibration en relation 
avec les travaux de 
construction et la 
circulation 

Faible Les vibrations seront dues au passage des poids lourds 
et aux travaux de mise en place des pieux. Les effets 
des vibrations ne dépassent pas 2-3 mètres du lieu 
dô®mission. Ces effets ne modifient pas de mani¯re 

 

8 Source : idem 
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Impact Intensité Justification 

importante la situation de r®f®rence. Lôintensit® est 
faible.  

7.5.1.2 Evaluation des impacts 

Tableau 22 : Bruit et vibrations ï Importance des Impacts en phase de construction 

Impact Intensité Récepteur Sensibilité 
Importance de 
lôimpact 

Augmentation du niveau de 
bruit en relation avec les 
travaux de construction sur site 

Moyenne   
Les ménages situés à la 
limite nord du projet. 

Forte Majeure 

Moyenne   
Les habitants du village 
Achawail au Sud-Ouest du 
site.  

Faible Mineure 

Moyenne   
Les habitants situés le long 
de la route de 20 mètres 

Faible Mineure 

Moyenne   Travailleurs du chantier Forte Majeure 

Augmentation du niveau de 
bruit en relation avec les 
travaux de construction de la 
ligne électrique et 
lôam®nagement de la route 
dôacc¯s 

Moyenne   
Les habitants du village 
Achawail au Sud-Ouest du 
site.  

Faible  Mineure 

Moyenne   
Les habitants situés le long 
de la route de 20 mètres 

Faible Mineure 

Moyenne   Travailleurs du chantier Forte Modérée  

Augmentation du niveau de 
bruit en relation avec la 
circulation en phase de 
travaux. 

Moyenne   
Les habitants du village 
Achawail au Sud-Ouest du 
site.  

Faible  Mineure 

Moyenne   
Les habitants situés le long 
de la route de 20 mètres 

Faible Mineure 

Moyenne   Travailleurs du chantier Forte Modérée  

Vibration en relation avec les 
travaux de construction et la 
circulation 

Faible 
Les ménages situés à la 
limite nord du projet. 

Forte Modérée 

Faible Les habitants du village 
Achawail au Sud-Ouest du 
site.  

Faible Négligeable 

Faible Les habitants situés le long 
de la route de 20 mètres 

Faible Négligeable 

Faible Travailleurs du chantier Forte Modérée 

7.5.2 Mesures dôatt®nuation 

Tableau 23 : Bruit et vibrations ï Mesures dôatt®nuation en phase de construction 

Impact Mesures de mitigation Responsabilité Calendrier 

 Réaliser des mesures de bruit avant le démarrage des 
travaux au niveau des habitations situées au nord du site. 

QIT Avant le 
démarrage de la 
phase de 
construction 
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Impact Mesures de mitigation Responsabilité Calendrier 

Augmentation 
du niveau de 
bruit en relation 
avec les 
travaux de 
construction 
sur site et 
Augmentation 
du niveau de 
bruit en relation 
avec les 
travaux de 
construction de 
la ligne 
électrique et 
lôam®nagement 
de la route 
dôacc¯s 

Travailler entre 7h00 et 18h00 Informer les populations 
des habitations au Nord du site et les habitants du village 
de Achawaïl des horaires de travail. 

Limiter et contrôler le travail de nuit. 

Aucuns travaux bruyants ne seront réalisés le dimanche 
ou les jours fériés.  

EPC et sous traitants Construction 

Les équipements de compression diesel ou les 
générateurs seront équipés de silencieux efficaces si 
nécessaire. 

EPC et sous traitants Construction 

Les équipements électriques seront préférés, dans la 
mesure du possible, aux équipements mécaniques. Les 
équipements mécaniques motorisés seront équipés de 
silencieux si nécessaire. 

EPC et sous traitants Construction 

Les installations sur site fonctionnant par intermittence 
seront arrêtées pendant les périodes intermédiaires entre 
les utilisations. 

EPC et sous traitants Construction 

Les travailleurs en phase de construction effectueront à 
tout moment tous les travaux de manière à réduire au 
minimum les perturbations dues au bruit et aux 
vibrations, dans les limites des meilleures pratiques 
industrielles. 

Les opérateurs de machines portatives vibrantes seront 
équipés d'EPI appropriés (gants de protection) et 
bénéficieront de pauses adéquates pour réduire l'impact 
des vibrations. 

EPC et sous traitants Construction 

Des dispositifs anti-bruit doivent être mis à la disposition 
du personnel du site (par exemple, des EPI de protection 
contre le bruit). 

 

EPC et sous traitants Construction 

Les activités dont les émissions sonores sont les plus 
élevées se dérouleront pendant les heures de la journée. 

EPC et sous traitants Construction 

Pr®voir le plan dôorganisation de chantier pour que les 
engins puissent faire demi-tour au lieu de reculer, si 
possible ; 

EPC et sous traitants Construction 

Les moteurs des véhicules seront éteints pendant les 
périodes d'attente sur le site et les zones de travaux des 
routes et lignes électriques, afin de minimiser les 
émissions de gaz. 

EPC et sous traitants Construction 

Assurer le contrôle des niveaux de bruit en limite de site EPC et sous traitants Construction 

Augmentation 
des niveaux 

La circulation des poids lourds sera limitée pendant la 
nuit 

EPC et sous traitants Construction 
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Impact Mesures de mitigation Responsabilité Calendrier 

sonores en 
relation avec la 
circulation 

Les livraisons de combustibles, de matériaux et 
d'équipements ainsi que l'enlèvement des déchets 
doivent être effectués en journée dans la mesure du 
possible. 

EPC et sous traitants Construction 

Tous les véhicules seront entretenus de manière 
adéquate afin de minimiser les émissions sonores. 

EPC et sous traitants Construction 

La vitesse de circulation est limitée à 15km/heure sur le 
site et ¨ 30 km/h au niveau de la route dôacc¯s.  

EPC et sous traitants Construction 

Régler le niveau sonore des avertisseurs des véhicules 
de chantier et interdire leur usage pour raisons autres 
que la sécurité 

EPC et sous traitants Construction 

Vibration en 
relation avec 
les travaux de 
construction et 
la circulation 

Les vibrations sont très limitées, aucune mesure 
sp®cifique nôest propos®e. 

N/A N/A 

7.5.3 Impact résiduel 

Tableau 24. Bruit et vibrations ïImportance de l'impact résiduel en phase de construction 

Impact Récepteur 
Importance de 
lôimpact 

Mesures 
dôatt®nuation 

Importance de 
lôimpact 
résiduel 

Augmentation du niveau de 
bruit en relation avec les 
travaux de construction sur 
site 

Les ménages situés à la 
limite nord du projet. 

Majeure 
Oui Mineure 

Les habitants du village 
Achawail au Sud-Ouest du 
site.  

Mineure 
Oui Négligeable 

Les habitants situés le long 
de la route de 20 mètres 

Mineure 
Oui Négligeable 

Travailleurs du chantier Modérée Oui Mineure 

Augmentation du niveau de 
bruit en relation avec les 
travaux de construction de la 
ligne électrique et 
lôam®nagement de la route 
dôacc¯s 

Les habitants du village 
Achawail au Sud-Ouest du 
site.  

Mineure 
Oui Négligeable 

Les habitants situés le long 
de la route de 20 mètres 

Mineure 
Oui Négligeable 

Travailleurs du chantier Modérée  Oui Mineure 

Augmentation du niveau de 
bruit en relation avec la 
circulation en phase de 
travaux. 

Les habitants du village 
Achawail au Sud-Ouest du 
site.  

Mineure 
Oui Négligeable 

Les habitants situés le long 
de la route de 20 mètres 

Mineure 
Oui Négligeable 

Travailleurs du chantier Modérée  Oui Mineure 

Les ménages situés à la 
limite nord du projet. 

Modérée 
Oui Mineure 
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Impact Récepteur 
Importance de 
lôimpact 

Mesures 
dôatt®nuation 

Importance de 
lôimpact 
résiduel 

Vibration en relation avec les 
travaux de construction et la 
circulation 

Les habitants du village 
Achawail au Sud-Ouest du 
site.  

Négligeable 
Oui Insignifiante 

Les habitants situés le long 
de la route de 20 mètres 

Négligeable 
Oui Insignifiante 

Travailleurs du chantier Modérée Oui Mineure 

 Impacts et mesures en phase dôexploitation 

7.6.1 Impacts 

7.6.1.1 Description de lôimpact 

Les seules sources dô®missions sonores proviendront des onduleurs, des transformateurs, du système de 
climatisation de la zone de stockage des batteries et de la circulation très limitée des véhicules de la 
maintenance et du personnel permanent. 

Si les locaux techniques comprenant les onduleurs/transformateurs sont placés de manière appropriée au 
centre de chaque bloc photovoltaïque, les nuisances sonores au niveau des limites du site seront négligeables. 
De plus, ces équipements ne fonctionneront que durant les heures de la journée lorsque le projet est en 
production dô®lectricit®.  

Les émissions sonores des onduleurs sont généralement inférieures à 60-65 dB à 1 mètre. Ces volumes 
sonores sont donc limités. Les onduleurs sont installés au sein des lignes des panneaux photovoltaïques, les 
émissions sonores ne seront pas perceptibles au niveau du voisinage le plus proche situés à plus de 20 mètres 
en limite nord du site avec la pr®sence dôune cl¹ture.  

Au sud du site, les premières habitations sont à plus de 200 mètres du poste de livraison et du système de 
stockage des batteries ®galement sources dô®missions sonores. Compte tenu de la distance et de la faiblesse 
des émissions sonores, le bruit ne sera pas perceptible au niveau de ces habitations les plus proches.  

Les activités de maintenance et le fonctionnement du site ne requièrent pas de déplacements important, les 
émissions sonores liées au trafic seront très réduites.  

Tableau 25 : Bruits et vibrations ï Intensit® des impacts en phase dôexploitation 

Impact Intensité Justification 

Augmentation des niveaux 
de bruit en relation avec la 
centrale solaire 
(émissions sonores des 
onduleurs/transformateurs 
et poste de livraison) 

Négligeable Lôexploitation des panneaux photovoltaµques nôinclue pas 
lôutilisation des machines et ®quipements lourds. Les 
composantes principales de la centrale photovoltaïque qui 
peuvent potentiellement émettre les niveaux de bruit sont 
les transformateurs et les onduleurs. Les niveaux 
dô®missions sonores sont r®duits et ®loign®s des 
récepteurs sensibles.  

Augmentation des niveaux 
de bruit en relation avec le 
Système de stockage 
dô®nergie par batterie 

Négligeable Bien que les batteries elles-mêmes ne génèrent pas une 
quantité significative de bruit, les onduleurs, les 
transformateurs et les équipements de chauffage, 
ventilation et climatisation (CVC) associés au système de 
stockage dô®nergie par batterie le feront. 
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7.6.1.2 Evaluation de lôimpact  

Tableau 26 : Bruit et vibrations ï Importance des impacts en phase dôexploitation  

Impact Intensité Récepteur Sensibilité Importance de 
lôimpact 

Augmentation des niveaux 
de bruit en relation avec la 
centrale solaire (émissions 
sonores des 
onduleurs/transformateurs et 
poste de livraison) 

Négligeable Les ménages situés à 
la limite nord du 
projet. 

Forte Insignifiante 

Négligeable Les habitants du 
village Achawail au 
Sud-Ouest du site.  

Faible Insignifiante 

Négligeable Les habitants situés 
le long de la route de 
20 mètres 

Faible Insignifiante 

Négligeable Travailleurs du 
chantier 

Forte Insignifiante 

Augmentation des niveaux 
de bruit en relation avec le 
Système de stockage 
dô®nergie par batterie 

Négligeable Les ménages situés à 
la limite nord du 
projet. 

Forte Insignifiante 

Négligeable Les habitants du 
village Achawail au 
Sud-Ouest du site.  

Faible Insignifiante 

Négligeable Les habitants situés 
le long de la route de 
20 mètres 

Faible Insignifiante 

Négligeable Travailleurs du 
chantier 

Forte Insignifiante 

7.6.2 Mesures dôatt®nuation 

£tant donn® lôabsence dôimpacts significatifs de bruits et de vibration en phase dôexploitation, aucune mesure 
dôatt®nuation nôest n®cessaire. 

Tableau 27 : Bruit et vibrations ï Mesure dôatt®nuation en phase dôexploitation  

Impact Mesures dôatt®nuation Responsabilité Calendrier 

Impact sonore et 
vibration 

Pas de mesures spécifiques -  - 

7.6.3 Impacts résiduels 

Impact résiduel nul 

8. Sol et ressources en eaux souterraines 

 Introduction 

Cette section présente la méthodologie, les résultats et les recommandations de l'évaluation de l'impact du 
projet sur les sols et sur les eaux souterraines. Cette évaluation prend en compte les activités pendant les 
phases de construction et d'exploitation. 
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Les critères utilisés pour évaluer les impacts potentiels sont fournis dans la section (4), Ces impacts seront 
ensuite discutés et les mesures d'atténuation proposées seront présentées. La zone d'étude pour cette 
évaluation couvre le site immédiat du projet et lôaire dô®tude rapproch®e. 

 Méthodologie 

La d®marche dô®valuation dôimpact du projet sur les sols et sur les eaux souterraines comprend des analyses 
documentaires et règlementaires détaillées pour recueillir les informations de référence sur le sol et les eaux 
souterraines. Cette analyse est appuy®e par les r®sultats de lô®tude hydrogéologique réalisée dans le cadre 
de ce projet. 

Ensuite, cette évaluation consiste à analyser les impacts du projet sur ces composantes du milieu physique 
et à définir les orientations sur les actions à envisager pour respecter les contraintes environnementales et 
réglementaires tchadienne et internationale en vigueur. 

Lôimpact sur ces composantes sera v®rifi® et compar® aux valeurs dô®tat initial d®j¨ inventori®es afin de v®rifier 
lô®ventuelle modification de lôenvironnement autour du site. 

 État de référence 

8.3.1 Géologie  

Du point de vu géologique, la zone du projet est faite partie du bassin du lac Tchad, dont le comblement qui 
est essentiellement continental, sôest op®r® ¨ la faveur dôun affaissement ¨ grande profondeur du socle 
précambrien, lors de la phase de distension Jurassique supérieur-Crétacé inférieur. Il en résulte des dépôts 
évoluant entre un pôle sableux (sables purs, fluviatiles ou éoliens) et un pôle argileux (argiles kaoloniques ou 
de n®oformation), et ceci du Cr®tac® jusquôau Quaternaire (figure suivante). 
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Figure 30 : Lamadji, extrait de la carte géologique 

 

Source : Etude hydrogéologique ï Ginger Burgeap - 2023 

8.3.2 Pédologie 

En surface, la couverture quaternaire est essentiellement d®tritique, sous forme dôune alternance dôargile et 
de sables plus ou moins argileux. Ces sédiments présentent de variations latérales et verticales de faciès. La 
limite inf®rieure du Quaternaire nôa pu °tre d®termin®e avec pr®cision et il semble quôelle correspond ¨ 
lôach¯vement de la longue s®dimentation argileuse vers 60 ¨ 70 m de profondeur ¨ NôDjamena (Schneider et 
Wolff, 1992 ; Kusnir, 1995). 

Plus en surface, il ressort de lô®tude g®otechnique de 2018 quôau droit du site le sol est argilo-limoneux et 
limono-sableux. En dehors des zones présentant des eaux stagnantes, le sol est généralement sec et dur au 
plus tard un mois après la fin de la saison des pluies, qui dure de mai à mi-octobre. En cas de forte aridité, le 
sol est extrêmement dur. La pr®sence dôargile dans les zones inond®es peut provoquer de fortes variations 
de volume lorsque de l'eau est ajoutée ou ôtée. Elle peut exercer suffisamment de force sur un bâtiment ou 
une autre structure pour provoquer des fissures dans des fondations, des planchers et des murs de sous-sol 
ou pour faire basculer des pieux battus. 

Le long de la voie dôacc¯s, le terrain pr®sente les m°mes caract®ristiques g®ologiques et p®dologiques, avec 
une prédominance limoneuse (figure suivante) 
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Figure 31: Nature limoneuse de certains tron­ons de la piste dôacc¯s  

 
Source : Ginger Burgeap, 2022 

8.3.3 Hydrogéologie 

Dôapr¯s diff®rentes ressources bibliographiques y compris lô®tude g®otechnique du bureau dô®tudes Boden 
und Wasser, les terrains alluvionnaires en place correspondent globalement à des sables fins à limoneux, 
donc peu aquifères. Néanmoins des puits et forages villageois existent dans ce secteur, permettant de délivrer 
des débits pour des besoins domestiques à de petites communautés.  

Les cartes pi®zom®triques indiquent des ®coulements de lôOuest vers lôEst côest-à-dire depuis le fleuve Chari 
vers une d®pression pi®zom®trique situ®e ¨ lôEst de NôDjamena, probablement li®e ¨ une reprise de la nappe 
par évaporation profonde. Les données pi®zom®triques ¨ lô®chelle du projet sont insuffisantes pour confirmer 
localement cette direction dô®coulement g®n®rale, qui peut notamment °tre affect®e par des pompages ¨ priori 
importants ¨ NôDjamena. 

Figure 32 : Carte pi®zom®trique de lôaquif¯re quaternaire   

 

Source : Sylvain Massuel, 2001 

Des forages ont été inventoriés sur site, à la fois dans lôemprise du site et ¨ lôext®rieur de ce dernier (figure 
suivante). Trois puits (FLA01 ¨ 03) sont situ®s directement dans lôemprise du site. 

Ces ouvrages confirment la pr®sence dôune nappe dôeau souterraine, situ®e ¨ environ 20m/TN. Au droit du 
site, le niveau de la nappe est moins profond (environ 18m/TN).  

Les deux puits ¨ lôint®rieur du site sont exploit®s pour lôAEP de la population locale et pour lôabreuvement du 
bétail.  



QAIR 

 Etude dôimpact environnemental et social du projet de centrale solaire de Lamadji 

  8. Sol et ressources en eaux souterraines 

Réf : C417 / R479-04 YEK. / BN. / WR. / CL. Septembre 2024 Page 118
/272 

Bgp200/12 

 

Figure 33 : Inventaire des points dôeau 

 

Source : Ginger Burgeap ï 2023 

Figure 34 : Localisation des puits dans la zone de Lamadji (Contour violet ï zone du projet ï contour 
jaune ï délimitation initiale) 
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Deux échantillons dôeau ont été prélevés afin de caractériser la qualité actuelle de la nappe. Les échantillons 
ont été pris dans les forages voisins FLA01 et FLA02 du site. Les paramètres analysés ainsi que les résultats 
dôanalyse sont pr®sent®es dans le tableau ci-dessous.  

Tableau 28 : Lamadji - résultats des analyses de qualité de la nappe 

Paramètre Unités Amchawil 
FLA 01 

Amchawil 
FLA 02 

Directives Tchad 
OMS/Tchad 

Escherichia Coli UFC/100 mL 27 14 0 

Coliformes totaux UFC/100 mL >100 >100 0 

Entérocoques fécaux UFC/100 mL 0 0 0 

Flore aérobie totale UFC/100 mL >100 >100 0 

pH au labo Unité pH 6.91 6.56 6.5 à 9 

Conductivité électrique µS/cm 791 242 2500 

Solides totaux dissous mg/L 396 123 900 

Turbidité (NTU) NTU 12.2 0 5 

Dureté totale mg/L de CaCO3 96 48 - 

Calcium mg/L 22.4 17.7 200 

Magnésium mg/L 9.4 0.9 50 

Potassium mg/L 4 2 12 

Sodium mg/L 39 15 200 

Bicarbonates mg/L 117.1 58.6 - 

Chlorures mg/L 26 16.8 250 

Sulfates mg/L 29 6 250 

Nitrates mg/L 17 2.7 50 

Fer mg/L 2.3 0 0.3 

Arsenic mg/L 0.008 0.001 0.01 

Manganèse total mg/L 0.26 0.03 0.5 

Ammonium mg/L 2.68 0.33 1.5 

Source : Ginger Burgeap - 2023 

Dôapr¯s ces analyses, il en ressort que globalement la nappe est de bonne qualité au regard des paramètres 
minéraux (calcium, etc.). En revanche elle recèle des bactéries témoignant de la présence de contaminations 
organiques, potentiellement fécales (Escherichia Coli, Coliformes totaux, Flore aérobie totale). 

Pour les deux mêmes ouvrages du site (FLA01 et FLA02), des essais à 3 paliers enchaînés ont été réalisés 
(2 h chacun). Au regard de la profondeur des forages généralement constatée (proches de 40 mètres), du 
niveau de nappe (environ 18 mètres) et du débit spécifique minimum constaté (environ 1 m³/h par mètre de 
rabattement),  

Il est recommandé la réalisation de deux forages dans les r¯gles de lôart pourront convenir afin dôapporter les 
10 m³/h nécessaires au projet (débit de pointe supposé). Un seul forage mènerait en effet à un rabattement 
potentiellement supérieur à 10 mètres, soit une diminution très importante de la colonne dôeau. Des forages « 
r¯gles de lôart è consisteront en un diam¯tre de cr®pines sup®rieur ¨ 250 mm, une ®paisseur de massif filtrant 
sup®rieure ¨ 10 cm, ainsi quôun massif filtrant et des cr®pines choisies au moment du forage en fonction de la 
granulométrie rencontrée. 

 Récepteurs sensibles 

Le tableau suivant présente les récepteurs potentiels identifiés et leurs sensibilités vis-à-vis les activités 
projetées. 
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Tableau 29 : Sols et eaux souterraines ï Récepteurs sensibles 

Récepteur Sensibilité Justification 

Sol Faible 

Les sols au niveau du site pr®sentent une valeur p®dologique faible au regard dôune 
valorisation agricole.  
Selon les données géotechniques les sols sont peu gonflants.  
La couche du sol en surface est suffisamment stable et peu sensible ¨ lô®rosion ¨ 
lôexception de certaines zones dôaccumulation des eaux pluviales (Voir chapitre 9).  
Les sols présentent une faible sensibilité vis-à-vis des travaux envisagés.  

Eaux 
souterraines 

Moyenne 

Le site du projet abrite des eaux souterraines exploitées par la population pour 
lôalimentation en eau potable, lôirrigation et lôabreuvement du b®tail. 3 puits ont ®t® 
identifi®s dont un seul qui dispose dôune pompe fonctionnelle.  
Compte tenu du rapprochement du niveau de la nappe (profondeur comprise entre 38 et 
45 m et niveau dôeau ¨ une profondeur entre 17,7 et 18,1 m lors des visites de terrain) et 
la pr®sence dôune couche en surface peu perm®able la nappe peut °tre consid®r®e 
comme moyennement protégée aux polluants prévenants de la surface.  

Puits dôeau 
souterraine 
au sein du 
site 

Forte 

Présence de 1 puits (FLA03) ¨ lôint®rieur du site (au niveau de la mosquée). Lôeau de ce 
puits est utilis®e pour lôabreuvement du b®tail. De par sa pr®sence au sein de la zone des 
travaux, la sensibilité est forte.  

Puits dôeau 
souterraine 
dans la 
périphérie 
du site 

Faible 

1 puits (FLO1) ¨ 100 m¯tres ¨ lôext®rieur ¨ lôEst du site et 1 puits (FLO2) au nord du site ¨ 
30 m¯tres de la cl¹ture du site. Ces puits sont utilis®s pour lôalimentation en eau potable 
((FLA01), pour lôabreuvement du b®tail et lôirrigation (FLA02). Situ®s en périphérie de la 
zone des travaux, la sensibilité de ces puits faible.  

 Impacts et mesures en phase des travaux  

8.5.1 Impacts sur les sols 

8.5.1.1 Description des impacts  

Mouvements déblais-remblais 

La topographie naturelle des terrains et la stabilit® des sols sont favorables et ne n®cessitent pas dôimportants 
travaux de mouvements de terre. Certaines zones potentiellement basses et soumises à des risques de 
mont®e des eaux pourront faire lôobjet de remblaiement. De même les zones pour les postes transformateurs, 
onduleurs ou containers pour batterie devraient être excavées sur 20 cm puis remblayées avec des matériaux 
plus compacts. Cependant ces superficies sont limitées et ne passent quelques centaines de mĮ. Il nôy aura 
pas de remaniements importants des sols provoquant des modifications importantes de la structure de ces 
derniers.  

Compactage des sols 

La pr®sence dôengins au niveau du chantier et dans ses environs imm®diats peut entra´ner un compactage de 
la couche superficielle du sol. Le compactage est plus probable au niveau du positionnement des gros engins 
(engins pour le battage des pieux) et des zones de passage des véhicules. Le compactage du sol a pour 
principaux effets de modifier les caract®ristiques de drainage et entra´ner l'apparition de zones dôengorgement 
et peut provoquer des écoulements de surface et des inondations localisées.  

Les routes dôacc¯s seront am®nag®es de mani¯re ¨ stabiliser les sols et ¨ pouvoir °tre praticable de mani¯re 
permanente (saison s¯che et saison humide). La circulation dôengins dans les zones adjacentes aux routes 
dôacc¯s pourra entrainer des compactages localisés.  

Érosion du sol 

Les activités de construction projetées vont accentuer le ph®nom¯ne dô®rosion et le transport des s®diments 
lors des op®rations de d®frichage, de nivellement et dôam®nagement. Cependant, la couche du sol pr®sente 
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sur la zone est réduite et elle est relativement stable, ce qui minimise sa sensibilité par rapport à ces activités. 
Lô®rosion pourra °tre ponctuellement accentu®e au niveau des zones de battage des pieux.  

Pollution du sol 

Les travaux de réalisation de la centrale solaire, de la voie dôacc¯s et de la ligne électrique peuvent avoir des 
incidences sur le sol. En effet, une pollution accidentelle dans ces deux milieux pendant les travaux peut 
survenir aussi par un déversement de produits dangereux stockés, par une fuite de liquide hydraulique ou 
dôhydrocarbures par des engins de chantier ou par des déversements causés par des accidents de circulation. 
Lôusage dôautres produits tels que les peintures et les solvants sont aussi une source potentielle de pollution. 
Le risque de pollution est possible mais sera très localisé.  

Les déchets produits au niveau du site sont également des sources de pollution potentielle par contamination 
potentielle des eaux de pluies qui peuvent entrainer des polluants dans le sol.  

En lôabsence de r®seau dôassainissement, les eaux us®es en phase des travaux pourraient impacter le milieu 
naturel en cas de rejets direct dans le milieu naturel. Ces eaux proviendront notamment :  

¶ des eaux sanitaires des employés sur site. En considérant 150 employés sur site, le volume estimé 
dôeaux us®es est de 10m3/jour9 ; 

¶ du lavage et lôentretien des engins ; 

¶ des effluents liquides issus des zones de stockages et de placement des déchets en cas de 
contamination avec des eaux pluviales.  

En cas de rejets directs, les eaux us®es peuvent sôinfiltrer dans le sol, contaminer les eaux pluviales et °tre 
source dôinsalubrit®.  

Le projet mettre en place des fosses septiques vidangeables.  

 

Tableau 30 : Sol ï Intensité des impacts en phase de construction 

Impact Intensité Justification 

Compactage et érosion 
des sols 

Faible Les sols sont peu sensibles au compactage et ¨ lô®rosion 
et le chantier ne n®cessite pas la pr®sence dôengins 
lourds. Lôimpact est direct, local, temporaire, intermittent 
et possible. Lôintensit® de lôimpact est faible.  

Pollution des sols  Moyenne La présence d'engins et de produits polluants sur le site 
pendant les travaux permet d'envisager une 
contamination des sols en cas d'accident ou de fuite. 
L'ampleur des travaux est limitée : présence d'engins 
limitée sur le site et limitation dans le temps, lôintensit® de 
lôimpact est moyenne.  

8.5.1.2 Evaluation des impacts 

Tableau 31 : Pollution du sol ï Importance des Impacts en phase de construction  

Impact Intensité Récepteur Sensibilité 
Importance de 
lôimpact 

Compactage et érosion 
des sols 

Faible Sol Faible Négligeable 

 

9 70 litres/personne/jour.  
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Impact Intensité Récepteur Sensibilité 
Importance de 
lôimpact 

Pollution des sols  Moyenne Sol Faible Mineure 

 

8.5.2 Impacts sur les eaux souterraines 

8.5.2.1 Description des impacts  

Pollution des eaux souterraines 

Les travaux de r®alisation de la centrale solaire, de la voie dôacc¯s et de la ligne ®lectrique peuvent avoir des 
incidences sur les eaux souterraines. En effet, une pollution accidentelle dans ces deux milieux pendant les 
travaux peut survenir aussi par un déversement de produits dangereux stockés, par une fuite de liquide 
hydraulique ou dôhydrocarbures par des engins de chantier ou par des d®versements caus®s par des accidents 
de circulation. Lôusage dôautres produits tels que les peintures et les solvants sont aussi une source potentielle 
de pollution. Le risque de pollution est possible mais sera très localisé.  

Les déchets produits au niveau du site sont également des sources de pollution potentielle par contamination 
potentielle des eaux de pluies qui peuvent entrainer des polluants dans les eaux souterraines.  

En lôabsence de r®seau dôassainissement, les eaux us®es en phase des travaux pourraient impacter le milieu 
naturel en cas de rejets direct dans le milieu naturel. Ces eaux proviendront notamment :  

¶ des eaux sanitaires des employés sur site. En considérant 150 employés sur site, le volume estimé 
dôeaux us®es est de 10m3/jour10 ; 

¶ du lavage et lôentretien des engins ; 

¶ des effluents liquides issus des zones de stockages et de placement des déchets en cas de 
contamination avec des eaux pluviales.  

En cas de rejets directs, les eaux us®es peuvent sôinfiltrer dans le sol et contaminer les eaux souterraines.  

Le projet mettra en place des fosses septiques vidangeables.  

Cependant au vu de la protection de la nappe dôeau sous-jacente par une couche dôargile (§ 8.3), ces rejets 
nôauront quôun impact faible sur les eaux souterraines. 

Réduction de la disponibilité de la ressource en eau souterraine 

Une surexploitation de la nappe dôeau souterraine pourra contribuer ¨ lô®puisement des puits locaux qui 
constituent les seules ressources en eaux disponibles pour lôAEP de la population locale et pour lôabreuvement 
du cheptel. Cependant, lô®tude hydrog®ologique réalisée a démontré que le potentiel de la nappe permettait 
de pouvoir mobiliser le débit de pointe estimé de 10m3/heure sans affecter les puits actuellement exploités.  

Tableau 32 : Eaux souterraines ï Intensité des impacts en phase de construction 

Impact Intensité Justification 

Pollution des eaux 
souterraines 

Moyenne La présence d'engins et de produits polluants sur le site 
pendant les travaux permet d'envisager une 
contamination des eaux souterraines en cas d'accident ou 
de fuite. L'ampleur des travaux est limitée : présence 
d'engins limitée sur le site et limitation dans le temps, 
lôintensit® de lôimpact est moyenne.  

 

10 70 litres/personne/jour.  
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Impact Intensité Justification 

Disponibilité de la 
ressource 

Faible Lô®tude hydrog®ologique r®alis®e a d®montr® que le 
potentiel de la nappe permettait de pouvoir mobiliser le 
débit de pointe estimé de 10m3/heure sans affecter les 
puits actuellement exploit®s. Lôimpact est direct, local, de 
court terme, intermittent et possible. Lôintensit® est faible.  

 

8.5.2.2 Evaluation des impacts 

Tableau 33 : Pollution des eaux souterraines ï Importance des Impacts en phase de construction  

Impact Intensité Récepteur Sensibilité 
Importance de 
lôimpact 

Pollution des eaux 
souterraines 

Moyenne Eaux souterraines Moyenne Modérée 

Moyenne Puits dôeau souterraine 
au sein du site 

Forte Majeure 

Moyenne Puits dôeau souterraine 
dans la périphérie du 

site 
Faible Mineure 

Disponibilité de la 
ressource 

Faible Eaux souterraines Moyenne Mineure 

Faible Puits dôeau souterraine 
au sein du site 

Forte Modérée 

Faible Puits dôeau souterraine 
dans la périphérie du 

site 
Faible Négligeable 

8.5.3 Mesures dôatt®nuation pour les sols 

Tableau 34 : Pollution du sol ï Mesures dôatt®nuation en phase de construction  

Impact Mesure d'atténuation Responsabilité Calendrier 

Compactage et 
érosion du sol 

Dès la phase de conception, une étude géotechnique doit être 
r®alis®e avant le d®marrage des travaux afin dôadapter au mieux 
les fondations des panneaux solaires. 

EPC et sous-
traitants 

 

Travaux 

Les déblais des excavations, même en faible quantité, seront 
soit réutilisés sur le site après leur traitement ou excaver vers 
lôext®rieur du site.  

EPC et sous-
traitants 

 

Travaux 

Les lieux éventuels de dépôts des gravats devront être 
aménagés afin de r®duire les impacts sur lôenvironnement 
(Merlon en pied de stockage pour éviter les ruissellements et 
lô®rosion, couverture le cas ®ch®ant).  

EPC et sous-
traitants 

 

Travaux 

Les trous provoqu®s par lôenl¯vement des souches des arbres 
devront être remblayés par des matériaux locaux et compactés 
r®guli¯rement pour limiter toit ph®nom¯ne dô®rosion.  

EPC et sous-
traitants 

 

Travaux 

Lôexcavation des d®blais hors site le cas ®ch®ant devra °tre 
r®alis®e selon les r¯gles de lôart, afin quôils soient r®utilis®s.  

EPC et sous-
traitants 

 

Travaux 



QAIR 

 Etude dôimpact environnemental et social du projet de centrale solaire de Lamadji 

  8. Sol et ressources en eaux souterraines 

Réf : C417 / R479-04 YEK. / BN. / WR. / CL. Septembre 2024 Page 124
/272 

Bgp200/12 

 

Impact Mesure d'atténuation Responsabilité Calendrier 

ê la fin des travaux, lôentreprise remettra en ®tat les sites 
modifiés du chantier (plateforme de grutage plateforme de 
stockage des mat®riaux, etcé).  

EPC et sous-
traitants 

 

Travaux 

Pollution du sol  

L'entreprise devra identifier les zones où les matériaux 
d'excavation peuvent être déposés sans nuire à 
l'environnement. 

EPC et sous-
traitants 

Travaux 

Les matériaux excavés seront conservés sur le site pour une 
période aussi courte que possible ; 

EPC et sous-
traitants 

Travaux 

Mettre en place les mesures dôatt®nuation concernant la gestion 
des déchets et des matières dangereuses en phase de 
construction (Chapitre 10) 

EPC et sous-
traitants 

Travaux 

Mettre en place les mesures dôatt®nuation concernant la gestion 
des eaux usées en phase de construction (Chapitre Erreur ! 
Source du renvoi introuvable.).  

EPC et sous-
traitants 

Travaux 

Pollution des sols 
par les rejets des 
eaux usées 

Développer un plan de gestion des eaux usées EPC et sous-
traitants 

Travaux 

 

Mise en place de toilettes raccordées à une fosse septique 
étanche en nombre suffisant (au moins une pour 15 
travailleurs). La fosse sera vidangée régulièrement par un 
prestataire agr®® avant que son contenu nôait atteint 80% de sa 
capacité. Les niveaux de remplissage seront régulièrement 
vérifiés. 

La fosse septique sera éloignée des zones de deux puits qui 
seront installés sur le site. 

Aucune eau usée domestique ne sera rejetée en dehors des 
toilettes pour ®viter les rejets dôeaux us®es dans les sols et dans 
le système de drainage des eaux pluviales 

Les autorisations et contrats requis doivent être obtenus par le 
constructeur avant le début des travaux de construction. 

 

EPC et sous-
traitants 

Travaux 

Les toilettes doivent être complètement vidées avant la 
démobilisation pour éviter la contamination de la zone du site. 
La procédure de démobilisation permettra de veiller à ce que les 
réservoirs ne soient pas détruits ou endommagés pendant le 
processus de retrait. 

EPC et sous-
traitants 

Travaux 

Pollution des sols 
par les effluents 
liquides issus du 
nettoyage 

Le nettoyage des véhicules et des machines, le ravitaillement 
en carburant et les opérations de maintenance seront 
effectuées sur des plateformes étanches avec récupération des 
eaux contaminées, pour un passage dans un déshuileur avant 
dô°tre envoy®es dans un bassin de stockage ou dans le milieu 
naturel. 

La plateforme sera aménagée de la manière suivante :  

- Plancher étanche (au moyen d'un revêtement de sol en 
béton, d'une couche d'argile ou d'autres moyens) ; 

- Système d'évacuation et de collecte des effluents ; 

- Mise en place dôun d®shuileur ; 

Réservoir ou puisard adéquat pour le stockage des effluents 
générés. 

EPC et sous-
traitants 

Travaux 

Pollution des sols 
par les effluents 
liquides issus des 
zones de 
stockages et de 

Zones de stockage des matières dangereuses : Les zones de 
stockage des matières dangereuses et / ou contaminants 
doivent également être convenablement conditionnées au 
moyen de: 

- Sol imperméable adéquat (au moyen d'un revêtement de sol 

EPC et sous-
traitants 

Travaux 
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Impact Mesure d'atténuation Responsabilité Calendrier 

placement des 
déchets 

en béton, d'une couche d'argile ou d'autres moyens) ; 

- Couverture pour éviter tout contact toxique et / ou dangereux 
avec la pluie et / ou d'autres agents météorologiques ; 

Syst¯me de r®tention dôune capacit® de 110% de la capacit® de 
stockage des déversements possible. 

8.5.4 Impact résiduel pour les sols 

Tableau 35. Pollution du sol et des eaux souterraines ïImportance de l'impact résiduel en phase de 
construction 

Impact Récepteur sensible Importance Atténuation 
Importance de 
l'impact résiduel 

Compactage et 
érosion du sol 

Sol Négligeable Oui Insignifiante 

Pollution du sol  Sol Mineure Oui Négligeable 

Disponibilité de la 
ressource en eau 
souterraine 

Eaux souterraines Mineure Oui Négligeable 

Puits dôeau souterraine 
au sein du site 

Modérée Oui Mineure 

Puits dôeau souterraine 
dans la périphérie du 

site 
Négligeable Oui Insignifiante 

8.5.5 Mesures dôatt®nuation pour les eaux souterraines 

Tableau 36 : Pollution des eaux souterraines ï Mesures dôatt®nuation en phase de construction  

Impact Mesure d'atténuation Responsabilité Calendrier 

Pollution des 
eaux souterraines 

L'entreprise devra identifier les zones où les matériaux 
d'excavation peuvent être déposés sans nuire à 
l'environnement. 

EPC et sous-
traitants 

Travaux 

Les matériaux excavés seront conservés sur le site pour une 
période aussi courte que possible ; 

EPC et sous-
traitants 

Travaux 

Mettre en place les mesures dôatt®nuation concernant la gestion 
des déchets et des matières dangereuses en phase de 
construction (Chapitre 10) 

EPC et sous-
traitants 

Travaux 

Mettre en place les mesures dôatt®nuation concernant la gestion 
des eaux usées en phase de construction (Chapitre Erreur ! 
Source du renvoi introuvable.).  

EPC et sous-
traitants 

Travaux 

Disponibilité de la 
ressource en eau 
souterraine 

Les puits existants sur le site ou alentours ne seront pas 
exploités pour la construction du projet.  

EPC et sous-
traitants 

Travaux 

Mise en place de deux nouveaux forages au sud du site pour 
assurer les besoins de pointe pour le projet estimés à 10 m³/h. 
Lôincidence calcul®e, côest-à-dire la baisse du niveau de nappe 
consécutive à ce pompage (issu des deux forages), est jugée 
acceptable sur les puits riverains au site. 

EPC et sous-
traitants 

Travaux 

Mise en place dôun nouveau forage au niveau du futur site de la 
mosqu®e pour lôalimentation en eau de cette derni¯re 

EPC et sous-
traitants 

Travaux 

Sensibiliser les employés sur le chantier à la gestion rationnelle 
de lôeau.  

EPC et sous-
traitants 

Travaux 

Elaborer un plan de gestion de la ressource en eau EPC et sous-
traitants 

Travaux 
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8.5.6 Impact résiduel pour les eaux souterraines 

Tableau 37. Pollution des eaux souterraines ïImportance de l'impact résiduel en phase de 
construction 

Impact Récepteur sensible Importance Atténuation 
Importance de 
l'impact résiduel 

Pollution des eaux 
souterraines 

Eaux souterraines Modérée Oui Mineure 

Puits dôeau souterraine 
au sein du site 

Majeure Oui Mineure 

Puits dôeau souterraine 
dans la périphérie du 

site 
Mineure Oui Négligeable 

Disponibilité de la 
ressource en eau 
souterraine 

Eaux souterraines Mineure Oui Négligeable 

Puits dôeau souterraine 
au sein du site 

Modérée Oui Mineure 

Puits dôeau souterraine 
dans la périphérie du 

site 
Négligeable Oui Insignifiante 

 Impacts et mesures en phase dôexploitation 

8.6.1 Impacts 

8.6.1.1 Description des impacts  

Il nôest pas pr®vu de travaux de sol durant la phase exploitation qui pourraient modifier la structure et la qualit® 
des sols.  

Bien qu'il y ait peu ou pas d'interaction avec des matières ou des produits chimiques dangereux, le risque de 
rejets non contrôlés dans les sols au cours de la phase d'exploitation est toujours possible. Ces rejets peuvent 
se produire pendant le transport, la manipulation et le stockage des matériaux, ainsi que pendant les activités 
de nettoyage et les déversements accidentels sur le sol. Les sources potentielles de ces contaminants sont 
les suivantes : 

¶ L'utilisation de solvants/fluides de nettoyage, de lubrifiants et d'huiles devrait être limitée. Bien que ces 
matériaux puissent être utilisés en petites quantités, il convient de veiller à ce qu'ils soient correctement 
stockés, manipulés et transportés ; 

¶ Les transformateurs présents sur le site contiennent des huiles. Ces unités sont généralement très bien 
isolées, mais des précautions doivent être prises pour s'assurer que des mesures adéquates de 
prévention des déversements sont en place ; 

¶ Le contenu des batteries lithium-ion est toxique s'il est éliminé de manière incorrecte.  

¶ Les eaux usées et les déchets sanitaires sur le site sont susceptibles de contaminer les sols et les eaux 
souterraines en cas de mauvaise gestion. 

¶ Seules de petites quantités de carburants peuvent être stockées pour les véhicules du site et les 
générateurs d'urgence. 

N®anmoins, cette pollution ne devrait pas avoir lieu pour les eaux souterraines, du fait de la pr®sence dôune 
couche dôargile protectrice (§ 8.3). 

Le lavage des panneaux nôest pas une source de contamination. En effet, ces eaux seront évaporées pour 
une partie et ruisselleront au pied du panneau pour une autre partie. Ces eaux seront uniquement chargées 
en particule sans autre polluants dans la mesure où aucun produit additif ne sera utilisé pour le lavage. Elles 
ne sont pas consid®r®es comme source dôimpact. 
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Tableau 38 : Sol et eaux souterraines ï Intensit® des impacts en phase dôexploitation 

 Impact  Intensité Justification 

Pollution des sols Faible Compte tenu de la réduction des activités durant la phase 
dôexploitation, lôintensit® de ces impacts sera n®gligeable ¨ 
faible 

Pollution des eaux 
souterraines 

Négligeable 

8.6.1.2 Evaluation des impacts 

 

Tableau 39 : Pollution du sol et des eaux souterraines ï Importance des impacts en phase dôexploitation ï 
Centrale solaire et voie dôacc¯s  

Impact Intensité Récepteur Sensibilité Importance de 
lôimpact 

Pollution accidentelle du 
sol 

Faible Sol  Faible Insignifiante 

Pollution accidentelle des 
eaux souterraines 

Négligeable Eaux souterraines Moyenne Insignifiante 

8.6.2 Mesures dôatt®nuation 

Tableau 40 : Pollution du sol et des eaux souterraines ï Mesure dôatt®nuation en phase dôexploitation  

Impact Mesures dôatt®nuation Responsabilité Calendrier 

Pollution du sol et 
des eaux 
souterraines 

Déversement/déb
ordement des 
eaux usées 
sanitaires 

Mettre en place les mesures dôatt®nuation concernant la 
gestion des déchets et des matières dangereuses en phase 
dôexploitation (Chapitre 10) 

EPC et QIT Exploitation 

Développer un plan de gestion des eaux usées. EPC / QIT Exploitation 

Aucune eau usée domestiques non traitées ne sera rejetée 
dans le milieu naturel 

EPC / QIT Exploitation 

La fosse septique mise en place en phase de construction 
sera utilisée pour le raccordement des toilettes et des eaux 
grises issues des lavabos et des douches.  

EPC / QIT Exploitation 

La fosse sera vidangée par un opérateur agréé avant que 
son contenu n'ait atteint 80 % de sa capacité. 

EPC / QIT Exploitation 

Inspection r®guli¯re de la fosse septique pour sôassurer de 
son bon fonctionnement.  

EPC / QIT Exploitation 

8.6.3 Impacts résiduels 

Tableau 41. Pollution du sol et des eaux souterraines ï Importance de l'impact r®siduel en phase dôexploitation 

Impact Récepteur sensible Importance Atténuation 
Importance de 
l'impact résiduel 

Pollution 
accidentelle du sol 

Sol Insignifiante Oui Insignifiante 

Pollution 
accidentelle des 
eaux souterraines 

Eaux souterraines Insignifiante Oui Insignifiante 
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9. Eaux superficielles et pluviales 

 Introduction 

Cette section présente la méthodologie, les résultats et les recommandations de l'évaluation de l'impact du 
projet sur les eaux superficielles et pluviales. Cette évaluation prend en compte les activités pendant la 
construction et l'exploitation du projet. 

La zone d'étude pour cette évaluation couvre le site immédiat du projet. 

 Méthodologie 

La d®marche dô®valuation des impacts du projet sur les eaux superficielles et pluviales comprend une analyse 
documentaire détaillée pour objet de recueillir les informations de référence sur le réseau hydrographique, les 
bassins versants, les apports en eaux de surface et les risques dôinondation. En plus de cette analyse 
bibliographique, les r®sultats de lô®tude hydraulique réalisée par Ginger Burgeap en 2023 seront aussi intégrés 
dans cette étude. 

 État de référence 

9.3.1 Topographie 

Le relief de la zone dô®tude se pr®sente sous forme d'une zone relativement plane, avec la pr®sence dôun 
ravin (nÁ1) ou d®pression longitudinale qui traverse le site de lôEst vers le Nord-Ouest et qui correspond à un 
chenal dô®coulement des eaux de d®bordements entre la zone humide du cimeti¯re de Lamadji, situ®e ¨ lôEst 
et dôune autre d®pression situ®e ¨ lôOuest. Ce ravin sô®coule de lôOuest vers lôEst avec une largeur comprise 
entre 80 m à plus de 130 m. 

Le fond de lôoued est compris entre 290 m (¨ lôEst) et 291 m. Il ¨ une profondeur comprise entre 1,6 m et pr¯s 
de 2 m. 

Un autre ravin (nÁ2) est pr®sent ¨ lôEst du site. Il sô®coule vers le Nord et franchit le mur du cimeti¯re Lamadji 
¨ lôEst imm®diat du site, puis le cours dôeau ç Longe ». 

En dehors des ravins ou les oueds, les altitudes mesurées lors des campagnes topographiques de 2018 par 
le bureau dô®tudes Bares, indiquent des valeurs comprises entre 291,5 m, au Sud-Ouest à 294,4 m au Sud 
(centre parcelle), soit un dénivelé maximum de 2,90 m. 

La partie Sud-Ouest du site correspond ¨ lôextr®mit® dôune vaste d®pression, avec des altitudes minimales sur 
site de 291,50 m. 

Une piste franchit le site au milieu du Sud vers le Nord. Des dalots sont présents au niveau du franchissement 
du ravin n°1 par cette piste. 

Globalement, le terrain du site est presque plat et horizontal, avec des altitudes qui varient entre 291,5 m et 
294,4 m au-dessus du niveau de la mer, soit un dénivelé maximum de 2,9 m. Les principales inclinaisons de 
la surface du terrain montrent des valeurs qui s'élèvent entre 0 et 3°. Le terrain comprend trois dépressions 
ar®iques, dont la plus importante est celle qui se situe ¨ lôouest du site, pr®sentant une profondeur allant de  
0,5 à 0,8 m. Deux autres dépressions un peu plus petites se trouvent respectivement dans la partie centrale 
et la partie Est du site. Elles présentent des profondeurs un peu plus faibles qui varient entre 0,1 et 0,3 m 
(figure suivante).  
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Figure 35 : Topographie du site de Lamadji  

 

Source : Plan topographique ï QIT - 2018 

9.3.2 Le Chari et ses affluents et ancien bras 

Le site de Lamadji se trouve au sud du bassin du Lac Tchad qui est l'un des plus grands bassins endoréiques 
d'Afrique, dont le principal cours dôeau est le Chari. Le Chari prend sa source en amont de Fort-Archambault 
dans le massif de Yadé en République Centrafricaine et résulte de la jonction de plusieurs rivières. Ensemble, 
sont régulièrement en crue après le début de la saison des pluies (en juin) pour atteindre le maximum en 
octobre-novembre. Lors des débordements du Chari, les anciens chenaux et bras sont mis en eau et 
alimentent des dépressions comme celles présentent au droit du site. Les eaux sont ensuite évacuées par 
infiltrations et/ou évaporations. 

Les inondations sont drainées par des anciens bras ou des canaux. Toutefois certains sont obstrués par des 
déchets ou remblais qui provoquent des débordements en cas de crue. 

Photographie 1 : Quartier inond® de NôDjam®na 10/2022 

 

 

Source : Etude hydraulique Ginger Burgeap ï 2023 

Cimetière 
de Lamadji

Piste
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Le Chari et ses affluents sont régulièrement en crue après le début de la saison des pluies. En général, la 
p®riode de crues commence en juin et atteint son apog®e en octobre ou novembre et se poursuit jusquôen 
décembre. Le recul des crues a habituellement lieu fin novembre. La décrue est régulière dès fin octobre. 
 
Lô®tiage sô®tale de d®cembre ¨ juin. Le niveau d'eau le plus bas est mesur® en avril ou mai (d®bit moyen 
mensuel minimum environ 8 m3/s fleuve quasi à sec). 
Depuis lôinstallation de la station, une baisse notable des débits moyens et de pointe a été constatée à partir 
de 1971-1972 ¨ NôDjamena (env. 36%). Pendant la p®riode humide le d®bit moyen interannuel est de 1 243 
m3/s, alors quôil a ®t® estim® ¨ 563 m3/s entre 1982 et 1997, pour une moyenne de 823 m3/s entre 1960 
et 2015. 
 

Figure 36 : Débits moyens mensuels de Chari à 
N'Djamena ï Période 1933-1991 

Figure 37 : Débits moyens mensuels du fleuve 
Chari-Logone ï Période 2005-2015 

  

9.3.3 Hydrographie locale 

Le site est situ® ¨ environ 13km ¨ lôEst de Chari, dans un milieu caract®ris® par le d®veloppement de multiples 
dépressions et oueds (anciens bras). Ces figures hydrographiques accueillent de lôeau pendant 6 ¨ 8 mois 
par an. Lorsque le niveau de l'eau est élevé pendant la saison des pluies et en fonction de l'intensité de celles-
ci, il est possible que l'ensemble du terrain soit inondé. 

Ces oueds ou bras sont notamment alimentés par les débordements du Chari au Sud et rejoignent le lac du 
Tchad au Nord. 

Par exemple lôoued 1 franchit le site et sô®coule de lôOuest vers lôEst. Il a une largeur comprise entre 80 m ¨ 
plus de 130m, avec une profondeur comprise entre 1,6 m et près de 2 m. Le fond de cet oued est compris 
entre 290 m (¨ lôEst) et 291 m. Il permet de faire la jonction entre la grande dépression ou zone humide du 
cimeti¯re Lamadji ¨ lôEst et lôautre grande zone humide situ®e ¨ lôOuest des panneaux projet®s. Le fond de 
cet oued est localement compos® dôargile, il est relativement arbor®. Il franchit le mur du cimetière par une 
large ouverture sous le mur de plus de 70 m de longueur et de 20 à 60 cm de hauteur.  
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Photographie 2 : V®g®tation arbor®e au niveau de lôoued nÁ1 au Nord-Ouest du site 

 

Source : Etude hydraulique Ginger Burgeap - 2023 

Une piste orientée Sud-Nord traversant le terrain au centre, franchit lôoued 1 en biais. Dôimportantes orni¯res 
sont pr®sentes localement aux abords de lôoued ravin (profondeur 30 ¨ 40cm), en raison du passage r®gulier 
de camions. On note par ailleurs que la piste pr®sente plusieurs trac®s au niveau du franchissement lôoued 1. 

Photographie 3 : Piste franchissant lôoued nÁ1 (Formation dôorni¯res dues aux camions) 

 

Source : Etude hydraulique Ginger Burgeap - 2023 

Localement on observe un petit chenal dô®coulement le long du mur (c¹t® projet) avec des petits secteurs 
dô®rosion, ce qui d®note de vitesses dô®coulement plus importantes le long du mur avec des zones potentielles 
de turbulences 

A proximit® imm®diate du projet on notera plus particuli¯rement un autre oued nÁ2 ¨ lôEst du site, situ® derri¯re 
le mur du cimetière de Lamadji et qui communique avec la grande dépression ou zone humide du cimetière. 
Cette dépression reste en eau une partie de lôann®e. Le fond de lôoued est compos® dôargile. Les ®coulements 
sont orient®s vers le Nord. Ils franchissent le mur du cimeti¯re ¨ lôangle Nord-Ouest du cimetière par une large 
ouverture sous le mur de plusieurs dizaines de mètres de large (> 30 m) et 3 buses åÏ500 situ®es sous le 
mur. 

La hauteur de lôouverture est comprise entre 20 et 60 cm .  
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Photographie 4 : Oued n°1 au niveau du mur du cimetière 

 

Source : Etude hydraulique Ginger Burgeap - 2023 

La d®pression du cimeti¯re est situ®e ¨ moins de 200 m ¨ lôEst. Cette d®pression relativement plate et ®tendue 
(> 1 km²) est de faible profondeur (ordre de grandeur 1 m) et était en eau lors des visites de mars 2023. Elle 
sôass¯che lors des p®riodes s¯ches par infiltration et évaporation. Elle reste toutefois en eau 2 à 4 mois dans 
lôann®e 

Photographie 5 : Zone humide du cimeti¯re en eau ¨ lôEst du site 

 

Source : Etude hydraulique Burgeap - 2023 

Une autre d®pression est situ®e ¨ 480 m ¨ lôouest du projet. Elle est aliment®e en partie par lôoued qui traverse 
le site. La partie Sud-Ouest du site du projet est reliée à cette dépression. Lors des périodes riches en 
précipitations, le niveau de l'eau peut °tre si ®lev® que lôoued nÁ1 et les grandes d®pressions situ®es ¨ lôEst et 
¨ lôOuest sont hydrauliquement reli®s les uns aux autres, ce qui n'est pas le cas lorsque les pr®cipitations sont 
moins importantes. L'excédent d'eau qui ne peut pas s'écouler dans le Chari en raison de l'absence 
d'inclinaison, stagne pendant plusieurs mois dans les deux dépressions. En fonction des précipitations 
saisonnières, il arrive régulièrement que l'eau y stagne pendant un à deux mois avant de s'évaporer 
complètement. 

Lôensemble du secteur est relativement plat, ce qui favorise la propagation des inondations. 
































































































































































































































































































































































